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214 LONGICORNES.

Cerambyx textor. OLIV., Ent.t, IV. n° 67. p. 105. 140. pl. VI. fig. 39. 6. c.

Morimus lugubris. MULS.,Longic. p. 133. 2. — ROUGET,Catal. 1622.

Long. 0m,0190 à 0m,0292 (8 l. l/2 à 13 l.). —Larg. 0m,0045 à 0m,0095

(2 l. à 4 l. 1/4) à la base des élytres. —
0m,0056 à 0m,0112 (2 l. 1/2 à 5 l.)

vers le milieu de celles-ci.

Corps médiocrement allongé; noir, mais garni en dessus d'un duve

presque indistinct, comme collé, brun, brun cendré, ou parfois presque
d'un gris de plomb sur les elytres. Tête rugueusement ponctuée, surtout

postérieurement ; à peine marquée d'une raie longitudinale mèdiaire, fine,

représentée sur le vertex par une ligne étroite à peine saillante. Labre muni

d'une frange orangée. Antennes noires ; garnies d'un duvet brun très-court ;

rugueusement ponctuées ; très-brièvement ciliées sous le troisième article et

quelques-uns des suivants. Prothorax tronqué et muni d'une frange courte

d'un flave pâle à son bord antérieur; tronqué et muni d'un rebord aplati,

précédé d'une raie transversale, à la base ; plus large que long ; armé de

chaque côté d'un tubercule épineux ; médiocrement convexe ; rugueux ou

rugueusement ponctué; chargé d'une saillie, de chaque côté de la ligne

médiane, un peu avant la moitié de sa longueur ; peu ou point saillant sur

cette ligne ; creusé, vers les quatre cinquièmes de la ligne médiane, d'une

petite fossette rayée d'une courte ligne ; offrant à peine les traces d'une dépres-
sion transversale au niveau de cette fossette ; offrant après le bord antérieur les

traces plus prononcées d'une dépression transversale arquée en arrière.

Ecusson en demi-cercle ; revêtu d'un duvet cendré. Elytres trois fois aussi

longues que le prothorax ; à angle humerai relevé et plus ouvert que l'angle

droit; un peu plus élargies jusqu'aux deux cinquièmes ou trois septièmes
de leur longueur, retrécies ensuite en ligne un peu courbe ; arquées en .

arrière chacune à l'extrémité; fortement chagrinées ou chargées, près de

la base, de points saillants et un peu luisants, affaiblis vers l'extrémité;

parées chacune sur leur disque de deux taches d'un noir marron, trans-

verses, de forme variable, parfois médiocrement ou peu apparentes ; situées,

l'une aux deux septièmes: l'autre, ordinairement en demi-lune ou en trian-

gle entaillé postérieurement, vers les deux tiers de leur longueur ; parfois

parsemée de taches plus petites de même couleur. Dessous du corps et pieds

noirs; garni d'un duvet peu apparent, d'un noir grisâtre. Pieds ruguleuse-

ment ponctués.
Cette espèce paraît commune dans la plupart des provinces de la France.

Sa larve vit dans le sapin, le saule, le peuplier, le poirier, etc.
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M. Goureau a donné des détails sur les premiers états de cet insecte.

(Ann. de la Soc. entom. de Fr., 2e série, t. II, p. 427, pl. X, II, fig. 1 à 3.)

Près du M. lugubris vient se placer l'espèce suivante :

M. verecundus ; FALDERMANN.Entièrement noir ; revêtu en dessus

d'un duvet presque indistinct, brun cendré; paré sur chaque élytre de deux

taches d'un noir marron, transverses, situées : l'une aux deux septièmes,

l'autre vers les deux tiers de leur longueur; parsemées d'autres taches de

même couleur. Antennes offrant à peine quelques cils en dessous. Vertex

creusé d'une ligne médiane plus marquée postérieurement, non rugueux sur

les côtés de cette ligne. Prothorax saillant vers la moitié de la ligne mé-

diane, et chargé d'une saillie de chaque côté de cette ligne. Ecusson plus

large que long, bilobé postérieurement ; revêtu d'un duvet cendré. Points

élevés de la base des elytres luisants ou brillants.

Lamia verecunda. FALDERMANN,Bullet. de Mosc. t. IX. p. 396. pl. VIII. fig. 6.

Morimusverecundus. FALDERM.Faun. transcances. t. II. p. 274. 489.

Long. 0m,0214 à 0m,0247 (9 l. 1/2 à 11 l.). — Larg. 0m,0090 (4 l.).

Patrie : le Caucase.

** Ecusson bilobé ou presque bilobé postérieurement.

2. M. funereus. Entièrement noir; revêtu en dessus d'un duvet cen-

dré; paré sur chaque élytre de deux taches d'unnoir velouté ; l'une aux deux

septièmes, l'autre vers les deux tiers. Vertex à peu près sans traces de ligne

médiane. Prothorax saillant vers la moitié de sa ligne médiane; chargé de

chaque côté de celle-ci, et un peu plus avant, d'une saillie plus marquée.
Ecusson bilobé, revêtu d'un duvet cendré.

<f Antennes d'un quart environ plus longues que le corps.

9 Antennes à peine aussi longues ou à peine plus longues que le corps.

Lamia tristis. FABR.,Syst. entom. p. 175. 21. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 298. 93.
— HERBST.,Arch. p. 90. 6. pl. XXV. fig. 7. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 371. 32.

Morimus tristis. MULS.,Longic. p. 134. 3. — KUSTER,Kaef. Europ. X. 96. — BACH,
Kaeferfaun.t. III. p. 30. 1. — L. REDTENB.Faun. austr. 2e édit. p. 861.

Long. 0m,0225 à 0m,0292 (10 l. à 13 l.).
— Larg. 0m,0081 à 0m,0090

(3 l. 3/4 à 4 l.) à la base des elytres. — 0m,0090 à 0m,0100 (4 l. à 4l. 1/2)

vers les trois septièmes de celles-ci.
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Corps médiocrement allongé; noir, mais garni en dessus d'un duvet

très-court, cendré ou d'un cendré de plomb, surtout sur les élytres. Tête

rugueusement ponctuée, surtout sur sa partie postérieure ; marquée, sur

sa partie antérieure, d'une ligne médiane très-prononcée, ordinairement

nulle ou peu distincte sur le vertex. Labre muni d'une frange orangée.
Antennes noires; garnies d'un duvet brun, à peine apparent; ruguleusement

ponctuées; à peine garnies de quelques cils très-courts sous les premiers

articles. Prothorax tronqué et garni d'une frange flave à son bord antérieur ;

tronqué et muni d'un rebord aplati, précédé d'une raie transversale, à ta

base; plus large que long; médiocrement convexe; rugueux ou rugueuse-
ment ponctué ; noté d'une saillie vers le milieu de la ligne médiane, et

chargé d'une saillie plus prononcée un peu plus avant, de chaque côté de

cette ligne; creusé d'une petite fossette vers les quatre cinquièmes de la

même ligne; offrant dans ce point les faibles traces d'une dépression

transversale, et après le bord antérieur, une dépression transversale en

arc dirigé en arrière plus apparente. Ecusson bilobé ou presque bilobé

postérieurement ; revêtu d'un duvet cendré. Elytres trois fois aussi longues

que le prothorax ; à angle humerai relevé et à peu près rectangulaire ;

subparallèles jusqu'aux deux cinquièmes ou un peu plus, retrécies ensuite

en ligne peu courbe, obtuses chacune à l'extrémité près de l'angle suturai;

fortement chagrinées, ou chargées près de la base de points saillants et

non luisants, affaiblies vers l'extrémité ; parées chacune de deux taches

d'un noir velouté, situées sur leur disque : l'une, presque en parallélo-

gramme, plus large que long, vers les deux septièmes ; l'autre, en triangle

élargi, vers les deux tiers de leur longueur. Dessous du corps et pieds

noirs ; ponctués ; garnis d'un duvet gris, court.

Cette espèce se trouve rarement dans les parties orientales les plus mé-

ridionales de la France. Sa larve vit dans le cyprès.
Obs. Quand l'insecte n'est pas frais, le duvet cendré est parfois épilé, et

les taches des élytres sont d'un brun marron au lieu d'être noires. Malgré

ces détériorations cette espèce se distingue aisément du M. lugubris, par

son vertex non rayé d'une ligne médiane ; par son prothorax saillant vers

la moitié de sa ligne médiane ; par son écusson bilobé ; par ses élytres

parallèles après les épaules, au lieu de se montrer sensiblement élargies vers

la moitié de leur longueur.
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Genre Monohammus (1), MONOHAMME;Mulsant.

Mulsant.Hlst. nat. des Coléopt.de France (Longlcornes),p. 137.

(ftàvor, un seul; <*ij/3*,noeud. )

CARACTÈRES.Antennes grêles; sétacées; plus longues que le corps, chez

les 9 , notablement plus longues que lui, chez les d"; unicolores (cr"),

ou annelées de cendré ( Ç ); à premier article de moitié au moins plus

court que le troisième. Elytres rectangulaires et émoussées à l'angle hu-

merai ; un peu relevées à ce dernier ; à fossette humérale assez marquée ;

subparallèles sur la majeure partie de leur longueur ( $ ), ou sensiblement

retrécies d'avant en arrière (cr"); médiocrement convexes. Repli des elytres

perpendiculaire. Pieds de force médiocre. Tibias comprimés : les anté-

rieurs fortement incourbés, chez les cr"; faiblement ou droits, chez les Ç :

les intermédiaires, chargés d'une saillie souvent très-faible, chez les Ç ;

toujours plus prononcée, chez les cr*, vers l'extrémité de leur arête supé-
rieure : les postérieurs, en ligne droite sur le quart ou le tiers postérieur
de leur arête supérieure. Corps allongé.

Les Monohammes sont encore des longicornes de grande taille ; mais ils

ont le corps plus svelte, les pieds plus déliés, les antennes plus grêles et plus

longues que chez la plupart des Lamiens précédents. Leur cuirasse est

parée en dessus de teintes ou d'un reflet bronzé, et agréablement parsemée
sur les elytres, surtout chez les Ç , de mouchetures irrégulières d'un duvet

jaunâtre.

Les uns habitent les forêts de pins de nos provinces méridionales : les

autres peuplent les bois toujours verts de nos montagnes alpines.
Les d ont les antennes beaucoup plus longues, unicolores ; les elytres

ordinairement retrécies d'avant en arrière ; les pieds de devant notable-

ment plus longs que les intermédiaires ; les tibias antérieurs fortement in-

courbés : les intermédiaires chargés d'une saillie ou dent prononcée ; les

tarses antérieurs dilatés et ciliés.

(1) Cette dénomination sous laquelle Mégerle avait, indiqué la coupe générique dont
il est ici question (Voyez DAHL,,Coleopt. et Lepidopt., 1823, p. 67), avait été al-
téréedans le catalogue du comte Dejean (1821), par suite d'une erreur typographique,
et appeléeMonochamus. Latreille et Serville ont suivi les mêmes errements : le pre-
mieren se rapprochant un peu plus de l'orthographe primitive, c'est-à-dire en ajoutant
un m (Monochammus)à la seconde moitié du mot. J'ai cru, en 1839 , devoir rendre
à cenom sa signification originelle.
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Les $ ont les antennes notablement moins longues, annelées de cendré
à partir du troisième article ; les élytres subparallèles sur la majeure partie
de leur longueur ; les tibias antérieurs droits ou peu incourbés : les inter-

médiaires chargés d'une dent presque nulle ; les tarses antérieurs peu ou

point dilatés et non ciliés ; le dernier arceau du ventre garni, de chaque
côté, à son bord postérieur, d'un faisceau de poils.

1. M. sartor; FABRICIUS. Dessus du corps d'un noir ou noir brun

bronzé. Ecusson entièrement revêtu d'un duvet flave très-serré. Elytres dé-

primées transversalement vers les deux septièmes de leur longueur ; ru-

gueuses ou presque granuleuses vers la base, rugueusement ponctuées vers

l'extrémité; parsemées, au moins chez la Ç , de mouchetures d'un duvet

flave. Dessous du corps et pieds noirs.

d Antennes noires ou brunes ; une fois plus longues que le corps ; à

troisième article plus d'une fois plus long que le premier. Elytres sensible-

ment retrécies d'avant en arrière; moins mouchetées et parfois presque
sans mouchetures flaves. Pieds de devant plus longs que les intermédiaires.

Tibias antérieurs assez fortement incourbés. Tarses antérieurs fortement

dilatés et ciliés.

5 Antennes d'un cinquième environ plus longues que le corps ; noires

ou brunes, annelées de cendré à partir du troisième article : celui-ci moins

d'une fois plus long que le premier. Elytres subparallèles sur la majeure

partie de leur longueur ; parées de mouchetures assez nombreuses, et de

taches d'un duvet flave. Pieds de devant de la longueur des suivants. Ti-

bias antérieurs peu incourbés. Tarses antérieurs médiocrement dilatés et

non ciliés. Dernier arceau du ventre garni de longs poils de chaque côté

de son bord postérieur.

Lamia sartor. FABR.,Mant. ins. t. I. p. 137. 18. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 294. 69.
— PANZ.,Faun. germ. XIX. 3 cr". — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 385. 111. —

GYLLENH.,Ins. suec. t. IV. p. 55. 2.

2 Lamia sutor. PANZ.,Faun. germ. XIX. 2.

Monochamus sartor. CURTIS,Brit. entom. t. V. p. 219. — STEPH.,Man. p. 271. 2122.

Monohammus sartor. MULS.,Longic. p. 138. 1. — BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 30. 1.

— L. REDTENB.,Faun. austr. 2e édit. p. 860. — KUSTER,Kaef. Europ. XXII. 93.

Long. 0m,0180 à 0m,0225 (8 1. à 10 1.). — Larg. 0m,0061 (21. 2/3).

Corps allongé. Tête d'un noir ou noir brun bronzé ; plus ou moins gar-
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nie d'un duvet jaunâtre ; ruguleusement ponctuée sur sa partie antérieure,

rugueusement sur la postérieure ; profondément sillonnée entre les antennes;

marquée d'une ligne longitudinale médiane prolongée jusqu'au vertex.

Prothorax tronqué et brièvement cilié en devant ; bissubsinué et briève-

ment cilié à la base; plus large que long; armé de chaque côté d'un tu-

bercule conique ; ridé transversalement près de ses bords antérieur et pos-

térieur; ruguleusement ponctué sur sa zone médiane; d'un noir brun

bronzé; parsemé de poils courts et de quelques mouchetures jaunâtres.

Ecusson en demi-cercle ; sillonné sur sa ligne médiane ; entièrement revêtu

d'un duvet flave très-serré. Elytres trois fois et demie à quatre fois aussi

longues que le prothorax ; médiocrement convexes sur le dos ; déprimées

transversalement vers les deux septièmes de leur longueur; d'un noir brun

bronzé ; rugueuses ou presque granuleusement rugueuses près de la base,

ruguleusement ponctuées postérieurement; parsemées de mouchetures irré-

gulières d'un duvet flave, plus nombreuses chez la Ç que chez le cr".
Dessous du corps et pieds, noirs ou d'un noir un peu bronzé luisant ; garni
d'un duvet jaunâtre, parsemé de points dénudés.

Cette espèce habite les montagnes alpines et subalpines. On la trouve en

juillet dans les bois élevés de la Grande-Chartreuse. Je l'ai reçue, dans le

temps, de feu le dr Martin, comme ayant été prise dans les environs de

Besançon.

M. Westwood a donné la description de la larve de cette espèce. (Introd.
to the mod. classif., t. I, p. 364.)

Suivant Linné, cet insecte est parfois infecté dans la Laponie par l'Acarus

coleopterorum.

2. M. sutor; LINNÉ. Dessus du corps d'un noir ou noir brun bronzé.

Ecusson revêtu d'un duvet flave, longitudinalement divisé en deux taches.

Elytres presque parallèles (d 9); rugueusement ponctuées vers la base;

ruguleusement ponctuées vers l'extrémité; parsemées de mouchetures de

duvet flave. Dessous du corps et pieds noirs.

d Antennes noires ou brunes ; une fois plus longues que le corps ; à

troisième article une fois au moins plus long que le premier. Elytres à

peine retrécies d'avant en arrière ; souvent moins parées de mouchetures

que chez la 9 . Pieds antérieurs plus longs que les intermédiaires. Tibias

antérieurs assez notablement incourbés. Tarses antérieurs fortement dilatés
et ciliés.
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9 Antennes noires ou brunes, annelées de cendré à partir du troisième

article; d'un cinquième environ plus longues que le corps. Elytres subpa-
rallèles sur la majeure partie de leur longueur. Pieds de devant de la lon-

gueur des suivants. Jambes de devant plus faiblement incourbées. Tarses

antérieurs médiocrement dilatés et non ciliés. Dernier arceau du ventre

garni de longs poils de chaque côté de son bord postérieur.

Cerambyx sutor. LINNÉ,Syst. nat. 10e éd. 1.1. p. 392. 25. — Id. 12e édit. t. I. p. 628.
28. — OLIV.,Entom. t. IV. n° 67. p. 111. 149. pl. 10. fig. 20. a. b. c. d. d

Lamia sutor. FABR.,Syst. entom. p. 172.10. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 294. 68. —

PANZ.,Faun. suec. t. III. p. 62.2. — SCHOENH.,Syn. inst. t. III. p. 384. 110.—

GYLLENH.,Ins. suec. t. IV. p. 51. 1.

Monochamus sutor. STEPH.,Man. p. 270. 2111.

Monohammus sutor. MULS.,Longic. p. 139. 2. — BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 30.2. —

ROUGET,Catal. n° 1620. — KUSTER,Raef. Europ. XXII. 94.

Long. 0m,0270 à 0m,0315 (12 l. à 14 l.).
— Larg. 0m,0071 (3 l.1/4).

Cette espèce habite les Alpes, le Jura, les Vosges et diverses autres mon-

tagnes. Elle se tient ordinairement à des hauteurs moins grandes que le

M. sartor.

Obs. Elle a beaucoup d'analogie avec l'espèce précédente, et elle a été

confondue avec elle par divers auteurs. Elle s'en distingue par une taille

d'un tiers au moins plus petite ; par le duvet flave de son ecusson longitu-
dinalement divisé en deux taches ; par ses élytres non déprimées transver-

salement vers le septième de leur longueur ; peu ou point granuleuses vers

la base, plus faiblement ruguleuses vers l'extrémité.

Le et" a d'ailleurs les élytres presque parallèles, au lieu de les montrer

sensiblement retrécies, et marquées de mouchetures flaves assez nombreu-

ses, au lieu d'être presque unicolores. La 9 a les élytres parsemées de

petites mouchetures, mais ne montre pas en général des taches aussi larges

que chez le M. sartor.

S. M. gallo-provincialis ; OLIVIER. Dessus du corps d'un brun

bronzé, paré de mouchetures d'un duvet d'un roux cendré. Elytres rugueu-
ses et granuleuses à la base, ruguleusement ponctuées vers l'extrémité;

parées à la base, au milieu et à l'extrémité de mouchetures d'un roux cen-

dré, constituant sur chacune trois sortes de bandes transversales. Pivds

fauves ou d'un fauve testacé.
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d Antennes une fois au moins plus longues que le corps ; fauves ou

d'un fauve un peu pâle, avec les deux premiers articles plus obscurs :

le troisième plus d'une fois plus long que le premier. Elytres sensiblement

retrécies d'avant en arrière. Pieds de devant plus longs que les intermédiaires.

Tibias antérieurs médiocrement incourbés. Tarses de devant médiocrement

dilatés, ciliés.

9 Antennes d'un cinquième environ plus longues que le corps ; d'un

fauve pâle; annelées de cendré à la base des articles, à partir du

troisième : ce dernier un peu moins de deux fois aussi long que le premier.

Elytres subparallèles sur la majeure partie de leur longueur. Pieds de devant

à peine plus grands que les intermédiaires. Tibias antérieurs peu ou point

incourbés. Tarses de devant non ciliés.

Cerambyxgallo-provincialis. OLIV.,Entom. n° 67. t. IV. p. 125.169. pl. III. fig. 17.

Lamiapistor. GERMAR,Mag. t. III. p. 242.

Monohammusgallo-provincialis. MULS.,Longic. p. 140. 3. — KUSTER,Kaef. Europ.
XXO.95. — PERRIS,ann. de la Soc. entom. de Fr. 1856. p. 467.

Long. 0m,0180 à 0m,0235 (8 l. à 10 l.). — Larg. 0m,0078 à 0m,0090

(3 l. 1/2 à 4 l.) à la base des élytres.

Corps allongé. Tête d'un brun bronzé ; presque revêtue en devant et

garnie sur sa partie postérieure d'un duvet d'un roux pâle ; ruguleusement

ponctuée après les antennes, plus uniment en devant ; rayée d'une ligne

longitudinale médiane prolongée jusqu'au vertex. Prothorax tronqué et

muni d'un rebord étroit, en devant et à la base ; armé de chaque côté

d'un tubercule conique; plus large que long; convexe; ridé près des

bords antérieur et postérieur; ruguleusement ponctué sur sa zone

médiane ; d'un brun bronzé ; parsemé de mouchetures d'un duvet roux

cendré; plus épais sur les côtés. Ecusson subcordiforme ; revêtu d'un

duvet serré roux pâle ou cendré; canaliculé dans son milieu. Elytres trois

fois et demie à quatre fois aussi longues que le prothorax; arrondies,

prises ensemble à l'extrémité ; souvent un peu obtusément tronquées près
de l'angle suturai ; médiocrement convexes ; d'un brun bronzé ; parées de

mouchetures d'un duvet roux cendré : les mouchetures presque nulles du

cinquième aux deux cinquièmes, et des quatre septièmes aux cinq septièmes
de leur longueur, et constituant ainsi trois espèces de bandes transversales
sur chacune : la première basilaire : la deuxième vers la moitié de la lon-

gueur : la troisième sur les deux derniers septièmes; rugueuses et
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comme granuleuses à la base, ou chargées vers celle-ci de points saillants,

graduellement affaiblis et réduits vers l'extrémité à une ponctuation faible

et à peine ruguleuse. Dessous du corps noir; revêtu d'un duvet cendré flaves-

cent, assez long , médiocrement serré. Pieds d'un fauve testacé, garnis

d'un duvet cendré plus court, et moucheté de points dénudés.

Cette espèce est exclusivement méridionale. Sa larve, dont MM. Charles

Perroud et Perris ont suivi les métamorphoses, vit dans les tiges des pins.

(Voy. PERRIS, Ann. de la Soc. entom. de France, 2me série, t. X, p. 498,

503, 504, 510, et 3e série, t. IV, p. 464.)

TROISIÈME BRANCHE.

LES ASTYNOMAIRES.

CARACTÈRES.Antennes au moins aussi longues ou plus longues que le

corps chez la 9 , souvent beaucoup plus longues que lui chez le cr" ; séta-

cées ; non ciliées en dessous, au moins après le premier article ; de onze

articles : le premier, subgraduellement renflé, presque aussi long que le

troisième : celui-ci un peu plus long que le premier : le troisième et les

suivants noirs à l'extrémité, annelés de cendré à la base. Tête médiocre-

ment concave entre les antennes. Yeux profondément échancrés; plus

avancés sur le front au côté interne de leur moitié postérieure, que le côté

interne du premier article des antennes. Prothorax plus large que long;
armé d'un tubercule épineux vers les trois cinquièmes de chacun de ses

côtés. Elytres débordant la base du prothorax du tiers ou des deux cin-

quièmes de la largeur de chacune ; rectangulaires aux épaules. Ailes exis-

tantes. Hanches antérieures et intermédiaires séparées par le sternum. Pros-

ternum obtriangulairement élargi après la moitié des hanches. Postêpis-

ternums subparallèles sur la majeure partie de leur longueur, rétrécis en

ligne courbe à l'extrémité. Ventre de cinq arceaux. Cuisses minces à la

base, renflées en massue à l'extrémité. Tibias intermédiaires chargés d'une

saillie vers les trois cinquièmes de leur arête supérieure, obliquement sil-

lonnés ou échancrés après celle-ci ; postérieurement hérissés d'une sorte de

frange de poils. Tarses antérieurs non houppeux chez le cr".

Ces insectes semblent naturellement faire la suite aux derniers Lamiaires.

Sans avoir une très-grande ressemblance, ils sont unis entre eux par

des caractères dont il est aisé de suivre le fil. Ils ont les antennes et

les pieds annelés de noir et de cendré, le corps nébuleux ou grisâtre, avec

des sortes de bandes obscures. Ces teintes trompeuses les rendent difficiles
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à apercevoir sur les écorces des arbres dont la plupart s'éloignent rare-

ment.

Ces insectes se répartissent dans les genres suivants :

chargé,un peuavantle ties desa longueur,de quatre tuberculesduveteux,
transversalementdisposés.Pygidiumapparent au delà des élytres. Ovi-
ducte des J linéaire, déprime, en généralplus ou moins longuement
prolongéau delàdu pygidium.

nonchargéde quatre tubercules transversalementdisposés Pygidiumvoilé
par lesélytres.Oviductedes 2 ordinairementnon saillant.'

Genres.

Astynomus.

Leiopus.

Genre Astynomus, ASTYNOME; Stephens.

Stepliens. A Manualof british Coleoptera, 1839,p. 271.

CARACTÈRES.Antennes de moitié au moins plus longues que le corps
chez les 9 , parfois trois ou quatre fois plus longues que lui chez les cr";

annelées de cendré sur la moitié basilaire environ du troisième article e

des suivants. Prothorax chargé en dessus, un peu avant le tiers de sa Ion

gueur, de quatre tubercules transversalement disposés, revêtus de duvet.

Elytres arrondies à leur partie postéro-externe, obtusément un peu tron-

quées à l'extrémité près de l'angle suturai ; peu convexes en dessus. Pygi-

dium saillant au delà des élytres. Oviducte des 9 linéaire, déprimé, en

général plus ou moins longuement prolongé après le pygidium. Postêpis-
ternums parallèles sur les cinq sixièmes environ de leur longueur, rétrécis

ensuite en ligne courbe.

d Pygidium échancré à son extrémité. Dernier arceau ventral à peine
aussi long que les deux précédents réunis ; échancré à son extrémité.

9 Pygidium arrondi à son extrémité ; plus ou moins longuement dé-

bordé par l'oviducte. Dernier arceau ventral en tube subgraduellement
rétréci et entaillé ou échancré à son extrémité, au moins aussi long que les

trois précédents arceaux réunis.

a Premierarticle des antennes brun ou noir au côté externe et à l'extrémité.

1. A. aedilis ; LINNÉ.Premier article des antennes cendré en dessus,
noir ou brun au côté externe et à l'extrémité. Dessus du corps revêtu d'un

duvet cendré grisâtre. Prothorax paré de quatre tubercules duveteux jau-
nâtres. Elytres presque onduleuses; marquées en devant d'une dépression
en demi-cercle dirigé en arrière; parées de deux bandes brunes obliques;
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chargées chacune de trois nervures parsemées de points duveteux bruns ou

noirs : marquées de points semblables plus nombreux sur le rebord suturai.

Tarses postérieurs cendrés, à premier article moins long que tous les sui-

vants réunis.

Cerambyx aedilis. LINNÉ,Syst. nat. 10e édit. t. I. p. 392. 24. — Id. 12e édit. t. I.

p. 628. 37. — OLIV.,Entom. t. IV. n° 67. p. 81. 106. pl. IX. fig. 9. o. 6. c. — DE

GEER,Mém. t. V. p. 66. 5. pi. IV. fig. 1. 2.

Lamia aedilis. FABR.,Syst. eleuth. t. 2. p. 287. 32. — LAICHART.,Tyrol. insect. t. II.

p. 23.5. — PAYK.,Faun. suec. t. LU.p. 62. 3. —SCHOENH.,Syn. ins. t. 01. p. 373.48.
— GYLLENH.,Ins. suec. t. IV. p. 53. 3. — RATZEB.,Fortinsect. t. I. p. 240. pl. XVI.

fig. 2. —Larve, fig. 2. B. — WESTEWOOD,Introd. t. I. p. 365. pl. XLIV.3 (o")-

pl. XLIV. 4. nymphe (î).
Acanthocinus aedilis. STEPH.,Illust. t. IV. p. 232.1. — WHITE, Catal. (Longicorn.).
Aedilis montana. SERVILLE,Ann. de la Soc. entom. de Fr. t. IV. p. 32. — MULS.,Lon-

gic. p. 145. — PERRIS, ann. de la Soc. entom. de Fr. 1856. p. 461.

Astynomus aedilis. STEPH.,AManual. p. 271.2117.— BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 27.

1. — KUSTER,Kaef. Europ. XII. 97. — L. REDTENB.,Faun. aust. 2e édit. p. 857.

Long. 0m,0135 à 0m,0190 (6 l. à 8 l.). — Larg. 0m,0051 à 0m,0067

(2 l. 1/4 à 3 l.).

Corps suballongé; peu convexe; revêtu en dessus d'un duvet cendré

grisâtre. Tête rayée d'une ligne médiane ; marquée de points moins indis-

tincts sur le vertex. Antennes de moitié à une fois et demie plus longues

que le corps chez les 9 , de deux à quatre fois plus longues que lui chez

les o" ; à premier article cendré en dessus, brun ou noir au côté externe et

à l'extrémité : les suivants cendrés à la base, noirs ou bruns à l'extrémité.

Prothorax tronqué et à peine rebordé en devant et à la base, plus large

que long; armé de chaque côté d'un tubercule épineux; revêtu d'un duvet

cendré ; ponctué ; à peine rayé d'une ligne médiane ; paré de quatre tuber-

cules, transversalement disposés, revêtus d'un duvet jaunâtre. Ecusson en

demi-cercle ; rayé d'une ligne médiane. Elytres quatre fois au moins aussi

longues que le prothorax; subparallèles jusqu'à plus de la moitié de leur lon-

gueur, peu retrécies ensuite ; revêtues d'un duvet cendré grisâtre, plus obs-

cures au côté externe ; paraissant onduleuses ; marquées, en devant, d'une

dépression en demi-cercle dirigé en arrière, prolongée depuis chaque fossetle

humérale jusqu'aux deux septièmes de la suture; paraissant déprimées

pareillement vers la moitié de leur longueur; parées de deux bandes

brunes ou brunâtres, constituant chacune, avec leur pareille, une bande
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commune arquée en arrière : la première, grêle, naissant de l'épaule, et

prolongée jusqu'à un peu plus du tiers de leur longueur sur la suture : la

seconde, plus développée longitudinalement, naissant vers la moitié du

bord externe, et aboutissant à la suture un peu après les trois cinquièmes

de leur longueur ; à rebord sutural marqué de points duveteux bruns ;

chargées chacune de trois nervures longitudinales, réunies avant l'extré-

mité, et parsemées de points duveteux bruns ou noirs : l'externe, humérale,

parfois peu marquée. Dessous du corps et pieds revêtus d'un duvet cendré

ou cendré blanchâtre; ponctués de brun. Tibias antérieurs frangés de noir

à l'extrémité de leur arête inférieure. Tibias intermédiaires et postérieurs

hérissés d'une frange noire vers la partie postérieure de leur arête supé-
rieure. Tarses cendrés : premier article des postérieurs moins long que tous

les suivants réunis. Prosternum entaillé postérieurement.
Celte espèce vit aux dépens des pins morts ou abattus. Sa larve trace des

galeries dans la partie de l'écorce voisine du bois, cl se creuse dans ce der-

nier une retraite pour se transformer en nymphe. L'insecte parfait sort en

septembre. Il est commun dans nos montagnes du Lyonnais. (Voyez pour
les métamorphoses de cette espèce : PERRIS. Ann. de la Soc. entom. de

Fr., 1856, p. 459.)

A. xanthoneurus ; MULSANTet REY. Premier article des antennes

revêtu d'un duvet cendré, ponctué de brun , noir à l'extrémité. Dessus du

corps revêtu d'un duvet' cendré ou cendré grisâtre. Elytres revêtues cfun

duvet cendré passant au jaunâtre vers les cinq sixièmes de leur longueur;

chargées chacune de trois à cinq nervures d'un jaune cendré ; ornées de

deux taches et d'une sorte de bande de duvet noir : la première tache cou-

vrant du cinquième aux deux septièmes de la quatrième nervure : la pos-

térieure, sur la cinquième nervure , vers les cinq sixièmes : là bande, un

peu après les trois septièmes de leur longueur, semi-lunaire ou presque en

forme de, V. Tarses noirs, annelés de cendré au milieu.

Aedilisxanthoneura. MULS.et REY(9 août 1852), Ann. de la Soc. linn. de Lyon. t.I.

1852-53:p. 2. —MULS.,Opus. t. II. p. 4.

AstynomusEdmondi. FAIRMAIRE(13 oct. 1852), Ann. de la Soc. entom. de Fr. 2e série.
t. X.p. LXIIet LXIII;— Id. 3e série, t. III (1805), p. 321.

Long. 0m,0123 (5 l. 1/2).
— Larg. 0m,0045 (2 l.).

Patrie : la, Sicile (collect. Godart).

T. VII. 3e série. 15
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*x Premier article des antennes cendré, avec l'extrémité seule noire ou brune.

fi Premier article des tarses postérieurs à peine aussi long que tous les suivants

réunis.

2. A. atomarius; FABRICIUS. Premier article des antennes cendré,

ponctué de brun, avec l'extrémité brune ou noire. Dessus du corps revêtu

de duvet. Prothorax chargé de quatre tubercules d'un cendré grisâtre.

Elytres d'un cendré fuligineux jusqu'aux trois cinquièmes de leur longueur,

brunes ou brunâtres postérieurement; chargées chacune de quatre nervures,

parées, ainsi que le rébord suturai, de points duveteux noirs ou bruns.

Premier article des tarses à peine aussi long que tous les suivants réunis.

Lamia atomaria. FABR., Entom. syst. t. I. 2. p. 271.17. —Id. Syst. eleuth. t. II.

p. 287. 34. —PANZ.,Faim. germ. XLVIII. 18. —SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 379. 66.

Aedilis atomaria. MULS.,Longic. p. 147. 2.

Astynomus atomarius. KUSTER,Kaef. Eur. XII. 98. —BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 27.2.
— L. REDTENB.,Faun. austr. 2e éd. p. 857.

Acanthocinus atomarius. WHITE,Catal. p. 369. 4.

Long. 0m,0112 à 0m,0135 (5 l. à 7 l.) non compris l'oviducte, chez la 9 ,

de 0m,0033 à 0m,0045 (1 l. 1/2 à 2 l.). — Larg. 0m,0033 à 0m,0036

(1 l. 1/2 à 1.2/3).

Corps allongé; peu convexe. Tète revêtue d'un duvet épais, d'un cendré

fuligineux; rayée d'une ligne longitudinale médiane. Antennes de moitié

environ plus longues que le corps chez les 9 , une fois plus longues que

lui chez les cr"; à premier article cendré ou d'un cendré fuligineux, ponctué

de brun, avec l'extrémité brune ou noire : les suivants cendrés à la base,

noirs ou bruns à l'extrémité. Prothorax tronqué en devant et à la base ;

transversalement déprimé ou sillonné après le bord antérieur et au-devant

du postérieur, et relevé en rebord ou rebordé à l'un ou à l'autre; armé de

chaque côté d'un tubercule un peu anguleux à son bord antérieur et obtu-

sément épineux ; revêtu d'un duvet cendré nébuleux ; un peu inégal sur son

disque ; ponctué de brun ; paré de quatre tubercules couverts d'un duvet

cendré grisâtre, transversalement disposés. Ecusson presque en demi-cercle;

revêtu d'un duvet cendré fuligineux, ordinairement marqué d'une tache

brune de chaque côté. Elytres trois à quatre fois aussi longues que le pro-

thorax, subparallèles jusqu'aux quatre septièmes de leur longueur, peu

retrécies ensuite; revêtues d'un duvet cendré ou cendré fuligineux jusqu'aux
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quatre septièmes de leur longueur, postérieurement d'un brun graduelle-

ment affaibli ; marquées de points bruns, plus apparents sur la partie cen-

drée que sur la région brune ; ornées d'un rebord suturai alterné de brun

et de blanc cendré ; chargées chacune de quatre nervures parsemées de

taches brunes : la plus rapprochée de la suture et la suivante naissant

chacune de la base, postérieurement réunies vers les trois quarts : les troi-

sième et quatrième peu distinctes en devant : la quatrième postérieurement

unie, vers les neuf dixièmes de leur longueur, à un prolongement des pre-
mière et deuxième, enclosant la troisième, ordinairement libre : ces ner-

vures, surtout les deuxième à quatrième, en majeure partie d'un blanc

cendré, ainsi que les intervalles, depuis le tiers jusqu'aux quatre septièmes
de leur longueur. Dessous du corps et pieds revêtus d'un duvet cendré ou

cendré tirant un peu sur le fauve; ponctués de brun. Tibias bisannelés de

brun noir. Tarses postérieurs à premier article à peine aussi long que tous

les suivants réunis, cendré, avec l'extrémité noire : le deuxième cendré à la

base, noir à l'extrémité : le troisième noir. Prosternum en ligne droite à

son bord postérieur.
Cette espèce vit aussi aux dépens du pin. Elle habite principalement les

parties froides ou montagneuses de l'est de la France. On la trouve dans

les Alpes, les environs de Lyon, le Jura, les Vosges, etc.; mais elle ne paraît
commune nulle part.

Près de cette espèce paraît devoir se placer la suivante qui m'est inconnue :

A. modestus ; GYLLENHAL.Antennes et dessus du corps noirs, revêtus

d'un duvet gris : les premières, avec l'extrémité des articles, brune. Pro-

thorax chargé de deux tubercules. Elytres obliquement tronquées à l'extré-

mité; çà et là presque sérialement ponctuées; revêtues d'un duvet gris

épais, offrant chacune sur le disque, un peu après le milieu, un espace
d'un brun de poix, dénudé, sinueux ou denté, n'atteignant ni la suture ni le

bord externe. Pieds d'un roux brun, garnis d'un duvet gris. Cuisses en

massue.

Lamiamodesta. GYLLENH.in SCHOENH.,Syn. ins. t. III. append. p. 164. 226. — Id-
Ins. suec.t. IV p. 63.12.

Patrie : la Finlande, où elle parait rare.

Obs. Elle est un peu plus petite, mais proportionnellement un peu plus

large que l'A. atomarius.
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pp Premier article des tarses postérieurs plus long que tous les suivants réunis.

3. A. grtsesis ; FABRICIUS. Premier article cendré, avec l'extrémité

noire. Dessus du corps garni de duvet. Prothorax cendré, souvent maculé

de brun, paré de quatre taches tubereuliformes jaunâtres. Elytres d'un

cendré blanchâtre, ponctuées de brun noir, parsemées de taches ponctifor-

mes et marquées de deux sortes de bandes transversales de la même cou-

leur : l'antérieure vers le tiers, l'autre vers les quatre septièmes de. leur

longueur; chargées de deux nervures souvent peu distinctes. Dessous du

corps et cuisses cendrés, ponctués de brun. Tarses postérieurs à premier

article annelé de cendré et de noir, plus long que tous les suivants réunis.

Cerambyx griseus. FABR.,Entom. syst. t. I. 2. p. 261. 37. — Id. Syst. eleuth.

t. II. p. 277. 53. — PANZ.,Faun. germ. XIV. 14. — PAYK.,Faun. suec. t. III. apr

pend. p. 455. 4-5.

Lamia grisca. SCHENH., Syn. ins t. III. p. 375. 49. — GILLENH.,Ins. suec. t. IV.

p. 55. 4. — ZETTEUST.,Ins. lapp. p. 202. 3.

Aedilis grisca. MULS., Longic. p. 148. 3. — PERRIS,Ann. de la Soc. entom. de Fr.
1856. p. 463.

Astynomus griseus. KUSTER,Kaef. Europ. XII. 98. — BACH,Kaeferfaun. t. 10. p. 27.

3. — L. EEDTENB.,Faun. austr. 2e édit. p. 858.

Long. 0m,0090 à 0m,01 12 (4 l. à 5 l.) non compris l'oviducte, chez la

Ç , de 0m,0033 à 0m,0042 (11. 1/2 à 1l. 7/8). — Larg. 0m,0022 à Oa,O025

(1l. à 1l. 7/8).

Corps allongé; peu on très-médiocrement convexe. Tête revêtue d'un

duvet cendré; rayée d'une ligne longitudinale médiaire, ordinairementtrès-

marquée, et prolongée depuis la suture frontale jusqu'au vertex. Antennes

de moitié au moins et souvent près d'une fois plus longues que le corps,

chez la 9 , plus d'une fois plus longue que le corps, chez le cr"; à pre-

mier article cendré, avec l'extrémité parée d'un anneau noir, souvent pres-

que interrompu. Prothorax tronqué et muni d'un rebord peu saillant, en

devant et à la base; armé de chaque côté d'un tubercule épineux; trans-

versalement déprimé après le rebord antérieur et au-devant du basilaire;

garni d'un duvet cendré ou cendré grisâtre plus ou moins maculé de brun;

ordinairement au moins, marqué d'une tache brune, vers le tiers de la

ligne médiane ; ponctué de brun; paré de quatre faibles tubercules revêtus

d'un duvet flave cendré ; parfois marqué d'une tache do même couleur aprè
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les deux tubercules mêdiaircs. Ecusson en demi-cercle; revêtu d'un duvet

cendré blanchâtre. Elytres quatre à cinq fois aussi longues que le protho-

rax; subparallèles jusqu'aux quatre septièmes de leur longueur, peu retré-

cies ensuite; obtuses, ou peu tronquées sur la moitié interne de leur extré-

mité; très-médiocrement convexes; revêtues d'un duvet cendré ou cendré

grisâtre ; marquées de points bruns plus rapprochés et plus apparents près

de la base, plus clair-semés et plus légers vers l'extrémité; parées de deux

bandes transversales brunes ou d'un brun noir, paraissant formées de

diverses taches unies ; l'antérieure, couvrant ordinairement du neuvième à

plus du tiers de leur longueur, sur la suture, moins développée du côté

externe, et n'aboutissant pas au bord extérieur : la postérieure, commen-

çant aux quatre septièmes et dépassant à peine les deux tiers de leur lon-

gueur ; chargées chacune de deux ou trois nervures obsolètes et souvent peu

distinctes, marquées de points duveteux bruns. Dessous du corps et pieds

revêtus d'un duvet cendré blanc : le dessous du corps cl les cuisses ponc-
tués de brun : celles-ci annelées de noir à l'extrémité. Tibias à peine anne-

lés de brunâtre près de la base, avec l'extrémité noirâtre. Tarses postérieurs

à premier article plus long que tous les suivants réunis : cendré avec l'extré-

mité noire : le deuxième cendré à la base, noir à l'extrémité : le troisième

noir. Prosternum en ligne droite à son bord postérieur.
Cette espèce vit également sur le pin. On fa prise quelquefois dans les

environs de Lyon ; on la trouve à la Grande-Chartreuse, dans les Hautes-

Alpes, à Mat, dans les environs de Bordeaux, etc., mais elle paraît peu
commune. (Voyez pour les métamorphoses de cette espèce le beau travail

de M. Perris sur les insectes du pin maritime, Ann. de la Soc. entom. de

France, 1856, p. 463.)
Près de l'A. griseus paraît devoir être placée l'espèce suivante que je ne

connais pas.

A. alpines ; L. REDTENBACHER.Noir : base des cuisses, des articles des

antennes d'un rougeâtre brun. Dessus du corps fortement ponctué; garni
d'un duvet gris blanc disposé par taches : celte pubescence plus épaisse sur

le milieu et à l'extrémité des élytres de manière à offrir un peu après le

milieu de celles-ci une bande noire oblique. Dessous du corps et pieds garnis
d'un duvet épais, d'un grisâtre blanc; densement tachetés de points noirs.

Attynonuisalpinus. L. REDTENB.,Faun. aust. 2° éd. p. 858.

Long. 0m,0112 à 0m,0135 (51. à 6 1.).

Patrie : les montagnes du Schneeberg, en Autriche.
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Genre Leiopus, LÉIOPE ; Serville.

Serville.Ann.de la Soc.entom. de France, t. IV(1835),p. 86.

(Xsfos, lisse; woOr, pied.)

CARACTÈRES.Antennes un peu plus longues que le corps, chez les 9 ,

de moitié au moins plus longues que lui, chez les d . Prothorax non chargé

de quatre tubercules transversalement disposés. Elytres en ligne courbe à

leur partie postéro-externe, tronquées à l'extrémité ; médiocrement convexes

en dessus. Pygidium voilé par les elytres. Oviducte des 9 ordinairement

non saillant. Postêpisternums parallèles sur les trois cinquièmes basilaires

de leur longueur, rétrécis ensuite en ligne un peu courbe jusqu'à l'extré-

mité. Prosternum plus ou moins étroit vers la moitié de la longueur des

hanches.

1. JJ. nebulosus; LINNÉ. Antennes d'un fauve testacé à la base avec

l'extrémité obscure. Dessus du corps revêtu d'un duvet cendré, parsemé

sur les elytres de taches, en partie ponctiformes, d'un brun noir, presque

nulles des deux septièmes à la moitié de leur longueur, mais agglomérées

en devant, un peu moins nombreuses sur le dernier tiers, et constituant,

de la moitié aux deux tiers, une bande transversale onduleuse. Tibias bruns

ou fauves, annelés de cendré dans le milieu.

d Dernier arceau du ventre moins long que les deux précédents réunis.

9 Dernier arceau du ventre aussi long que les deux suivants réunis.

Var. A. Duvet du dessus du corps d'un cendré jaunâtre ou d'un jaunâtre

cendré.

Cerambyx nebulosus. LINN., Syst. nat. 10e édit. t. I. p. 391. 17. — Id. 12e édit.

1.1. p. 627. 29. — FABR.,Syst. entom. p. 163. 30. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 277.

51. — PANZ.,Faun. germ. XIV. 13. — OLIV.,Entom. t. IV. n° 67. p. 54. 72. pl. VII.

fig. 47.

Lamia nebulosa. SCHOENH.,Syn. ins. t. 10. p. 375. 53. — GYLLENH.,Ins. suec. t. IV.

p. 56.5.

Leiopus nebulosus. MULS., Longic. p. 150. —STEPH. Man. p. 272. 2121. — BACH,

Kaeferfaun. 1.10. p. 28. 1. — L. REDTENB.,Faun. austr. 2° éd. p. 858.— ROUGET,

Catal. 1614.
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Long. 0m,006i à 0m,0058 (2 l. 3/4 à 3 l. 1/2). — Larg. 0m,0018 à 0m,0023

(7/8 à 1 l.).

Corps oblong ou suballongé; médiocrement convexe. Tête revêtue d'un

duvet gris ou d'un gris cendré ; rayée d'une ligne, longitudinale mèdiaire.

Antennes d'un fauve testacé, avec l'extrémité noire ou brune, et brièvement

annelées d'un duvet cendré fin et court, à la base des élytres. Prothorax

tronqué et muni d'un rebord aplati, en devant et à la base, transverse ;

armé de chaque côté d'un tubercule terminé par une épine un peu dirigée

en arrière ; médiocrement convexe ; finement ponctué ; brun mais revêtu

d'un duvet gris cendré, souvent marqué, au tiers de sa longueur, de deux

tachesbrunes, arrondies, parfois presquetuberculôes, situées, une, de chaque
côté de la ligne médiane ; offrant d'autrefois , vers les deux tiers de sa

longueur, deux taches pareilles, moins marquées. Ecusson aussi long qu'il
est large à la base, rétréci d'avant en arrière, tantôt tronqué, tantôt sub-

arrondi, à l'extrémité. Elytres quatre fois environ aussi longues que le

prothorax; subparallèles jusqu'aux trois quarts de leur longueur, retrécies

ensuite en ligne courbe, tronquées à l'extrémité près de l'angle suturai;

médiocrement convexes; brunes ou d'un fauve testacé, mais revêtues d'un

duvet cendré; ce duvet presque sans taches des deux septièmes à la moitié

de leur longueur, parsemé de taches ponctiformes brunes sur le tiers pos-
térieur et surtout près de la base, orné, de la moitié aux deux tiers, d'une

bande transversale brune, onduleuse ou comme bilobée en devant sur cha-

que élytre ; finement ponctuées ; offrant ordinairement trois faibles nervures

longitudinales prolongées jusqu'aux cinq sixièmes de leur longueur. Des-

sousdu corps et pieds revêtus d'un duvet cendré. Cuisses d'un fauve testacé

pâle à la base, à massue noirâtre ou brune. Tibias bruns, avec le tiers mè-

diaire d'un fauve testacé garni de duvet cendré. Tarses postérieurs à pre-
mier article aussi long que les deux suivants réunis, cendré, avec l'extré-

mité noire : les deux suivants noirs. Prosternum tronqué en ligne droite à

sa partie postérieure.
Cette espèce habite la plupart des provinces de France. Elle n'est pas

bien rare dans les environs de Lyon.
Sa larve vit dans le charme, le chêne, et dans diverses autres espèces

d'arbres. M. Westwood en a dit quelques mots. (Introduct., etc., p. 345.)
Près de cette espèce doit se placer la suivante , qui n'a pas, je crois ,

encore été trouvée en France.
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Ii. punetulatus ; PAYKULL.Antennes noires, annelées de cendré à la

base des articles. Prothorax d'un noir opaque, peu garni de duvet cendré.

Elytres d'un noir opaque; parées de deux bandes de duvet cendré, mar-

quées de points noirs dénudés, gros, arrondis et irrégulièrement peu rap-

prochés la première bande, couvrant du cinquième à la moitié de la lon-

gueur, sur la suture, et du tiers à la moitié sur les côtés : la dernière,

couvrant le cinquième postérieur des étuis. Tibias noirs, annelés de duvet

cendré au milieu.

Cerambyx punclulatus. PAYK.,Faim. suée. t. III. p. 58. 6.

Lamia punctulata. GYLLENII.,Ins. suec. t. IV. p. 57. 6.

Leiopus punctulatus. BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 28. 2. — L. REDTENB.,Faun. aust.

2e éd. p. 858.

Long. 0m,0067 (31.).

Patrie : la Suède et le nord de l'Allemagne. Elle parait rare.

À ce genre se rapporte sans doute l'espèce suivante qui m'est inconnue :

L. femoratus ; FAIRMAIRE.Oblongus, fere parallelus, niger, cinero-

cameo tomentosus, antennarum articulis flavis, apice nigricantibus, arti-

culo primo clavato nigro, basi obscure rufo ; prothorace sat dense punctato,

lateribus postice brevissime dentatis; elytris apice subrotundatis, nigro

brunneis, cinero late maculatis. d Femoribus incrassatis.

Leiopus femoratus. FAIRMAIRE,Ann. delà Soc. entom. de Fr. 1859. p. 62. 52.

Long. 0m,0135 à 0m,0146 (6 l. à 6 l. 1/2).

Patrie : Constantinople.

QUATRIÈME BRANCHE.

LES POGONOCHÉRAIRES.

CARACTÈRES.Antennes au moins aussi longues que le corps, chez les Ç,

plus longues que lui, chez les d ', ciliées en dessous ; de onze articles : le

premier plus ou moins renflé, ordinairement d'une manière fusiforme ou

ovalaire, généralement moins long que le troisième : les suivants grêles :

le deuxième court : le troisième et les suivants annelés de cendré ou pâles
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à la base. Yeux profondément échancrés; plus avancés sur le front, au côté

interne de leur moitié postérieure, que le côté interne du premier article

des antennes. Prothorax armé d'une épine ou d'un tubercule épineux de

chaque côté. Ecusson apparent. Elytres débordant la base du prothorax du

tiers ou des deux cinquièmes de la largeur de chacune; rectangulaires aux

épaules ; peu ou médiocrement convexes sur le dos, perpendiculairement

déclives en dehors de chaque épaule. Ailes existantes. Pygidium voilé par

les élytres. Postêpisternums parallèles ou subparallèles. Ventre de cinq

arceaux. Cuisses minces à la base, renflées en massue dans leur seconde

moitié. Tibias antérieurs creusés d'un sillon longitudinalement oblique sur

la moitié postérieure de leur arête inférieure. Tibias intermédiaires chargés
d'une saillie plus ou moins sensible sur les trois cinquièmes de leur arête

supérieure, échancrés, obliquement sillonnés ou frangés après cette saillie.

De tous les Lamiens pourvus d'ailes, ceux de cette branche sont les

seuls dont les antennes sont garnies en dessous de cils longs et nombreux.
Outre ce caractère, dont leur nom exprime la particularité, ces insectes

méritent à plusieurs égards de captiver notre attention.

Leur taille est généralement faible, et leurs couleurs, à première vue,
semblent peu brillantes ; mais, en examinant de près les dispositions har-

monieuses du duvet varié dont elles sont revêtues, elles montrent souvent

cette beauté admirable dont la nature se plaît à doter les espèces qui sem-

blent les moins dignes de nos regards.
Ces insectes se répartissent dans les genres suivants :
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Genre Acanthoderes, ACANTHODÈRE; Serville.

Serville. Ann. de la Soc. entom. de France, t. IV (1838),p. 29.

(«K*V0«, épine; Sfyvj, cou.)

CARACTÈRES.Antennes garnies en dessous de cils courts et peu serrés ; à

premier article fortement renflé; à troisième plus long que le quatrième.
Prothorax orné d'un tubercule conique vers la moitié de la longueur de

ses côtés ou un peu avant : l'épine dirigée en dehors ; chargé, vers le tiers

de sa longueur, de deux tubercules, situés, chacun, entre la ligne médiane

et le bord externe. Ecusson plus large que long ; presque en demi-cercle.

Elytres moins d'une fois plus longues qu'elles sont larges à la base, prises
ensemble ; tronquées ou échancrées à l'extrémité ; très-médiocrement con-

vexes ; chargées chacune de deux ou trois nervures longitudinales souvent

peu saillantes. Hanches antérieures et intermédiaires séparées par le ster-

num. Prosternum large et subparallèlement prolongé entre les hanches.

Mésosternum presque aussi large que long. Pieds annelés de noir et de

blanc cendré. Cuisses fortement renflées en massue. Tarses postérieurs à

premier article moins long ( 9 ) ou à peine aussi long (d) que les deux

suivants réunis.

1. A. varius; FABRICIUS.Antennes duveteuses, d'un blanc cendré à la

base, et noires au moins sur la seconde moitié des articles. Dessus du corps

revêtu d'un duvet mélangé de cendré, et ordinairement de fauve, et marqué

de taches noires ou brunes : ces taches constituant sur les élytres deux

sortes de bandes transverses raccourcies au côté externe : l'une un peu

avant le tiers, l'autre vers les trois cinquièmes ou un peu avant; chargées de

deux nervures. Tibias noirs annelés de blanc cendré à la base et dans leur

milieu.

d Trois premiers articles des tarses antérieurs dilatés, ciliés ou houp-

peux sur les côtés. Dernier arceau du ventre échancré en arc à son bord

postérieur.

9 Deux premiers articles des tarses antérieurs non ciliés sur les côtés.

Dernier arceau du ventre arrondi postérieurement.

Var. A. Duvet du dessus du corps cendré ou d'un gris cendré, marqué de,

taches brunes, sans mélange de fauve.
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Cerambyxvarius. FABR.,Mantis. ins. t.I. p. 130. 2. — OLIV.,Entom. t. IV. n° 67.

p. 82.107. pl. 10. fig. 16.

Cerambyxnebulosus. DEGEER,Mém. t. V. p. 71. 8.

Lamia varia. FABR.,Entom. syst. t.I. 2. p. 271.18. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 288.

35. — PANZ.,Faun. germ. XLVIO. 19. — SCHOENH.,Syn. ins. t. II. p. 379. 67. —

GYLLENH.,Ins. suec. t. IV. p. 62. 11.

Acanthoderesvarius. MULS.,Longic. p. 143. 1. — KUSTER,Kaef. Europ. XII. 96.—

WHITE,Catal. p. 360. 18. — L. REDTENB.,Faun. austr. 2e éd. p. 857. — ROUGET,

Catal.p. 1613.

Long. 0m,0100 à 0m,0135 (4 l. 1/2 à 5 l.). — Larg. 0m,0033 à 0m,0051

(1 l. 1/2 à 2 l. 1/4),

Corps oblong ou suballongé ; très-médiocrement convexe. Tête peu ponc-

tuée ; noire, mais revêtue d'un duvet mélangé de cendré, de brun et de

fauve ; rayée d'une ligne longitudinale médiaire. Antennes revêtues de

duvet ; à premier article annelé de brun et de cendré : les suivants d'un

blanc cendré à la base, noirs sur un peu plus de leur seconde moitié. Pro-

thorax faiblement arqué en devant et sans rebord à son bord antérieur, un

peu en angle très-ouvert, obtus au-devant de l'écusson et dirigé en arrière

à sa base ; armé de chaque côté d'un tubercule conique ; plus large que

long; transversalement déprimé après le bord antérieur et au-devant de la

base ; noir ou brun, mais revêtu d'un duvet épais mélangé de cendré et de

brun ou de brun fauve ; marqué de points assez gros et très-apparents ;

inégal sur son disque, chargé d'une ligne médiane saillante ou caréniforme,
et moins étroitement vers ses deux tiers ; chargé, de chaque côté de celle-

ci, un peu avant le tiers de sa longueur, d'un tubercule subarrondi. Ecus-

son presque en demi-cercle, une fois environ plus large que long; revêtu

d'un duvet brun, avec la ligne médiane cendrée. Elytres trois fois et demie

aussi longues que le prothorax ; faiblement retrécies jusqu'aux quatre sep-
tièmes de leur longueur, et plus sensiblement ensuite en ligne courbe ; un

peu obliquement tronquées et subéchancrées à l'extrémité ; peu convexes

sur le dos ; noires ou brunes mais, revêtues d'un duvet mélangé de cendré

et de fauve et marqué de taches brunes : celles-ci formant un peu avant le

tiers et vers les trois cinquièmes, ou un peu avant, des sortes de bandes

brunes, raccourcies au côté externe ; marquées de points gros et plus nom-

breux près de la base, affaiblis et plus rares vers l'extrémité ; chargées cha-

cune de deux nervures longitudinales, postérieurement réunies vers les
trois quarts de leur longueur : l'interne, plus saillante vers la base, affaiblie
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ou interrompue sur la première bande noire : la deuxième naissant dans la

direction de la fossette humérale ; munies, à partir de la moitié au moins de

leur longueur, d'un rebord suturai cendré, marqué de points duveteux.

Dessous 'du corps noir ou noirâtre, garni d'un duvet peu épais. Ventre paré
de chaque côté, sur les quatre premiers arceaux, d'une rangée de points
dénudés. Pieds noirs, garnis de duvet. Cuisses cendrées à la base, noirâtres

ensuite, fauves vers l'extrémité. Tibias noirs, avec la basé et le milieu d'un

blanc cendré. Tarses postérieurs cendrés, à premier article moins long que
les deux suivants réunis.

Cette espèce habite les provinces méridionales et tempérées de la France.

Elle n'est pas rare dans les environs de Lyon. Sa larve vit dans le peuplier,

principalement dans les arbres morts sur pied.

Genre Oplosia, OPLOSIE.

CARACTÈRES.Antennes garnies en dessous de cils longs et assez nom-

breux; à troisième article plus long que le quatrième. Prothorax armé d'un

tubercule épineux vers les trois cinquièmes de chacun de ses côtés : l'épine
transversalement dirigée; non tuberculeux en dessus. Ecusson presque carré.

Elytres une fois au moins plus longues qu'elles sont larges, prises ensemble

à la base ; subparallèles sur la majeure partie de leur longueur ; arrondies,

prises ensemble à leur partie postéro-externe, et non tronquées à l'extré-

mité ; médiocrement convexes ; chargées de deux ou trois nervures longi-

tudinales plus ou moins obsolètes. Hanches antérieures et intermédiaires

séparées par le sternum. Prosternum peu étroit, triangulairement élargi

postérieurement à partir de la moitié de la longueur des hanches. Méso-

sternum rétréci d'avant en arrière, tronqué à l'extrémité. Cuisses assez for-

tement renflées en massue. Pieds non annelés. Premier article des tarses

postérieurs aussi long que les deux suivants réunis.

1. O. fenniea; PAYKULL.Antennes noires, revêtues d'un duvet blanc

cendré sur plus de la moitié basilaire du troisième article et des suivants.

Dessus du corps noir ou brun noir. Tête et prothorax revêtus d'un duvet

cendré grisâtre. Elytres marquées, près de la base, de points assez gros et

assez rapprochés, postérieurement obsolètes ; parées vers le milieu de leur

longueur, et couvertes sur leur tiers postérieur d'un duvet cendré; parsemées

de taches brunes dues à la dênudation, garnies sur le reste d'un duvet cen-

dré grisâtre moins épais. Dessous du corps et pieds noirs, couverts d'un

duvet cendré.
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Cerambyxfennicus. PAYKULL,Faun suec. t. III, p.. 58. 6.

Lamia fenniea. GYLLENH.,Ins. suec. t. IV. p. 58. 7.

Exocentruscincreus. MULS.,Longic. p. 152. 1.

Leiopuspunctulatus. MuLS.,Rectif. aux Long.

Long. 0m,0112 à 0m,0117(5 1. à 5 l. 1/4). —
Larg. 0m,0022 à 0m,0025

(1 l. à 1 l. 1/8).

Corps suballongé; médiocrement convexe. Tête noire; revêtue d'un

duvet grisâtre ; concave entre les antennes ; rayée d'une faible ligne longitu-
dinale médiane. Antennes de moitié au moins plus longues que le corps
chez les d \ garnies en dessus de cils longs et médiocrement rapprochés ;

noires, à premier article grisâtre à la base; le troisième et les suivants,

revêtus à la base d'un, duvet blanc cendré sur le-tiers basilaire, noir ou

brun ensuite. Prothorax tronqué et rebordé à la base; rétréci à son bord

antérieur, et marqué après celui-ci d'une dépression, transversale;; de

moitié plus large à la base que long sur son milieu ; armé de chaque
côté d'un tubercule, terminé par une épine un peu relevée; médiocrement,

convexe; noir ou noir brun, garni, d'un; duvet grisâtre ou cendré grisâtre;
finement ponctué ; à ligne médiane indiquée par une très-courte raie vers

les deux tiers de sa longueur; ordinairement marqué de cinq; taches ar-

rondies paraissant faiblement tuberculeuses, souvent, peu apparentes, d'un

duvet, cendré jaunâtre : une sur les deux tiers de la ligne médiane: une

au côté interne de chaque tubercule épineux ; une plus antérieure, de

chaque côté: de la ligne médiane. Ecusson presque en carré ou en demi-

cercle; revêtu d'un duvet grisâtre; rayé sur la ligne médiane. Elytres

quatre à cinq fois aussi, longues que le prothorax ; subparallèles jusqu'aux
deux, tiers, de leur, longueur, peu retrécies, ensuite ; arrondies, prises

ensemble, à l'extrémité;, médiocrement convexes; marquées, près de la-

base, de points assez gros et assez rapprochés, mais graduellement affaiblis

et peu apparents vers l'extrémité ; noires ou d'un noir brun , garnies d'un

duvet grisâtre ou cendré grisâtre : ce duvet plus épais, moucheté de taches

brunes dues à l'absence de duvet sur la partie postérieure, et vers la

moitié de leur longueur, où il constitue une bande transversale, irrégulière,
souvent un peu raccourcie à son côté interne : cette bande couvrant presque
le tiers postérieur des étuis. Dessous du corps et pieds noirs, garnis d'un

duvet cendré. Premier article des tarses postérieurs aussi long que les

deux suivants réunis.
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Cette espèce habite principalement la Finlande, où Gyllenhal la dit

très-rare. J'en ai trouvé, en juillet 1838, un individu mort, sous l'écorce

d'un vieux sapin, dans les bois de la Grande-Chartreuse.

Obs. Suivant Gyllenhal, les élytres seraient d'un fauve testacé, sous les

parties couvertes de duvet, quand celui-ci est enlevé. Cette couleur ne doit

se montrer que par un défaut de la matière colorante. Dans l'état normal,
le fond des élytres paraît noir ou d'un brun noir.

Genre Pogonocherus, POGONOCHÈRE; Serville.

Scrville.Annalesde la Sociétéentomologiquede France,t. IV (1835).p. 87.

(rtàyoev, barbe; v.ipa.7, corne.)

CARACTÈRES.Antennes garnies en dessous de cils longs et nombreux; à

troisième article moins long que le quatrième. Prothorax armé d'une épine
ou d'un tubercule épineux vers les trois cinquièmes de chacun de ses côtés;

peu convexe sur son disque ; chargé sur celui-ci, vers les deux cinquièmes
de sa longueur, de deux reliefs ou tubercules situés, chacun, entre la ligne
médiane et le bord externe. Ecusson généralement petit et presque carré.

Elytres une fois ou une fois et demie plus longues qu'elles sont larges à la

base, prises ensemble ; en angle droit ou un peu ouvert, et souvent épi-
neuses à leur partie postéro-externe, tronquées ou échancrées à l'extrémité ;

peu convexes sur le dos; marquées, en devant, d'une dépression plus.ou
moins prononcée, constituant un demi-cercle commun, dirigé en arrière,

prolongé depuis chaque fossette humérale jusqu'aux deux cinquièmes envi-

ron de la suture ; chargées chacune de trois nervures longitudinales ou

lignes élevées, généralement peu apparentes sur la partie déprimée : l'in-

terne parée de deux ou trois fascicules de poils noirs. Hanches antérieures

et inteimédiaires séparées par le sternum. Prosternum triangulairement

élargi postérieurement à partir de la moitié des hanches. Pieds annelés de

noir et de couleur pâle ou de cendré. Tarses postérieurs à premier article

moins long que les deux suivants réunis. Tarses antérieurs non houppeux
chez les a".

a Élytres non armées d'une épine à leur partie postéro-externe (s.-g. Pityphilus).
b Vertex non paré de deux fascicules de poils,

c Ecusson gris.

1. P. o valus; FOURCROY.Prothorax couvert d'un duvet cendré; ova-

Jacek
Underline
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lairement dénudé un peu après le milieu de la ligne médiane. Ecusson gris,

Elytres ovalaires, inermes et tronquées chacune à l'extrémité; testacées ou

brunâtres, revêtues d'un duvet en majeure partie cendré; ornées d'une

bande de duvet cendré blanc obliquement prolongée depuis l'épaule jus-

qu'aux deux cinquièmes de la suture, et postérieurement bordée de noir jus-

qu'à leur tiers interne; chargées chacune de trois nervures longitudinales :

l'interne, postérieurement parée de deux fascicules de poils noirs.

LeCapricorne brun déforme ovale. GEOFFR.,Hist. abr. t. I. p. 206. 10.

Cerambyxovalus. FOURCROY,Entom. paris, p. 76. 10.

Ccrambyxovalis. GMEL.,C. LINN.,Syst. nat. t.I. p. . 1863. 380.

Lamiaovalis. SCHOENH.,Syn. insect. t. III. p. 377. 89. — GYLLENH.,Ins. suec. t. IV.

p. 08.14.

Pogonocherusvariegatus. (DEJEAN),Catal. (1821). p. 107.

Pogonocherusovalis. MULS.,Longic. p. 188. 1. — BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 29. 4.
— L. REDTENB.,Faun. austr. 2e éd. p. 889.— WHITE,Catal. p. 397. 1.

Var. a. Elytres couvertes d'un duvet cendré, parées en devant d'une

bande oblique d'un duvet blanc cendré, postérieurement bordée de noir jus-

qu'à leur tiers interne et prolongée en arrière près de la suture.

Pogonocherusvariegatus. (STURM.)Catal. 1826. p. 180.

Pogonocherusovalis. MULS.,Longic. p. 188. Var. A. {subovàtus)

Long. 0m,0045 à 0m,0056 (2 l. à 2 l. 1/2). — Larg. 0m,0011 à 0m,0013

(1/2 à 3/5).

Corps suballongé. Tête brune, fauve ou testacée ; garnie ou revêtue d'un

duvet cendré; rayée d'une ligne médiane très-apparente entre les antennes.

Yeuxnoirs. Antennes à premier article brun, avec la base d'un testacé rosat :

lestroisième et suivants d'un testacé rosat à la base, et brièvement annelés de

duvet cendré, noirs à l'extrémité. Prothorax tronqué en devant et à la

base; étroitement rebordé à celle-ci; muni en devant d'un rebord plus

épais; armé d'une épine vers le milieu de chacun de ses côtés ; moins long
ou a peine aussi long qu'il est large à sa base ; brun, parfois d'un rouge
testacé à son bord basilaire et surtout à l'antérieur ; revêtu d'un duvet cen-

dré; offrant la ligne médiane ovalairement dénudée, et souvent subtuber-

culeuse après le milieu de sa longueur; bituberculeux sur le disque. Ecus-

sonrevêtu d'un duvet gris ou grisâtre. Elytres trois fois et demie ou un

peu plus aussi longues que le prothorax ; subparallèles ou à peine rétrécies
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(o") ou faiblement élargies ( Ç ) jusqu'aux trois cinquièmes de leur lon-

gueur, rétrécies ensuite en ligne un peu courbe, étroites, inermes et tron-

quées chacune à leur extrémité ; déprimées en devant en demi-cercie dirigé
en arrière ; parées d'une tache scutellaire brune en parallélogramme plus

large que long ; ornées d'une bande de duvet cendré blanchâtre oblique^
ment prolongée depuis l'épaule jusqu'aux trois septièmes de la suture, pos-
térieurement bordée d'une bande noire irrégulière et plus étroite, naissant

au côté externe près de l'épaule, et prolongée jusqu'à la nervure interne,

vers la moitié de leur longueur: cette bande, de forme variable,, tantôt

d'abord étroite et presque interrompue sur la nervure externe, un peu

après, le tiers de leur longueur, et triangulairement dilatée ensuite : tantôt

presque de même largeur: parfois obscurcissant après elle l'intervalle com-

pris entre les nervures externe et intermédiaire, et parfois une partie do

celui compris entre les nervures intermédiaire et interne ; garnies posté-
rieurement à la bande noire d'un duvet en majeure partie cendré ou d'un

gris cendré ; offrant postérieurement un relief court et faible, dans la direc-

tion de l'angle postéro-externe ; chargées chacune de trois nervures longi-
tudinales prolongées : l'externe depuis la bande cendrée jusqu'aux sept hui-

tièmes l'intermédiaire, depuis lu, bande cendrée jusqu'au relief apical :

l'interne, saillante vers la base, interrompue sur la dépression, prolongée

jusqu'aux trois quarts ou un peu plus, parée de deux fascicules comprimés
de poils noirs : l'un vers la moitié, l'autre vers les deux septièmes de leur

longueur ; ponctuées, mais souvent peu distinctement sur la bande cendrée

surtout sur la partie externe de celle-ci. Dessous du corps noir ou brun;

garni d'un duvet cendré. Pieds d'un rouge testacé pâle, avec la massue des

cuisses,, un arceau vers le tiers;basilaire des tibias, l'extrémité de ceux-ci et

des articles des tarses, noirs. Tibias: hérissés de poils noirs vers l'extrémité

de leur arête: supérieure.
Cette espèce se trouve dans; les environs de Lyon, dans ceux de Paris et

dans diverses autres provinces de la France. Sa larve vit dans le pin, et

peutr être aussi dans d'autres arbres,

Obs. Quelquefois la moitié postérieure; est couverte; d'un, duvet presque
aussi blanc que: celui de la bande cendrée; souvent, cette bande semble, à
son extrémité interne, se prolonger en se rétrécissant le long; de la suture.

c Ecusson blanc.

2. P. seutellaris; MULSANTet. REY. Prothorax couvert d'un duvet
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cendré, noir sur chaque cinquième externe de sa moitié postérieure ; dénudé

du tiers aux quati e cinquièmes de la ligne médiane. Ecusson blanc. Elytres

ovalaires; inermes et tronquées chacune à l'extrémité; testacées, revêtues

d'un duvet en majeure partie cendré; ornées d'une bande de duvet cendré

blanc, obliquement prolongée depuis l'épaule jusqu'aux deux cinquièmes de

la suture, et postérieurement bordée de noir jusqu'à leur tiers interne;

chargées de trois nervures longitudinales : l'interne, postérieurement parée

de deux fascicules de poils noirs.

Pogonocherusscutellaris. MULS.et REY,Hist. natur. des Coléopt. de Fr. 1846. suppl.
aux Longicornes.

Long. 0m,0045 (21.). — Larg. 0m,0011 (1/2).

Cette espèce a été découverte à St-Jean-la-Bussière (Rhône), par mon

ami M. Rey. Elle vit sur le pin.

Obs. Elle a beaucoup d'analogie avec le P. ovalis. Elle s'en distingue par

son prothorax noir, sur chaque cinquième externe de sa moitié postérieure ;

chargé de deux reliefs brièvement transverses, au lieu d'être tubercu-

leux; linéairement dénudé du tiers aux quatre cinquièmes de la ligne mé-

diane, au lieu d'être ovalairement dénudé ou tuberculeux après le milieu

de celle-ci; par son ecusson blanc; par ses élytres plus obscures au-devant

de la bande d'un cendré blanc ou même noirâtres depuis l'épaule jusqu'à la

moitié de leur largeur basilaire. Le fond du corps est ordinairement testacé.

eccEcussonnoir, velouté, avec la ligne médiane cendrée.

3. P. decoratus; FAIRMAIRE.Prothorax couvert d'un duvet cendré;

chargé, sur la ligne médiane, d'un faible relief dénudé, naissant très-étroit

vers le cinquième de sa longueur et prolongé presque jusqu'à la base. Ecus-

son velouté, brun, aligne médiane au moins en partie cendrée. Elytres

subparallèles jusqu'à la moitié de leur longueur, rétrécies, inermes, et obtu-

sément tronquées chacune à l'extrémité; couvertes d'un duvet cendré ;

parées d'une bande noire couvrant le bord externe depuis l'épaule jusqu'aux
deux cinquièmes, obliquement dirigée ensuite sur le dos et prolongée jus-

qu'aux deux tiers; chargées de trois nervures longitudinales: l'intermé-

diaire couverte postérieurement d'un duvet plus blanc : l'interne parée de

deux fascicules de poils noirs.

Pogonocherusdecoratus. L. FAIRMAIRE,Ann. de la Soc. entom. de Fr. 3e série. t. III.
1858.p. 320. — WHITE,Catal. p. 399. 12.

T. vu. 3e série. 16
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Long. 0m,0061 (2 1. 3/4).
—

Larg. 0m,0022 (l 1.).

Corps suballongé - Tête noire ou brune, revêtue d'un duvet cendré; héris-

sée de poils noirs. Yeux noirs presque divisés. Antennes à premier article

noir : les suivants rosats à la base, noirs à l'extrémité. Prothorax tronqué

en devant et à la base ; rebordé à celle-ci, relevé en rebord en devant ;

transversalement déprimé après le bord antérieur et au-devant de la base ;

armé d'une épine un peu dirigée en arrière, vers le milieu de chacun de

ses côtés ; plus large à la base qu'il est long sur son milieu ; un peu plus

étroit en arrière qu'en devant; noir ou d'un noir brun; revêtu d'un duvet

cendré; hérissé de poils noirs; à ligne médiane constituant un faible relief

glabre, luisant, noir, naissant très-étroit vers la dépression transversale

antérieure, et prolongé en s'élargissant graduellement jusque près de la

base ; chargé vers les deux cinquièmes de sa longueur, de chaque côté de

la ligne médiane, d'un faible relief glabre, lisse, obliquement transverse,

divergeant d'avant en arrière avec son semblable. Ecusson presque carré;

velouté, noir ou brun, avec la ligne médiane cendrée, au moins postérieu-

rement. Elytres trois fois ou trois fois et quart aussi longues que le pro-

thorax ; parallèles jusqu'à la moitié de leur longueur, sensiblement rétré-

cies ensuite en ligne un peu courbe; étroites, inermes et obliquement tron-

quées chacune à l'extrémité ; déprimées en demi-cercle en devant ; couvertes

d'un duvet cendré ; parées chacune d'une bande noire ou brune, naissant

à l'épaule, couvrant leur côté externe jusqu'aux deux cinquièmes de leur

longueur, d'où elle se dirige ensuite sur le dos, jusqu'à la nervure intermé-

diaire ou presque jusqu'à l'interne, puis se prolonge en arrière jusqu'aux

deux tiers ; ponctuées, surtout près de la suture, excepté sur la région dé-

primée ; chargées chacune de trois nervures longitudinales : l'externe pro-

longée en s'affaiblissant depuis l'épaule jusqu'aux trois quarts : l'intermé-

diaire, depuis la dépression jusqu'aux neuf dixièmes, couvertes sur la moi-

tié postérieure d'un duvet cendré plus blanc : l'interne, interrompue ou très-

affaiblie sur la dépression, à peine prolongée jusqu'aux trois quarts de leur

longueur, parée de deux fascicules ponctiformes de duvet noir : l'un aux

quatre septièmes, l'autre au cinq septièmes de leur longueur. Dessous du

corps noir, revêtu d'un duvet cendré. Pieds hérissés de poils blancs. Cuisses

revêtues d'un duvet cendré, maculé de noir. Tibias rosats à la base et dans

le milieu, noirs ou d'un noir cendré sur le reste. Tarses noirs.

Cette espèce a été découverte par feu Delarouzée, près de Cauterets, dans
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les Pyrénées. Elle vit sur les pins. Je dois sa connaissance à l'obligeance de

M. Reiche.

bb Vertex paré de deux fascicules de poils noirs.

4. P. fasciculatus ; DE GEER. Vertex paré de deux fascicules de

poils noirs. Prothorax couvert d'un duvet cendré parsemé de taches brunes.

Ecusson velouté brun, avec la ligne médiane blanche. Elytres rétrécies

d'avant en arrière, inermes et obtusément tronquées à l'extrémité; d'un

rouge brun ou testacé, revêtues d'un duvet assez épais mélangé de roussâtre,

de brun et de cendré; ornées chacune d'une bande de duvet blanc, oblique-
ment dirigée de l'épaule vers les deux cinquièmes de la suture et postérieu-
rement bordée de noir ; chargées chacune de trois nervures longitudinales :

l'interne parée de trois fascicules arrondis de poils noirs.

Cerambyxfasciculatus. DE GEER,Mém. t. V. p. 71. 9. pl. III. fig. 17. — FABR., Mant.

ins. t. I. p. 134. 37. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 277. SU. — PANZ.Naturforsch.

t. XXIV.p. 24. 34. pl. I. fig. 34.

Lamiafascicularis. PANZ.,Faun. germ. XIV. 18. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 370.

58. — GYLLENH.,Ins. suec. t. IV. p. 64. 13.

Pogonocherusfasciculatus. STEPH.,Illustr. t. IV. p. 234. 3. —Id. Man. p. 271. 2120.

Pogonocherusfascicularis. MULS.,Longic. p. 186. 2. — WHITE,Catal. p. 397. 3.
— L. REDTENB.,Faun. austr. 2e édit. p. 889.

Long. 0m,0056 à 0m,0067 (21. 1/2 à 31.). — Larg. 0m,0020 à 0m,0023

(7/8 à 1 1.).

Corps suballongé. Tête brune ou brunâtre, parfois testacée en devant ;

revêtue d'un duvet cendré, tirant souvent sur le fauve ou le roussâtre ; hé-

rissée de poils noirs ; rayée d'une ligne longitudinale médiaire, plus pro-
noncée entre les antennes ; ornées sur sa partie postérieure de deux fasci-

cules de poils noirs. Antennes à premier article brun ou fauve : les troi-

sième et suivants bruns ou fauves, annelés de duvet cendré à la base : le

quatrième, ordinairement pâle ou cendré sur la moitié au moins de sa lon-

gueur. Prothorax à peine arqué en devant, tronqué à la base ; sensible-

ment relevé en rebord en devant, muni d'un rebord étroit à la base; armé

d'un tubercule épineux, vers le milieu de chacun de ses côtés ; un peu
moins long qu'il est large à la base ; brun, d'un rouge brun ou fauve ;
revêtu d'un duvet cendré parsemé de taches brunes ; offrant, sur la ligne

médiane, à peine après le milieu de celle-ci, un faible tubercule ou un petit
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espace ovalaire, dénudé ; chargé, de deux tubercules subtransverses, dé-

nudés au sommet. Ecusson revêtu d'un duvet brun, avec la ligne médiane

blanche. Elytres trois fois à trois fois et quart aussi longues que le protho-

rax; rétrécies en ligne à peu près droite jusqu'aux quatre cinquièmes de

leur longueur, et plus sensiblement ensuite on ligne courbe; inermes, ob-

tusément et un peu obliquement tronquées chacune à leur extrémité ; dépri-
mées en demi-cercle en devant ; parées d'une tache scutellaire d'un duvet

brun roussâtre en carré plus large que long; ornées d'une bande de

duvet blanc, naissant à l'épaule, où elle couvre le quart de la longueur, et

prolongée d'une manière obliquement transversale jusqu'au rebord suturai

ou jusqu'à la nervure interne, vers le tiers ou un peu plus de leur longueur,

postérieurement bordée de brun ; revêtues puis après d'un duvet tes-

tacé mélangé de gris et parsemé de taches et de points bruns : rebords

suturai et externe alternés détaches brunes et blanches; postérieurement

sans relief ou offrant à peine un relief dans la direction de l'angle postéro-
externe ; chargées chacune de trois nervures longitudinales : l'externe nais-

sant de l'épaule et prolongée jusqu'aux sept huitièmes : l'intermédiaire nais-

sant du cinquième antérieur et à peine plus longuement prolongée que la

précédente : l'interne, plus saillante, naissant vers la base, interrompue sur

la dépression, prolongée jusqu'aux quatre cinquièmes; parées de trois fas-

cicules subarrondis de poils noirs : l'antérieur vers la moitié ou un peu

après de leur longueur : le deuxième, le plus gros, après les deux tiers:

le troisième, le plus petit, parfois nul, vers les quatre cinquièmes, ordi-

nairement blanches entre ces fascicules; ponctuées, mais peu distinctement

sur la partie déprimée. Dessous du corps brun, avec l'extrémité du ventre

ordinairement testacée ; revêtu d'un duvet cendré roussâtre ou jaunâtre.
Pieds hérissés de poils blancs; d'un rouge testacé pâle. Cuisses garnies d'un

duvet blanc, avec un ou deux anneaux noirs sur la massue. Tibias parés
d'une tache noire vers le tiers de leur longueur, hérissés d'une frange de

poils noirs vers l'extrémité de leur arête supérieure. Tarses noirs à l'extré-

mité de leurs premiers articles.

Cette espèce habite principalement les contrées septentrionales et tempé-

rées; elle n'est pas bien commune dans les environs de Lyon. Sa larve vit

dans le pin.

Obs. Cet insecte est vraisemblablement le Cer. hispidus de Linné; mais

cet auteur paraît avoir confondu sous le même nom deux espèces. La variété

mentionnée dans la Fauna suecica se rapporte probablement au P. pilosus.
En raison de cette confusion, le nom de fasciculatus donné par De Geer
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doit être adopté. Panzer a changé cette dénomination en celle de fascicu-

laris, parce que Fabricius avait appliqué l'épithète de fasciculata à un autre

Lamien ; mais le nom donné par Fabricius est postérieur à celui de De

Geer.

Le Cerambyx pubicornis (SCKRANK,Naturf., t. XXIV, p. 76, 25), donné

par Schoenherr comme synonyme du Cer. balteus de Linné, parait se rap-

porter à cette espèce.

A cette division se rapporte l'espèce suivante qui m'est inconnue, et dont

voici la description publiée dans la Gazette entomologique de Stettin (1857),

p. 64.

P. multipunctatus ; W. GEORG. Tête, prothorax et ventre d'un

noir de poix, garnis d'une pubescence d'un gris blanchâtre : bouche bru-

nâtre : disque du prothorax d'un brun sale. Elytres uniformément et dén-

sement ponctuées; obliquement tronquées à l'extrémité; brunes, parées
d'une bande d'un gris blanc, uniformément étroite, limitée par une ligne

droite, naissant à l'angle humeral, prolongée d'une manière oblique vers la

suture : cette bande parée en devant et en arrière d'une bordure d'un brun

noir sale : la bordure postérieure graduellement plus claire vers son extré-

mité : espace compris entre la bande de chaque étui et la base, constituant

un triangle; chargées chacune de trois faibles nervures : la plus voisine de

la suture ornée de trois faibles gibbosités, dont l'antérieure se trouve sur la

tache ou espace triangulaire : les deux autres après la bande.

Patrie : les environs de Lunebourg.

AAElytresarmées chacune d'une épine à leur partie postéro-externe (sous-genrePogono-

cherus).

/S Elytres munies en outre d'une dent à l'angle suturai.

5. P. hispidus; FABRICIUS.Prothorax noir, souvent rouge pâle à ses

bords antérieur et basilaire; garni d'un duvet cendré peu épais. Ecusson

couvert d'un duvet cendré. Elytres armées d'une épine à l'angle postéro-

externe, et d'une dent à l'angle sutural; revêtues d'un duvet blanc sur leur

tiers antérieur au moins, postérieurement garnies d'un duvet mélangé,

noir, cendré et roux jaune ; creusées sur la région blanche de quatre fos-
settes ; chargées de trois nervures longitudinales : l'interne parée de trois

fascicules comprimés et mi-relevés de poils noirs. Quatrième article des

antennes d'un blanc de lait dans sa moitié basilaire.
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Le Capricorne à étuis dentelés. GEOFFR.,Hist. abr. t. I. p. 206. 9.

Gerambyx hispidus. FADR.,Syst. entom. p. 169. 21. — Id. Syst. elcuth. t. II. p. 378,

50. —FOURCR.,Entom. paris, t. I. p. 76. 9. — OLIV.,Entom. t. IV. n° 67. p. 83. 71.

pl. II. fig. 77. — GERMAR,Faun. ins. Eur. VI. 10.

Lamia hispida. LAICHART.,Tyr. ins. t. II. p. 27. 7. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III,

p. 377. 60. — GYLLENH.,Ins. suec. t. IV. p. 66. 18.

Pogonocherus hispidus. STEPH.,Illust. t. IV. p. 234. 2. — Id. Man. p. 271. 2119. -

MULS.,Longic. p. 189. 4. — KUSTER,Kaef. Europ. IX. 72. — WHITE,Catal. p. 398.

5. — L. REDTENB.,Faun. austr. 2e éd. p. 889. — ROUGET,Catal. 1618.

Long. 0m,0061 à 0m,0071 (21. 3/4 à 31. 1/4). — Larg. 0m,0022 à 0m,0025

(1 1. à 1 1. 1/8).

Corps suballongé. Tête noire ; garnie d'un duvet gris ou gris cendré peu

épais; hérissée de poils noirs peu nombreux; rayée d'une ligne longitudi-

nale médiane légère, plus apparente sur le vertex. Antennes noires, brunes

ou d'un rouge brun, annelées de duvet blanc à la base des articles, à partir

du troisième : l'anneau blanc du quatrième couvrant la première moitié.

Prothorax tronqué ou plutôt faiblement arqué et relevé en rebord arrondi

assez épais en devant ; un peu en angle très-ouvert dirigé en arrière et

étroitement rebordé à la base ; armé, vers le milieu de chacun de ses côtés,

d'un tubercule épineux ; moins long sur son milieu que large à sa base ;

peu convexe sur son disque ; déprimé transversalement après le bord anté-

rieur et au-devant de la base; finement chagriné; noir, souvent avec les

bords antérieur et basilaire d'un rouge brun ; garni d'un duvet cendré ou

cendré fauve peu épais ; non rayé d'une ligne médiane ; offrant parfois vers

les trois cinquièmes de cette ligne les traces d'un faible tubercule ; chargé,

sur son disque, de tubercules ou reliefs dénudés au sommet. Ecusson petit;

presque carré ; couvert d'un duvet cendré. Elytres trois fois à peu près

aussi longues que le prothorax ; rétrécies en ligne presque droite jusqu'à leur

partie postéro-externe ; armées chacune, à celle-ci, d'une forte épine, pré-

cédée à sa base d'un relief oblique, et d'une dent à l'angle suturai; échan-

crées chacune entre ces points ; noires, mais revêtues de duvet : celui-ci

blanc, couché, soyeux et serré sur sa partie antérieure, postérieurement

mélangé de noir, de cendré, de cendré bleuâtre et de roux jaune, avec une

tache blanche près de l'épine apicale : la partie blanche, constituant une

bande transversale commune, un peu arquée en arrière à son bord posté-

rieur, couvrant un peu plus du tiers du bord extérieur et les trois sep-

tièmes sur la suture, ordinairement obscure à la base, avec une tache scu-
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tellaire obscure en parallélogramme une fois plus large que long ; creusées

chacune sur cette partie blanche de deux fossettes arrondies constituant

avec leurs pareilles une rangée ou dépression en demi-cercle dirigé en

arrière ; visiblement ponctuées après la partie blanche ; chargées chacune

de trois nervures longitudinales : l'extérieure, peu ou point distincte sur la

région antérieure couverte de duvet blanc, prolongée jusqu'au relief pré-

cédant l'épine apicale : l'intermédiaire naissant vers la fossette antérieure

et prolongée presque jusqu'à l'extrémité : l'interne, peu ou point saillante

près de la base, naissant après la région blanche, dans la direction du

milieu de la fossette postérieure, prolongée jusqu'aux quatre cinquièmes
de leur longueur ; parées depuis la région blanche jusqu'à son extrémité

ordinairement de trois fascicules de poils noirs, comprimés, mi-relevés.

Dessous du corps noir, garni d'un duvet cendré peu épais, souvent en

partie dénudé sur le ventre. Pieds, cuisses d'un rouge pâle ou testacé à la

base et à l'extrémité, avec la massue noire. Tibias annelés de même couleur

et annelés de duvet cendré dans leur milieu, noirs ou bruns à la base et à

l'extrémité : deux premiers articles des tarses noirs, garnis de duvet cendré

peu épais : les deux derniers articles ordinairement d'un rouge testacé.

Cette espèce habite la plupart des provinces de la France, principale-
ment celles du nord et du centre; mais elle n'est bien commune nulle part.

Obs. Quand la matière colorante n'a pas eu le temps de se développer,
la tête, les antennes, le dessous du corps et les pieds offrent, d'un rouge plus
ou moins obscur ou plus ou moins pâle, les parties qui sont noires dans

l'état normal.

pp Elytres sans dent à l'angle suturai.

y Nervure interne des élytres parée de trois ou quatre fascicules de poils à par-
tir de la moitié de la longueur des étuis.

S Nervure intermédiaire des élytres notablement moins saillante que l'interne :

celle-ci à peine tuberculeuse près de l'écusson, et non parée sur ce tuber-

cule d'un fascicule de poils noirs.

6. P. Pervoudi; MULSANT.Prothorax couvert d'un duvet blanc cen-

dré, mélangé de roussâtre; orné, de chaque côté, de deux lignes diver-

gentes de duvet blanc : l'externe limitant chaque bord latéral : l'interne

raccourcie dans sa moitié antérieure; offrant, depuis le milieu jusqu'aux
trois quarts de la ligne médiane, un tubercule ovale, noir, dénudé. Ecusson

noir, velouté, divisé par une ligne flave. Elytres ornées chacune d'une épine
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à l'angle postéro-externe ; revêtues en devant d'un duvet blanc maculé de

brunâtre; postérieurement garnies d'un duvet fauve testacé mélangé de

cendré; chargées chacune de trois nervures longitudinales : l'interne peu
saillante et non fasciculée en devant, postérieurement chargée de trois ou

quatre fascicules de poils noirs : l'avant-dernier transverse.

Pogonocherus Perroudi. MULS.,Longic. p. 188.2. — WHITE,Catal. p. 397. 4.

Long. 0m,0067 à 0m,0090 (3 1. à 41.). — Larg. 0m,0022 (1 1.).

Corps suballongé. Tête d'un rouge testacé obscur; couverte d'un duvet

cendré, mélangé de gris et de cendré ferrugineux ; hérissée de poils obs-

curs; rayée d'une ligne longitudinale médiane. Antennes brunes; briève-

ment annelées de duvet cendré à la base du troisième, article et des suivants.

Prothorax tronqué et à peine rebordé en devant ; tronqué et étroitement

rebordé à la base ; armé de chaque côté d'un tubercule épineux vers le

milieu de ses côtés ; à peu près aussi long sur son milieu qu'il est large à sa

base; déprimé transversalement vers le cinquième et les quatre cinquièmes
de sa longueur; rayé d'une ligue longitudinale médiaire, prolongée depuis
la dépression transversale antérieure jusqu'à l'autre; offrant, depuis la moitié

jusqu'aux trois quarts de cette ligne médiane, un tubercule ovale, noir,

dénudé, luisant, peu saillant; bituberculeux sur son disque; à fond noir,

mais couvert d'un duvet cendré mélangé de fauve roussâtre; paré, de cha-

que côté, de deux lignes de duvet blanc : l'une formant les limites de chaque
bord latéral : l'autre liée postérieurement au côté interne de la base de la

précédente et avancée jusqu'à la partie postérieure des tubercules sub-

orbiculaires du disque. Ecusson revêtu d'un noir velouté, paré d'une

ligne médiane de duvet blanc flave. Elytres trois fois et quart aussi lon-

gues que le prothorax; rétrécies à peu près en ligne droite jusqu'aux

quatre cinquièmes, et un peu plus sensiblement ensuite en ligne courbe;

armées chacune d'une épine à leur partie postéro-externe ; tronquées entre

ces épines à l'extrémité ; déprimées en devant en demi-cercle dirigé en

arrière ; parées d'une tache seulellaire d'un brun roussâtre, en carré plus

large que long ; parfois dénudées et d'un fauve testacé à la place de cette

tache; ornées chacune d'une bande d'un blanc cendré maculé de taches

brunâtres, prolongée obliquement depuis l'épaule jusqu'aux deux cinquiè-
mes de leur longueur ou un peu plus sur la suture, couvrant les deux sep-

tièmes basilaires du bord externe; revêtues, postérieurement à cette bande
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blanche, d'un duvet fauve testacé mélangé de cendré ; sans relief bien pro-

noncé au-devant de l'épine apicale ; chargées chacune de trois nervures

longitudinales : l'externe, prolongée depuis l'épaule jusqu'à l'épine apicale,

doublée à son côté interne d'une nervure prolongée jusqu'à la moitié au

moins de leur longueur : l'intermédiaire, aussi faible, prolongée depuis la

bande d'un blanc cendré presque jusqu'à l'extrémité : l'interne, représentée

en devant par un tubercule faible ou peu saillant et non fascicule, prolon-

gée depuis la bande cendrée jusqu'aux quatre cinquièmes de leur longueur

parée de trois fascicules de poils noirs : l'avant-dernier, vers les cinq sep-

tièmes de leur longueur, le plus gros, transverse (offrant quelquefois vers la

bande d'un blanc cendré un quatrième fascicule très-petit), d'un cendré

roussâtre à la base de ces fascicules. Dessous du corps brun, couvert d'un

duvet cendré plus blanc au bord postérieur des arceaux du ventre ; hérissé

de poils blancs. Pieds hérissés de poils semblables ; d'un fauve testacé,

avec la massue des cuisses obscures ou noirâtres ; couverts d'un duvet blanc

cendré : massue des cuisses à deux anneaux brunâtres. Tibias postérieurs

hérissés de poils noirs vers l'extrémité de leur arête supérieure. Tarses

noire annelés de blanc à la base des articles.

Cette espèce est méridionale. On la trouve sur diverses espèces de pin,
et aussi dans le figuier, suivant Delarouzée. Sa larve et ses métamorphoses
ont été étudiées par M. Charles Perroud. Je l'ai dédiée au frère de ce sa-

vant, à mon ami M. Benoît-Philippe Perroud, vice-président de la Société

linnéenne de Lyon, et auteur des Mélanges entomologiques.

SSNervure intermédiaire des élytres aussi saillante que l'interne: celle-ci représentée
près de l'écusson par un tubercule paré de fascicules de poils noirs.

7. P. Caroli. Prothorax noir, couvert d'un duvet gris cendré; offrant
après la moitié de la ligne médiane un petit point dénudé. Ecusson d'un

brun noir, à ligne médiane cendrée. Elytres armées chacune d'une épine à

l'angle postéro-externe; noires, revêtues d'un duvet gris cendré, un peu plus
blanc sur la dépression antérieure; chargées chacune de trois nervures lon-

gitudinales : l'intermédiaire, naissant du septième antérieur, postérieure-
ment alternée de noir et de gris cendré, aussi saillante que l'interne : celle-

ci, représentée en devant par un tubercule paré d'un fascicule de poils noirs,
postérieurement ornée de trois fascicules de poils de cette couleur, longitu-
dinaux, comprimés.

Pogonocherusgrisscens. CH.PERROUD,In litter.
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Long. 0m,0070 (3 1. 1/5). — Larg. 0m,0018 (7/8).

Corps suballongé. Tête noire, mais revêtue d'un duvet gris ; hérissée de

poils obscurs ; rayée d'une ligne longitudinale médiaire. Antennes brunes

ou d'un brun noir, brièvement annelées de duvet cendré à la base du troi-

sième article et des suivants. Prothorax tronqué et à peu près sans rebord

en devant ; tronqué ou à peine anguleusement dirigé en arrière et étroite-

ment rebordé à la base ; armé d'un tubercule épineux vers les trois septiè-
mes de chacun de ses côtés ; un peu plus long sur son milieu qu'il est

large à sa base ; noir, couvert de poils cendrés mélangés de poils gris ;
hérissé de poils obscurs ; rayé d'une ligne longitudinale médiane, étroite,

peu distincte à son extrémité, offrant, un peu après la moitié de sa lon-

gueur, un petit point dénudé, peu apparent ; chargé d'un tubercule assez

saillant entre la ligne médiane et chaque tubercule épineux latéral. Ecusson

en carré au moins aussi large que long ; noir, revêtu d'un duvet brun noir,
divisé par une ligne médiane de duvet cendré. Elytres deux fois et demie

à deux fois trois quarts aussi longues que le prothorax ; rétrécies à peu

près en ligne droite jusqu'aux quatre cinquièmes et plus sensiblement en-

suite ; armées chacune d'une épine à l'angle postéro-externe ; tronquées à

l'extrémité entre les épines; noires, mais revêtues d'un duvet gris cendré;
assez fortement ponctuées ; creusées, en devant d'une dépression presque
en demi-cercle dirigé en arrière; couvertes sur celle-ci d'un duvet plus

blanchâtre, paraissant constituer une sorte de bande suivie d'une bordure

ou bande noire, prolongée depuis la nervure externe jusqu'à l'interne;

chargées chacune de trois nervures longitudinales : l'externe, prolongée

depuis l'épaule jusqu'à l'épine apicale, comme doublée à son côté interne

d'une autre nervure jusqu'à la moitié de leur longueur : l'intermédiaire,
naissant au sixième ou septième de leur longueur, dans la direction de la

fossette humérale, prolongée jusqu'à la base interne de l'épine apicale, pos-
térieurement alternée de noir et de cendré, à peu près aussi saillante que
l'interne : celle-ci, représentée près de la base par un tubercule assez sail-

lant, paré d'un petit fascicule de poils noirs, interrompue sur la dépression

semi-circulaire, et prolongée ensuite jusqu'aux quatre cinquièmes, chargée,
à partir de la moitié de la longueur des étuis, de trois fascicules longitudi-
naux de poils noirs. Dessous du corps noir, couvert d'un duvet cendré gri-

sâtre ; hérissé de poils blancs. Pieds hérissés de poils semblables ; noirs,

avec la base des cuisses rouge brunâtre : celles-ci, couvertes d'un duvet

cendré mélangé de brun. Tibias d'un noir brun, annelés au milieu de
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cendré : les postérieurs hérissés de poils noirs sur leur arête supérieure.

Tarses annelés de blanc cendré et de noir.

Cette belle espèce vit aux dépens du pin.

Elle a été découverte, le 20 mars 1860, à Preyssac, dans les environs de

Bordeaux, par M. Charles Perroud, à qui je l'ai dédiée. Elle a depuis été

prise à Captieux (Gironde), par M. Cabarus.

yy Nervure interne des élytres parée postérieurement de deux fascicules de poils

noirs.

8. P. dentatus; FOURCROY.Prothorax brun, garni d'un duvet cendré

ou cendré fauve. Ecusson noir velouté. Elytres armées chacune d'une épine

à leur partie postéro-externe ; testacées, duveteuses, marquées de diverses

taches noires, parées d'une bande oblique de duvet blanc cendré prolongée

depuis l'épaule jusqu'aux deux cinquièmes au moins de la suture : chargées

chacune de trois nervures longitudinales presque noires postérieurement :

l'intermédiaire, offrant avant son extrémité une ligne blanche interrompue :

l'interne, représentée en devant par un tubercule paré d'un fascicule de

poils noirs, ornée postérieurement de deux fascicules semblables mi-re-

levés.

LeCapricorne à pointe. GEOFFR.,Hist. abr. t. I. append. p. 826. 12.

Cerumbyxdentatus. FOURCR.,Entom. paris. (1788). t. I. p. 76. 12.

Cerambyxpilosus. FABR.,Mant. t. I (1787). p. 134. 39. — Id. Syst. eleuth. t. II.

p. 258. 37.

Cerambyxhispidus. SCHRANK,Enum. p. 130. 248. — PANZ.,Naturforsch. t. XXIV.

p. 26. 35. pl. I. fig. 33.

Lamia pilosa. SCHOENII.,Syn. ins. t. III. p. 378. 61.

Pogonocheruspilosus. STEFH.,Illust. t. IV. p. 233. 1. — Id. Man. p. 271. 2118. —

MULS.,Longic. p. 160. 5. — WHITE,Catal. p. 398. 7. — L. REDTENB.,Faun. aust.
2eéd. p. 889. — ROUGET,Catal. 1619.

Long. 0m,0045 à 0m,0067 (2 l. à 3 l.).
—

Larg. 0m,0013 à 0m,0020

(3/5 à 7/8).

Corps suballongé. Tête variant du brun au testacé ; garnie d'un duvet

cendré peu épais ; rayée d'une ligne longitudinale médiane. Antennes

parfois brunes, ordinairement d'un fauve testacé, avec la base du troisième

article et des suivants, pâle et assez brièvement annelée de cendré :

le quatrième article pâle au moins jusqu'à la moitié. Prothorax tronqué ou
à peine arqué en devant et plus faiblement en sens contraire à la base ;
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assez étroitement rebordé à celle-ci; muni en devant d'un rebord plus

épais; transversalement déprimé ou sillonné après le dernier et plus fai-

blement vers les trois quarts de sa longueur ; armé d'une épine ou d'un

tubercule épineux, vers la moitié de chacun de ses côtés; plus large à sa

base qu'il est long sur son milieu; finement chagriné; bituberculeux sur son

disque ; brun, garni d'un duvet cendré ou cendré fauve ; ordinairement

paré sur sa seconde moitié de quatre lignes brunes un peu obliquement

longitudinales; les externes, naissant chacune après la partie postérieure de

chaque tubercule et dirigées vers l'angle postérieur : l'interne, voisine de la

ligne médiane qui reste cendrée; celle-ci non rayée d'une ligne médiane. Ecus-

son noir, velouté. Elytres trois fois et quart aussi longues que le prothorax,
rétrécies à peu près en ligne droite jusqu'aux deux tiers au moins de leur lon-

gueur,et un peu plus sensiblement ensuite en ligne peu courbe ; armées cha-

cune à leur partie postéro-externe d'une forte épine ; tronquées entre les épines
à l'extrémité ; marquées en devant d'une dépression presque en demi-cercle

dirigé en arrière ; marquées de points noirs prononcés sur la partie déprimée
ou du moins sur la moitié externe de celle-ci ; ornées d'une tache scutellaire

élargie d'avant en arrière, plus large que longue ; revêtues en devant d'un

duvet d'un blanc cendré rosat, constituant une sorte de bande oblique

couvrant le cinquième antérieur seulement du bord externe et du quart aux

trois septièmes de leur longueur sur la suture, bordée postérieurement de

noir depuis le bord externe jusqu'à la nervure interne; en général testacées

ou d'un fauve testacé et peu garnies de duvet après la bande d'un blanc

cendré, noires ou brunes à l'extrémité, entre les épines, parsemées en

outre de diverses taches subponctiformes noires ou brunes, parfois même

brunes entre les nervures externe et interne, jusqu'au niveau du dernier

fascicule de poils noirs ; à rebord suturai alterné de brun et de cendré ;

ponctuées ; chargées postérieurement d'un relief dans la direction de l'épine

apicale; chargées chacune de trois nervures longitudinales : l'externe

naissant de l'épaule, prolongée jusqu'au relief précité , paraissant doublée

à son côté interne d'une autre nervure prolongée jusqu'aux deux tiers :

l'intermédiaire, presque aussi saillante que l'interne, naissant après la

bande d'un blanc cendré et paraissant s'unir postérieurement à la précédente
vers le relief apical, marquée comme l'externe de quelques points noirs,

et ordinairement d'une ligne blanche interrompue, vers les quatre

cinquièmes de leur longueur : l'interne, représentée en devant par un

tubercule comprimé paré d'un fascicule de poils noirs, prolongée à peine

au delà des trois quarts de leur longueur, blanche et un peu courbée à
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son extrémité, vers l'intermédiaire, avec laquelle elle semble s'unir, parée

de trois fascicules comprimés et mi-relevés de poils noirs : l'un, plus petit

sur le tubercule antérieur : le deuxième vers le bord postérieur de la région

blanche: le troisième vers les trois cinquièmes de leur longueur. Dessous

du corps noir ou brun, et garni d'un duvet cendré, sur la poitrine, testacé

on d'un fauve testacé, avec la partie longitudinale médiane brune ou

obscure et garnie d'un duvet moins apparent, sur le ventre. Pieds garnis

de cils blancs ; peu pubescents ; testacés ou d'un fauve testacé plus ou

moins pâle : massue des cuisses noire ou brune : tibias annelés de brun,

vers le tiers de leur longueur, hérissés d'une frange de poils noirs sur

leur arête supérieure.
Cette espèce paraît habiter toutes les provinces de la France. Elle est

assez commune dans les environs de Lyon, on la trouve principalement en

secouant les fagots entassés dans les champs, ou sur les bois coupés. Sa

larve vit dans le chêne et probablement dans diverses autres espèces
d'arbres.

Genre Exocentrus, EXOCENTRE;Mulsant.

Nuisant,Hist. nat. des Coléopt.de Fr. (Longicornes),p. 152.

(é^cc, en dehors; névtpov, aiguillon.)

CARACTÈRES.Antennes au moins un peu plus longues que le corps, quel-

quefois d'un quart ou presque d'un tiers plus longues que lui ; garnies en

dessous de cils longs et assez rapprochés; à premier article faiblement

renflé, moins long que le troisième : celui-ci, plus long que le quatrième,
mais parfois faiblement. Tête inclinée ; un peu bombée en devant. Protho-

rax élargi sur les côtés jusqu'aux trois cinquièmes de ceux-ci, armé, dans

ce point d'une épine dirigée en arrière, rétréci ensuite en courbe rentrante ;

plus large à la base que long sur son milieu ; médiocrement convexe ; non

chargé de tubercules en dessus. Ecusson presque en demi-cercle ou en

triangle à côtés curvilignes. Elytres une fois environ plus longues qu'elles
sont larges à la base ; subparallèles jusqu'aux trois cinquièmes au moins de

leur longueur, arrondies ou subarrondies, prises ensemble à leur extrémité ;

généralement non contiguës ou un peu déhiscentes vers leur extrémité

suturale; médiocrement convexes. Hanches antérieures et intermédiaires

contiguës ou presque contiguës dans leur milieu. Pro et mésosternum ob-

triangulairement rétrécis jusqu'à la moitié des hanches, réduits dans ce

dernier point à une tranche parfois peu apparente. Pieds non annelés. si
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ce n'est parfois les tarses. Cuisses renflées en massue allongée. Tibias héris-

sés de poils obscurs : les intermédiaires saillants vers les trois cinquièmes
de leur arête supérieure, échancrés et frangés après cette saillie. Tarses

postérieurs à premier article presque aussi long ou un peu moins long que
les deux suivants réunis.

o" Antennes d'un cinquième à un tiers plus longues que le corps. Der-

nier arceau du ventre d'un quart plus long que le précédent, obtusément

tronqué à son extrémité.

9 Antennes un peu plus longues que le corps. Dernier arceau du ventre

aussi long que les deux précédents réunis, entaillé en angle très-ouvert et

cilié à son extrémité.

1. E. punctipennis ; MULSANTet GUILLEBEAU.Elytres parées cha-

cune d'une bande transversale brune ou d'un brun fauve, paraissant formée

de deux taches ovalaires accolées, couvrant chacune des quatre septièmes au

moins aux trois quarts de leur longueur (l'externe un peu plus avancée et

moins postérieurement prolongée que l'interne), uniformément revêtues sur

le reste d'un duvet cendré blanc, parsemé d'espaces ponctiformes dénudés,

sérialement disposés, donnant chacun naissance à un poil obscur hérissé.

Exocentrus punctipennis. MULS.et GUILLEBEAU,Ann. de la Soc. linn. de Lyon. t. LU.

1886. p. 103. — MULS.,Opusc. entom. 7e cahier. p. 103.

Long. Om,0056 (2 l.).
— Larg. 0m,0022 (11.).

Corps oblong ou suballongé; médiocrement convexe. Tête variant du

fauve au rouge brun ; garnie de duvet cendré peu épais; hérissée de poils

obscurs; rayée d'une ligne longitudinale médiaire, prolongée jusqu'au
vertex. Yeux bruns. Antennes d'un quart ou d'un tiers plus longues que le

corps ; ciliées ; fauves ou testacées ; brièvement annelées de cendré à la

base des troisième, quatrième et cinquième articles. Prothorax arqué

en devant, tronqué et rebordé à la base; transversalement déprimé en

devant de la base, peu après le bord antérieur, finement ponctué ; d'un

rouge ou fauve brun ; garni d'un duvet cendré peu serré, plus épais et

relevé en forme de carène sur la ligne médiane, et constituant parfois une

ligne longitudinale blanchâtre, entre cette ligne et chaque côté externe.

Ecusson presque en demi-cercle, ou en triangle à côtés curvilignes; fauve,

revêtu d'un duvet cendré, avec la ligne médiane ordinairement en partie

dénudée. Elytres trois fois et demie environ aussi longues que le protho-
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rax; subsinueusement parallèles jusqu'aux deux tiers, rétrécies ensuite en

ligne courbe; subarrondies (prises ensemble) à l'angle suturai, mais sou-

vent émoussées à ce dernier ; d'un rouge ou fauve brun ; parées chacune

d'une bande transversale brune, garnie de poils concolores, entaillée en

devant, vers les trois cinquièmes externes, et postérieurement vers la moitié,

paraissant formée de deux taches ovales ou ovalaires accolées : l'interne,

un peu oblique, s'éloignant graduellement de la suture au côté interne de

sa moitié antérieure, prolongée des quatre aux cinq septièmes de leur lon-

gueur : l'externe un peu plus avancée et un peu moins prolongée en arrière ;

uniformément revêtues sur le reste de leur surface d'un duvet cendré blanc

parsemé de petits espaces circulaires, dénudés, sérialement disposés, de

chacun desquels naît un long poil noir, hérissé, un peu dirigé en arrière.

Dessousdu corps d'un brun rouge ou rouge brun, plus pâle sur l'antépec-

tus; garni de duvet cendré; parsemé, sur le ventre, de très-petits points
dénudés. Pieds d'un rouge ou fauve testacé, avec la massue des cuisses

ordinairement brune ou brunâtre; garnis de duvet cendré. Cuisses mar-

quées de petits points dénudés.

Cette espèce habite principalement les parties méridionales de notre

pays. Elle se trouve en juillet, dans les environs de Lyon, sur l'orme.

M. Revelière l'a obtenue, en Corse, du Quercus ilex.

M. Guillebeau et moi avons donné l'histoire de ses premiers états (MULS.

Opusc. entom., 7e cahier, p. 105-106).
Obs. Elle se distingue facilement des espèces suivantes par la bande

transversale brune plus courte à son côté externe qu'à l'interne; par le reste

de la surface des élytres uniformément revêtues d'un duvet cendré blanc

ou blanc cendré, parsemées de points circulaires dénudés, sérialement

disposés.

2. E. Clarae; MULSANTet REY. Elytres parées d'une bande transver-

sale fauve ou testacée, paraissant formée de deux taches ovales oblongues

accolées, couvrant chacune de la moitié aux quatre cinquièmes de leur lon-

gueur (l'externe un peu moins avancée que l'interne), garnies sur le reste

d'un duvet cendré; ornées chacune de quatre rangées longitudinales de

taches linéaires de duvet blanc : l'extrà-humérale prolongée presque jus-

que l'extrémité : celle du calus jusqu'aux deux cinquièmes ; celle de la

fossettenumérale divisant les deux taches ovalaires : l'interne, interrompue
sur la moitié antérieure de la tache ovalaire interne ; hérissées de poils
noirs.
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Exocentrus Clarae. MULS.et REY.MULS.,Opusc. 12e cah. p. 193.

Long. 0m,0067 à 0m,0078 (3 l. à 3 l. 1/2). — Larg. 0m,0022 à 0m,0028

(1 l. à 1 l. 1/4).

Corps oblong ou suballongé ; médiocrement convexe. Tête brune ou

d'un brun fauve; garnie d'un duvet cendré; hérissée de poils noirs ou obs-

curs, longs et clair-semés ; concave entre les antennes ; rayée d'une ligne

longitudinale médiane. Antennes un peu plus longues ( 9 ), ou d'un quart

plus longues (cf) que le corps ; ciliées; fauves, avec les troisième et qua-

trième articles brièvement et parfois peu distinctement annelés de cendré à

la base. Prothorax arqué et relevé en rebord en devant, tronqué et rebordé

à la base ; transversalement déprimé en devant de la base et plus faible-

ment après le bord antérieur; pointillé ou très-finement ponctué; d'un

rouge brun ; garni d'un duvet cendré peu serré, plus épais et relevé en

forme de carène sur la ligne médiane, ou seulement vers l'extrémité de

cette ligne ; constituant parfois une ligne blanchâtre entre cette ligne et

chaque côté externe. Ecusson en triangle à côtés curvilignes ; fauve, revêtu

d'un duvet cendré. Elytres quatre fois aussi longues que le prothorax ; sub-

sinueusement parallèles jusqu'aux trois cinquièmes ou un peu plus, rétré-

cies en ligne courbe ; arrondies, prises ensemble à l'extrémité ; variant du

testacé au fauve; parées chacune d'une bande transversale de couleur fon-

cière peu garnie de duvet concolore, entaillée en devant vers les quatre

septièmes de la longueur, et postérieurement vers la moitié et le quart de sa

largeur, paraissant formée de deux taches accolées : l'interne, ovale oblon-

gue, graduellement plus isolée de la suture depuis le tiers antérieur de son

côté interne jusqu'à la partie postérieure, couvrant des quatre septièmes aux

trois quarts de leur longueur : l'externe, un peu moins avancée, au moins

aussi prolongée en arrière sur ses deux tiers internes, et prolongée presque

jusqu'à l'extrémité sur son tiers externe ; un peu dénudées depuis le sixième

jusqu'aux deux cinquièmes de leur moitié externe ; garnies sur le reste de

leur surface d'un duvet cendré blanchâtre, plus épais vers le bord antérieur

de la bande transversale fauve; offrant au moins quatre rangées longitudi-

nales de points ou de taches linéaires formées de duvet blanc cendré : l'ex-

terne numérale,' prolongée presque jusqu'à l'extrémité, isolant le tiers

externe, de la tache externe de la bande : celle de la fossette , divisant les

deux taches de la bande, à peu près sur toute leur longueur: l'interne,

avancée depuis le cinquième postérieur, qui est couvert de duvet, presque

jusqu'à la moitié de la longueur de la tache ovalaire interne, vers la moitié
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de sa longueur; hérissées de longs poils noirs ou obscurs, sérialement

disposés, naissant d'un point dénudé; à rebord suturai alternativement

cendré et marqué de points dénudés; offrant parfois les traces d'une

rangée de points blancs, près du bord suturai. Dessous du corps brun ou

brun fauve; garni de duvet cendré. Pieds tantôt bruns avec les tarses

moins obscurs, tantôt testacés ou d'un fauve testacé avec la massue des

cuisses brune ; garnis de duvet cendré ; parsemés de points dénudés.

Cette espèce est la moins petite de celle de nos pays. Elle se trouve dans

les environs de Lyon et dans diverses autres parties de la France.

Nous l'avons dédiée à Mme Clara de Kiesenwetter.

Obs. Elle se distingue facilement de la précédente par sa taille plus

avantageuse, par la forme de sa bande et par les rangées de points duve-

teux de ses élytres, etc.

3. E. adspersus; MULSANTet REY. Elytres parées chacune d'une

bande transversale brune ou fauve, paraissant presque formée de deux

taches unies : l'interne, ovalaire, couvrant des quatre septièmes aux trois

quarts de leur longueur : l'externe, un peu moins avancée, prolongée jus-

qu'à l'extrémité; garnies sur le reste d'un duvet blanc cendré, laissant plus
ou moins distinguer quelques rangées longitudinales de points formés de ce

duvet : l'extrà-humérale ordinairement peu marquée sur la bande trans-

versale: les autres prolongées jusqu'aux deux cinquièmes : deux de celles-ci

plus distinctement reproduites postérieurement: l'interne avancée jusqu'à
la moitié de la tache ovalaire interne : l'autre moins avancée sur la tache

externe; hérissées de poils noirs, naissant d'un point dénudé.

Exocentrusadspersus. MULS.et REY.MULS..Hist. des Coléopt. de Fr. 1846.suppl. aux

Long.— ROUGET,Catal. 1616.

Long. 0m,0056 (2 l. 1/2). — Larg. 0m,0022 (1 l.).

Corps oblong ou suballongé; médiocrement convexe. Tête brune ou

d'un brun fauve ; garnie de duvet cendré ; hérissée de quelques poils noirs

ou obscurs; médiocrement concave entre les antennes ; rayée d'une ligne

longitudinale médiane. Antennes d'un sixième ( ç, ) ou d'un quart (a*) plus

longues que le corps ; ciliées ; fauves, avec les troisième et quatrième arti-

cles annelés de cendré sur le tiers basilaire au moins de leur longueur.
Prothorax faiblement arqué à son bord antérieur, tronqué à la base ; plu
fortement rebordé à celle-ci qu'à son bord antérieur; très-finement ponc-

T. vu. 3e série. 17
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tué; d'un rouge brun; garni de duvet cendré, peu serré, plus épais et

relevé en forme de carène, au moins sur le tiers médiaire de la ligne mé-

diane. Ecusson en triangle à côtés curvilignes ; revêtu d'un duvet cendré.

Elytres quatre fois aussi longues que le prothorax ; subparallèles jusqu'aux

quatre septièmes au moins de leur longueur, rétrécies ensuite en ligne

courbe, arrondies, prises ensemble, à l'extrémité ; variant du fauve testacé

au fauve brun ou brunâtre ; parées chacune d'une bande transversale de

couleur foncière, peu garnie de duvet concolore, entaillée en devant vers

les trois cinquièmes externes de leur largeur, et postérieurement vers le

tiers et les trois cinquièmes de leur largeur, paraissant presque formée de

deux taches unies : l'interne, ovalaire, prolongée des quatre septièmes aux

trois quarts ou un peu plus : l'externe, un peu moins avancée, et prolongée
sur sa partie externe jusqu'à l'extrémité ; garnies sur le reste de leur sur-

face d'un duvet blanc cendré, peu serré, un peu plus épais au-devant

de la bande transversale et sur la moitié interne de la partie postérieure.

ce duvet laissant, mais souvent à peine, distinguer, sur la moitié antérieure,

deux ou trois rangées longitudinales formées de points de duvet blanc cen-

dré : l'extrà-humérale ordinairement peu marquée sur la bande transver-

sale ; offrant plus distinctement au-devant de la région postérieure deux

rangées de points formées de duvel cendré : l'interne, avancée jusqu'à la

moitié de la longueur de la tache ovalaire interne de la bande, et divisant

sa seconde moitié en deux parties presque égales : l'autre, dans la direction

de la fossette humérale et un peu en dehors de l'angle rentrant du bord an-

térieur de la bande, ordinairement un peu moins avancée ; hérissées de

longs poils noirs ou obscurs, sérialement disposés, naissant en partie d'un

point dénudé ; à rebord suturai cendré, peu marqué de points dénudés.

Dessous du corps d'un rouge ou fauve brun ou d'un brun fauve, souvent

pâle vers l'extrémité du ventre ; garni d'un duvet cendré médiocrement

épais. Pieds d'un rouge fauve ou d'un fauve testacé, avec la massue des

cuisses brunâtre ; garnis de duvet cendré ; parsemés de points dénudés.

Cette espèce habite diverses parties de la France. On la trouve sur le

chêne, en juillet et en août, dans les environs de Lyon ; elle a été prise

dans ceux de Bordeaux par M. Perroud.

Obs. Elle a beaucoup d'analogie avec \'E. Clarae; mais elle est de taille

un peu plus petite ; ses élytres ne sont pas ordinairement moins garnies de

duvet vers le tiers de leur bord externe ; leur rebord suturai est peu mar-

qué de points dénudés ; les rangées de points de duvet sont peu apparentes

sur leur moitié antérieure : la rangée subhumérale est peu distincte sur la
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bande transversale ; postérieurement, la rangée interne est ordinairemen

un peu plus avancée, que la suivante, et celle-ci, au lieu de correspondre,

comme chez l'E. Clarae, à l'angle rentrant du bord antérieur de la bande

transversale, semble correspondre au côté externe de cet angle.

4. E. lusitanus ; LINNÉ. Elytres parées chacune d'une bande trans-

versale fauve ou d'un fauve testacé, irrégulière, ordinairement plus avancée

vers le milieu de son bord antérieur, couvrant des quatre septièmes de leur

longueur aux trois quarts, près de la suture et presque jusqu'à l'extrémité,

près du bord externe; en partie dénudées vers le tiers de leur côté externe;

garnies sur le reste d'un duvet cendré blanchâtre; hérissées de poils obs-

curs sérialement disposés, naissant en partie d'un point dénudé.

Cerambyxlusitanus. LINNÉ,Syst. nat. 12e édit. t. I. add. p. 1067. 5.

Cerambyxcritinus. PANZ.,Faun. genn. XLVIII. 17.

Cerambyxlusitanicus. OLIV.,Entom. t. IV. n° 67. p. 120. 161. genre Callidie. pl. V.

fig. 84. a. b

Pogonocherusbalteatus. SEHVILLE,Ann. de la Soc.entom. de Fr. t. IV. p. 59.

Exocentrusbalteatus. MULS.,Long. p. 188. 2. — KUSTER,Kaef. Europ. IX. 71. —

L. REDTENB.,Faun. aust. 2e édit. p. 888. — ROUGET,Catal. 1618.

Long. 0m,0039 à 0m,0056 (1 l. 3/4 à 2 l.1/2). — Larg. 0m,0018 à 0m,0021

(4/5 à 1 1.).

Corps oblong; médiocrement convexe. Tête brune ou d'un rouge brun,

avec la partie antérieure testacée ; garnie d'un duvet cendré ; hérissée de

quelques poils obscurs ; canaliculée entre les antennes. Yeux bruns. An-

tennes un peu plus longues ( 9 ) ou d'un quart plus longues (o") que le

corps ; ciliées ; testacées, avec les troisième et quatrième articles brièvement

et souvent peu distinctement annelés de cendré à la base. Prothorax un

peu arqué et faiblement relevé à son bord antérieur ; tronqué et rebordé à

la base ; pointillé ou très-finement ponctué ; fauve ou testacé ; garni d'un

duvet cendré peu serré, plus épais et relevé sur la ligne médiane en une

carène, parfois réduite au tiers postérieur. Ecusson en triangle; revêtu
d'un duvet cendré. Elytres trois fois et quart ou un peu plus aussi longues
que le prothorax sur son milieu ; subparallèles jusqu'aux quatre septièmes,
rétrécies ensuite en ligne un peu courbe, obtusément arrondies, prises en-

sembleà l'extrémité ; variant du fauve au testacé ; marquées près de la base
de points très-apparents, postérieurement affaiblis; parées chacune d'une

bande transversale, de couleur foncière, garnie de poils concolores peu
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serrés, un peu anguleusement avancée, à son bord antérieur, vers la moitié

de leur largeur, couvrant des quatre septièmes aux trois quarts environ,

près de la suture, un peu plus développée en longueur de dedans en de-

hors jusqu'aux deux tiers de leur largeur, plus extérieurement prolongée

presque jusqu'à l'extrémité ; presque dénudées sur le tiers antérieur de leur

moitié externe ; garnies ou comme poudrées, sur le reste de leur surface,

d'un duvet cendré plus épais au-devant de la bande transversale et vers la

moitié interne de leur partie postérieure ; hérissées de poils noirs, sériale-

ment disposés, naissant ou en partie d'un petit point dénudé. Dessous du

corps variant du testacé au fauve ; garni d'un duvet cendré peu serré. Pieds

testacés ou d'un testacé roussâtre, avec la massue des cuisses souvent obs-

cure ; garnis de duvet cendré.

Cette espèce paraît habiter la plupart des provinces de la France. Sa

larve vit aux dépens du tilleul. On la trouve autour de Lyon, sur cet arbre,

principalement dans le mois de juillet.

Obs. Elle se distingue facilement de l'E. punctipennis par sa bande trans-

versale foncière prolongée à peu près jusqu'à l'extrémité au côté externe;

par le reste de la surface des étuis non couvert d'un duvet blanc parsemé d'es-

paces arrondis dénudés. Elle s'éloigne des E. Clarae et adspersus par l'ab-

sence de rangées de points ou de courtes lignes de duvet blanc ; par sa bande

de couleur foncière ne paraissant pas ou paraissant moins formée de deux

taches unies, et par le reste de ses élytres garnies, sur le tiers antérieur sur-

tout, d'un duvet plus court voilant moins la couleur foncière, et à peu près

nul vers la partie externe du tiers antérieur.

M. Perroud a décrit la larve et les transformations de cette espèce, et

donné des détails pleins d'intérêt sur sa vie embryonnaire. (Voy. Perroud,

Mélanges entom., 3e partie, p. 1 à 4. — Ann. de la Soc. linn. de Lyon,

t. II, 1854-55, p. 321.)

Genre Stenidea, STÉNIDÉE; Mulsant.

Mulsant.Stenosoma.Hist. nat. des Coléopt. de France (Longicornes), p. 162.
—Stenidea.Suppl. aux Longicornes,(842.

CARACTÈRES.Antennes garnies en dessous de cils longs et nombreux; à

premier article assez renflé : le troisième un peu moins long que le qua-

trième. Prothorax armé, un peu après la moitié de chacun de ses côtés,

d'un tubercule épineux : l'épine dirigée en dehors ; chargé en dessus, vers

les deux cinquièmes de sa longueur, de deux tubercules plus ou moins
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faibles, situés chacun entre la ligne médiane et le bord externe. Ecusson

presque carré. Elytres près de trois fois aussi longues qu'elles sont larges

à la base, prises ensemble ; subparallèles sur la majeure partie de leur lon-

gueur ; subarrondies ou tronquées un peu obliquement en dedans à leur

extrémité ; peu convexes sur le dos ; tantôt sans nervures longitudinales

apparentes, tantôt chargées de quelques nervures plus ou moins obsolètes.

Hanches antérieures et intermédiaires séparées par le sternum. Prosternum

assez étroit vers la moitié de la longueur des hanches, triangulairement

élargi ensuite. Mésosternum rétréci d'avant en arrière, tronqué à l'extré-

mité. Pieds non annelés. Cuisses médiocrement renflées. Premier article

des tarses postérieurs moins long que les deux suivants réunis.

1. S. Troberti; MULSANT.Linéaire; brun ou d'un brun rouge. Tête

revêtue d'un duvet épais blanc cendré; parée sur le vertex de deux lignes

brunes, en ovale allongé, dont la partie postérieure repose sur le bord an-

térieur du prothorax. Celui-ci revêtu d'une bande longitudinale de blanc

flavescent, couvrant les trois cinquièmes médiaires de sa largeur, brun sur

les côtés. Elytres frangées et subarrondies chacune à l'extrémité; ponc-

tuées; garnies d'un duvet cendré cerviné ou cendré flavescent; parsemées
de quelques points de duvet blanc; chargées chacune de trois lignes longi-
tudinales en partie brunes. Antennes revêtues d'un duvet blanc cendré : les

quatrième article et suivants, bruns sur leur seconde moitié.

<f Onzième article des antennes visiblement suivi d'un appendice de

moitié aussi long que lui. Cinquième arceau du ventre tronqué.

Ç Onzième article des antennes sans appendice apparent. Cinquième
arceau ventral échancré à son bord postérieur.

Long. 0m,0090 à 0m,0112 (4 l. à 5 l.). — Larg. 0m,0019 à 0m,0028

(7/8 à 1 l. 1/4).

Corps allongé ; linéaire. Tête noire ou brune, densement revêtue d'un

duvet d'un blanc cendré ou flavescent ; maculée sur sa partie antérieure,
de chaque côté de la ligne médiane, de deux taches brunâtres ; ornée sur
le vertex, de chaque côté de ladite ligne, d'un ovale allongé, brun, dont
la partie postérieure repose sur le bord antérieur du prothorax ; profondé-
ment concave entre les antennes ; rayée d'une ligne médiane. Antennes

revêtues d'un duvet cendré ou cendré flavescent, avec la moitié postérieure
du quatrième article et des suivants, noire; assez ciliées en dessous.
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Prothorax arqué et à peu près sans rebord, en devant; tronqué et relevé en

rebord, à la base ; un peu moins large à cette dernière que long sur son

milieu; presque cylindrique; armé, vers les trois cinquièmes de ses côtés,
d'un tubercule épineux; longitudinalement revêtu d'un duvet d'un blanc

cendré sur les trois cinquièmes médiaires de sa largeur; brun en de-

hors de cette bande médiane et cendré en dessous ; transversalement dé-

primé vers le quart et les quatre cinquièmes de sa longueur ; subsillonné

sur sa ligne médiane entre ces dépressions. Ecusson en demi-cercle; revêtu

d'un duvet cendré ; ordinairement sillonné. Elytres trois fois et quart à trois

fois et demie aussi longues que le prothorax ; subparahèles ou subsinueu-

sement parallèles jusqu'aux trois quarts de leur longueur, rétrécies ensuite

en ligne un peu courbe ; subarrondies chacune à l'extrémité, mais un peu

frangées et paraissant, par là, un peu tronquées à celle-ci; planiuscules et

faiblement canaliculées longitudinalement sur la moitié interne de chacune,

convexement déclive sur les côtés ; munies sur les deux tiers ou trois cin-

quièmes postérieurs d'un rebord suturai plus ou moins prononcé ; d'un

brun pâle ou d'un brun rouge ; garnies de duvet court cendré cerviné ou

cendré flavescent ; parsemé de quelques points de duvet blanc ou blanc

cendré ; chargées chacune de trois nervures longitudinales assez faibles,

en partie revêtues de duvet brun : l'interne, naissant vers la moitié

de la base, prolongée environ jusqu'aux sept huitièmes, où elle s'unit à

l'externe : la médiaire, naissant de la base, dans la direction de la fossette

humérale, presque aussi longuement prolongée que la première : la troi-

sième, naissant en dehors du calus, postérieurement unie à la première, en

enclosant la deuxième; marqués de points assez petits et rapprochés. Des-

sous du corps brun sur la poitrine, ordinairement d'un brun rouge sur le

ventre ; garni d'un duvet cendré ou cendré blanchâtre assez long. Pieds bruns

ou d'un brun rouge sur les cuisses, d'un rouge pâle sur les jambes et les

tarses ; garnis de duvet blanc ou blanc cendré assez long. Cuisses parsemées

de points dénudés. Jambes antérieures et intermédiaires annelées de brun

dans le milieu. Tibias intermédiaires dentés, puis échancrés et frangés sur

leur arête supérieure.

Cette espèce est exclusivement méridionale. Elle se trouve dans le nord

de l'Afrique ; mais elle est rare en France. Elle a été prise par M. Raymond

dans les environs de Hyères, et en Corse par feu Lareynie.

2. S. Fondrasi ; MULSANT.Linéaire; d'un brun rouge ou rouge brun:

vertex et dos du prothorax revêtus d'un duvet d'un roux jaunâtre ou par-
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fois d'un cendré flavescent (cf). Elytres un peu plus obliquement tronquées

chacune à l'extrémité ; peu garnies de duvet sur les côtés, revêtues sur leur

moitié interne, et à l'extrémité, d'un duvet cendré disposé par fascicules.

Antennes duveteuses, à troisième article rosat : les suivants de même cou-

leur et annelés de cendré à la base, noirs à l'extrémité.

<f Antennes un peu plus longuement prolongées que le corps. Dernier

arceau du ventre revêtu d'un duvet cendré ; tronqué à l'extrémité.

9 Antennes à peine aussi longues ou à peine plus longues que le corps.
Dernier arceau du ventre revêtu d'un duvet blanc cendré, rétus, et profon-

dément échancré à son extrémité, avec les angles postérieurs aigus et

terminés par des poils cendrés.

Saperda Genei (CHEVROLAT).ARAGONA, De quibusd. Coléopt. p. 28. 20.

StenosomaFoudrasi. MULS.,Longic. p. 162.1.

Stenida Foudrasi. MULS.,Rectific. et add. à la monogr. des Longic. à la suite des La-

mellicorus. 1842.

Long. 0m,0067 à 0m,0087 (3 l. à 3 l. 7/8). — Larg. 0m,0015 à 0m,0017

(2/3 à 3/4).

Corps allongé, linéaire. Tête brune; finement ponctuée; garnie en

devant d'un duvet cendré ou grisâtre, peu épais ; revêtue entre les antennes

et sur sa partie postérieure d'un duvet épais d'un roux jaunâtre ( $ ) ou

d'un flave cendré (o*). Antennes pubescentes; ciliées en dessous; d'un

rouge brun, ou d'un rouge pâle, revêtues de duvet roux jaunâtre, ou

parfois cendré flavescent, surtout chez les (cr"): les deuxième et troisième

d'un rouge pâle, garnis d'un duvet blanc cendré, souvent à teinte roussâtre,

surtout chez la ( 9 ) ; d'un rouge pâle et annelées de cendré à la base,

sur les quatrième articles et suivants, avec la seconde moitié plus ou moins

noire. Prothorax un peu arqué en devant, en angle très-ouvert dirigé en

arrière et à peine rebordé à la base ; presque cylindrique, armé, vers le

milieu de chacun de ses côtés, d'une petite épine ou d'un petit tubercule

épineux ; un peu plus long que large ; médiocrement convexe ; transversale-

ment déprimé en devant de la base, et rayé d'un sillon transversal vers le

tiers de sa longueur ; variant du noir au rouge brun ; garni sur les côtés d'un

duvet cendré peu épais; revêtu sur le dos d'une bande longitudinale de

duvet épais, ordinairement d'un roux jaunâtre ( 9 ) ou d'un cendré plus ou

moins flavescent (cf), couvrant presque toute la largeur du bord antérieur
et la moitié médiaire seulement de la base : ce duvet laissant dénudé une
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sorte de trait sur le milieu de la ligne médiane. Ecusson en demi-cercle,

revêtu d'un duvet cendré ou cendré roussâtre, rayé d'un ligne médiane,

Elytres quatre fois aussi longues que le prothorax; subsinueusement paral-
lèles jusqu'aux quatre cinquièmes environ de leur longueur, rétrécies en-

suite en ligne droite ; tronquées en angle rentrant à l'extrémité ; planiuscules,
et légèrement canaliculées longitudinalement sur leur moitié interne; mu-

nies sur leurs deux cinquièmes postérieurs d'un faible rebord suturai ; d'un

brun rouge ou d'un rouge brun ; marquées de points rapprochés ; plus appa-
rents sur les côtés; peu garnies de duvet sur ceux-ci; revêtues sur leur

moitié interne d'un duvet cendré ou cendré blanc, disposé par fascicules.

Dessous du corps ordinairement brun ou d'un brun rouge sur la poitrine,
d'un brun rouge ou d'un rouge brun sur le ventre ; revêtu d'un duvet cen-

dré ; ordinairement paré chez la 9 , et d'une manière moins marquée chez

le cf, d'une bande de duvet d'un roux cendré; prolongée en s'élargissant
sur la ligne médiane du ventre, du deuxième arceau à l'extrémité du qua-
trième. Pieds d'un brun rouge ou d'un rouge brun ; hérissés de poils blancs,

clair-semés ; garnis d'un duvet cendré. Cuisses parsemées de points dénu-

dés. Tibias intermédiaires échancrés et frangés sur l'arête supérieure.
Cette belle espèce a été découverte par feu Géné, dans les bois qui

longent le Tessin, au pied des Alpes cottiennes. Elle a été trouvée, par
M. Perroud, dans les environs de Bordeaux; elle a été prise, par M. Ray-

mond, dans ceux d'Hyères (Var), et par M. Millière, à Celles-les-Bains

(Ardèche). Je l'ai dédiée à feu mon ami Foudras.

Elle a été décrite pour la première fois par M. Aragona , dans une

thèse tirée à petit nombre d'exemplaires, et non mise en vente. De

semblables écrits, réservés à quelques amis, et en dehors de la publicité,
ne peuvent donner aucun droit à leurs auteurs.

DEUXIÈME FAMILLE.

LES SAPERDINS.

CARACTÈRESProthorax mutique ou non armé, vers le milieu de chacun

de ses côtés, d'un tubercule conique ou épineux. Yeux profondément

échancrés, quelquefois divisés ; plus avancés sur le front, au côté interne

de leur seconde moitié, que le côté interne de la base des antennes; logeant

l'insertion des antennes dans leur échancrure.

Les Saperdins ont, comme les Lamiens, la tête perpendiculaire ou inclinée
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les tibias antérieurs généralement creusés d'un sillon longitudinal oblique.

Divers auteurs, tels que Fabricius, les ont parfois confondus avec les

insectes de la famille précédente ; ils en sont cependant suffisamment distincts

par leur prothorax mutique.

Ils plaisent en général aux yeux par leur parure ou par les nuances de

leur robe. Plusieurs ont le corps comme revêtu ou couvert de satin ; quel-

ques-uns semblent armés d'une cuirasse métallique, d'autres portent une

robe ornée de dessins agréables, ou chargée de riches bordures. Les pre-

miers quittent peu les branches ou les tiges des végétaux ; les derniers au

contraire fréquentent les fleurs, non celles que la terre semble produire
avec orgueil, mais généralement celles sur lesquelles nos regards aiment

le moins à s'arrêter. Ainsi, c'est le plus souvent sur des plantes tristes,

comme la vipérine ou le chardon, ou vénéneuses, comme l'euphorbe,

qu'ils vont priser des sucs dédaignés par le plus grand nombre des autres

insectes.

Les larves de plusieurs vivent aussi aux dépens de ces inutiles ou

malfaisants végétaux, dont elles rongent la substance médullaire ; mais

cellesde divers autres attaquent les arbrisseaux ou même les grands arbres,

et sont quelquefois un fléau par les ravages qu'elles exercent.

Ces insectes se partagent en quatre branches :

PREMIÈRE BRANCHE.

LES MÉSOSAIRES.

CARACTÈRES.Ongles simples, c'est-à-dire non divisés chacun en deux
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branches Postépisternums généralement parallèles ou à peine rétrécis

entre le tiers et les quatre cinquièmes de leur longueur; rarement

sensiblement rétrécis d'avant en arrière, mais alors élytres échancrées à

leur extrémité. Antennes de onze articles : le premier moins long que le

quatrième et surtout que le troisième : le onzième, parfois suivi chez le

cf , d'un appendice court. Pygidium généralement voilé par les élytres, et

non suivi, chez les a", d'un postpygidium.
A la tête des Saperdins figurent des espèces dont le corps large et

raccourci rappelle la forme de certains Lamiens ; mais elles n'ont pas le

prothorax épineux sur les côtés , et elles ne montrent pas d'une manière

marquée cette espèce de dent émoussée qui apparaît généralement comme

une élévation tuberculeuse sur l'arête extérieure des jambes intermédiaires

des insectes de la famille précédente. Les Mésosaires, ou les premiers
insectes de cette coupe, sont donc naturellement placés à la tète des

Lamiides, qui restent à décrire. Du reste, la configuration du corps de ces

Longicornes éprouve, suivant les genres, des modifications sensibles, et

chez les Polyopsiates l'allongement des élytres semble servir de transition

à la forme qu'elles offriront chez les Agapanthiaires et les Phytoeciaires.
Sans être ornées de couleurs brillantes, plusieurs de ces insectes plaisent

aux yeux par la singularité de leur robe. Les uns semblent reproduire sur

leur corps les yeux de l'argus de la fable ; d'autres semblent comme voilés

par une vapeur nuageuse.
Les Mésosaires semblent avoir une activité principalement nocturne.

Aucune espèce ne se montre habituellement sur les fleurs. Nés au sein

des branches ou des troncs des arbres, on trouve le plus souvent ces

insectes sur leurs végétaux nourriciers ou sur d'autres analogues, aux-

quels ils confieront bientôt les germes des vers destructeurs chargés de

continuer leurs ravages.
Cette branche peut être divisée en deux rameaux :

annelées de cendréà la basedu troisième article et des suivants, avec l'ex-
trémité de ceux-ci noire ou brune.

entièrement noires ou brunes, ou non annelées de cendré au moins dans
leur secondemoitié.

Rameaux.

Mésosates.

Polyopsiastes.
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PREMIER RAMEAU.

LES MÉSOSATES.

CARACTÈRES.Antennes annelées de cendré à la base du troisième article

et des suivants, avec l'extrémité au moins de ceux-ci noire ou obscure ;

de onze articles : le onzième article généralement appendice ou suivi, chez

le o" , d'un appendice court et plus ou moins distinct. Elytres non hérissées

de poils, en dessus ; ordinairement non tronquées à leur extrémité.

Les Mésosates se répartissent dans les genres suivants :

Genre Mesosa, MÉSOSE;Serville.

serville.Ann. de la Soc.entom. de France, t. IV(1835),p. 43.

CARACTÈRES.Antennes plus longuement prolongées que le corps; sétacées;
ciliées en dessous ; de onze articles chez les 9 : le premier graduellement

épaissi vers l'extrémité : le onzième appendice chez le a" ; annelées à partir
du troisième article. Tête inclinée ; aplatie en devant, avec le labre et les

mandibules un peu relevés, d'une largeur égale depuis le milieu du côté

externe des yeux jusqu'à l'angle antéro-externe des joues; assez profondément
concave entre les antennes. Prothorax faiblement renflé dans le milieu de

ses côtés, rétréci en devant; plus large que long. Elytres débordant la

base du prothorax du tiers an moins de la largeur de chacune ; à peine une

fois aussi longues ou une fois plus longues que larges prises ensemble ;

arrondies, prises ensemble, à l'extrémité ; médiocrement convexes. Pieds

assez forts ; assez allongés. Tibias intermédiaires sans échancrure sensible
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sur leur arête supérieure. Prosternum assez large, non rétréci entre les

hanches. Mésosternum saillant ou caréné en devant; parallèle; à peine

prolongé au delà de la moitié des hanches ; entaillé à son extrémité. Pott-

épistemums parallèles depuis le tiers jusqu'aux trois quarts de leur lon-

gueur.

1. M. curculionoides; LINNÉ. Corps court; convexe; garni en

dessus de duvet gris de plomb, parsemé de petites ondulations d'un jaune

orangé; orné, sur le prothorax, de quatre taches ocellées d'un noir velouté,
entourées d'un iris jaune orangé; noté, sur le disque de chaque élytre, de

deux taches semblables : l'une, plus petite, vers le tiers : l'autre, vers les

deux tiers de leur longueur.

cf Dernier arceau du ventre non rayé d'une ligne médiane ; déprimé
transversalement sur son milieu. Onzième article des antennes quatre ou

cinq fois aussi long que large ; à appendice dénudé et un peu incourbé.

9 Dernier arceau du ventre rayé d'une ligne médiane. Onzième article

des antennes à peine trois fois aussi long que large ; à appendice droit.

Cerambyx curculionoides. LINN.,Faun. suec. p. 671. —Id. Syst. nat. 12e éd. t. I.

p. 634. 64.— OLIV.,Entom. t. IV. n° 70. p. 110. 147. pl. X. fig. 69. a. b.

Lamia curculionoides. FABR.,Syst. entom. p. 173. 20. — Id. Syst. eleuth. t. II.

p. 297. 89. — PANZ.,Faun. germ. XLVIII. 20. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 391.

141. — GYLLENH.,Ins. suec. t. IV. p. 60. 9.

Mesosa curculionoides. MULS.,Longic. p. 167.1. — BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 31.1.
— L. REDTENB.,Faun. austr. 2e éd. p. 862. — ROUGET,Catal. 1623.

Long. 0m,0123 à 0m,0135 (5 l. 1/2 à 6 l.). — Larg. 0m,0045 à 0m,0051

(2 l. à 2 l. 1/4).

Corps court ; assez convexe. Tête noire, mais revêtue ou garnie, comme

tout le dessus du corps, d'un duvet gris de plomb ; parsemée de petites
taches d'un duvet jaunâtre; granuleusement ponctuée; rayée d'une ligne
médiane sur sa partie postérieure. Antennes aussi longues ( 9 ) ou plus

longues (cf) que le corps; pubescentes, noires ou d'un noir brun, annelées

de cendré à la base du troisième article et des suivants. Prothorax légère-

ment et bissinueusement arqué en devant, et en sens contraire à la base ; à

peine rebordé en devant et à la base ; plus large que long ; presque cylin-

drique, faiblement arqué sur les côtés, un peu plus étroit en devant qu'à la

base ; granuleusement ponctué ; creusé, sur le milieu de sa ligne médiane,
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d'un court sillon ou d'une fossette sublinéaire peu profonde ; revêtu d'un

duvet très-court d'un gris de plomb ; paré, de chaque côté de la ligne mé-

diane, de deux taches situées l'une après l'autre et contiguës, ocellées, d'un

noir velouté, entourées d'un iris jaune: l'antérieure, oblongue, un peu

sinuée de chaque côté : la postérieure subovalaire. Ecusson en demi-cercle,

d'un gris de plomb. Elytres trois fois environ aussi longues que le protho-

rax; subparallèles jusqu'aux trois cinquièmes, rétrécies ensuite en ligne

courbé jusqu'à l'angle suturai; subarrondies, prises ensemble, à l'extrémité;

assez convexes; offrant sur la suture une dépression après l'écusson; cha-

grinées ou couvertes de points élevés, moins saillants postérieurement ; revê-

tues d'un duvet gris de plomb; parsemées de petites taches d'un duvet

jaune; parées chacune, sur leur disque, de deux taches ocellées, d'un

noir velouté, entourées d'un duvet jaune : l'antérieure, plus petite, vers le

tiers ou un peu plus de leur longueur : la postérieure, orbiculaire, plus

grosse et un peu plus rapprochée de la suture, vers les trois cinquièmes
ou un peu plus de leur longueur. Dessous du corps et pieds noirs, couverts

d'un duvet roux testacé, parsemés de points dénudés. Tibias annelés de

roux testacé au milieu et près de la base. Tarses noirs, un peu annelés de

cendré.

Cette espèee parait habiter la plus grande partie de la France. On la

trouve, depuis la fin d'avril ou le commencement de mai jusqu'au mois

d'août, principalement sur les arbres morts, quelquefois sur les murs. Sa

larve vit dans le noyer, le cerisier, le tilleul, etc.

M. myops; DALMAN.Corps court; convexe; d'un noir ou gris de

plomb, en dessus. Prothorax paré de quatre taches ocellées, d'un noir ve-

louté, entourées chacune d'un iris de duvet jaune. Elytres ornées de taches

fasciculeuses ou onduleuses de duvet jaune et de duvet noir : celui-ci con-

stituant, vers les trois cinquièmes de leur longueur, une sorte de bande

transversale.

Lamiamyops. DALMANin SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 168. 232. — GYLLENH.,Ins.
suec.t. IV. p. 62. 10. — GERMAR,Faun. ins. Europ. X. 11 (assez mauvaise).

Long. 0m,0112 (5 1.). — Larg. 0m,0056 (2 l. 1/2).

Patrie : la Finlande.

Obs. Elle a beaucoup d'analogie avec la M. curculinoides ; mais elle man-

que des deux taches ocellées que celle-ci montre sur chaque élytre.
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2. M. nubila; OLIVIER. Corps oblong; médiocrement convexe ; revêtu

de duvet. Prothorax fauve ou gris fauve, orné de bandes longitudinales

noires. Elytres mélangées de gris, de fauve et de brun; ornées chacune

d'une tache où domine le blanc cendré, couvrant du quart à la moitié du

bord externe de leur longueur, et la moitié externe de leur largeur. Tibias

bruns annelés de fauve. Tarses noirs, annelés de blanc.

cf Dernier arceau du ventre rayé d'une ligne médiane. Onzième article

des antennes cinq ou six fois aussi long que large.

9 Dernier arceau du ventre rayé d'une ligne médiane ; tronqué et frangé
à l'extrémité. Onzième article des antennes à peine plus de trois fois aussi

long que large.

Lamia nebulosa. FABR.,Spec. ins. t. I. p. 218.13. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 293. 64.

Cerambyx nubilus. OLIV.,Entom. t. IV. n° 67. p. 109.146. pl. III. fig. 15.

Lamia nubila. SCHOENH.,Syn. ins. t. LU.p. 384. 106. — CURTIS,Brit. entom. p. 231.
172.

Aplocnemia nubila. STEPH.,Mus. t. IV. p. 236. 1.
Mesosa nubila. MULS.,Longic. p. 168. 2. — BACH,Kaeferfaun. t. HT. p. 31. 2. —

L. REDTENB.Faun. austr. 2e édit. p. 862. — ROUGET,Catal. 1624.

Long. 0m,0090 à 0m,0135 (41. à 61. ). — Larg. 0m,0026 à 0m,O056

(1 l. 2/5 à 2 l. 1/2).

Corps oblong; médiocrement convexe. Tête noire, mais revêtue d'un

duvet cendré ; parée sur le vertex de trois bandes d'un duvet plus serré

d'un cendré tirant sur le fauve ; marquée de points médiocrement rappro-

chés, plus gros sur la partie antérieure que sur la postérieure ; rayée d'une

ligne médiane. Antennes au moins aussi longues ( 9 ) ou plus longues (cf)

que le corps ; pubescentes ; brunes, annelées de cendré à la base du troi-

sième article et des suivants. Prothorax tronqué, à peine rebordé en devant

et à la base ; légèrement subsinueux à celle-ci ; plus large que long, pres-

que cylindrique ; creusé, sur la moitié antérieure de la ligne médiane, d'une

fossette peu profonde, suivie d'un tubercule à peine saillant ; ordinaire-

ment creusé d'une fossette ou d'un sillon assez large et peu profond, de

chaque côté de la ligne médiane, sur la seconde moitié de sa longueur;

noir, mais revêtu d'un duvet fauve ou testacé ; marqué de points dénudés

très-apparents, mais peu rapprochés ; orné de quatre raies longitudinales

noirâtres : chacune des internes, bordant la ligne médiane, depuis le bord
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antérieur jusqu'à la moitié de la longueur : chacune des externes, prolon-

gée sur toute la longueur, et située entre la ligne médiane et le bord ex-

terne : celui-ci noirâtre, ainsi que le repli. Ecusson presque carré, échan-

cré à l'extrémité ; revêtu d'un duvet fauve ou testacé. Elytres près de quatre

fois aussi longues que le prothorax ; parallèles jusqu'aux deux tiers de leur

longueur; obtusément arrondies, prises ensemble, à l'extrémité; médiocre-

ment convexes; alternées de noir et de blanc fauve ; déprimées sur la moi-

tié postérieure de leur suture; munies d'un rebord après l'écusson ; noires,

mais revêtues d'un duvet mélangé de testacé ou de fauve et de brun ; ornées

chacune d'une tache de duvet blanc un peu mélangé de testacé, un peu

obliquement transverse, couvrant plus de la moitié externe de leur largeur,

depuis le quart du bord externe, presque jusqu'à la moitié de la longueur

de celui-ci ; marquées de points laissant paraître la couleur foncière, mé-

diocrement rapprochés, plus gros près de la base, affaiblis vers l'extrémité ;

chargées chacune de trois nervures longitudinales naissant du quart ou du

tiers de leur longueur : la première près de la suture : la deuxième dans la

direction de la fossette humérale : la troisième en dehors du calus : celle-ci

unie à la première vers les cinq sixièmes de leur longueur : la deuxième

unie à la première un peu avant. Dessous du corps et pieds noirs, revêtus

d'un duvet d'un cendré testacé. Tibias annelés de testacé pâle. Tarses noirs,

annelés de blanc cendré : premier article des postérieurs à peine aussi long

que le troisième.

Cette espèce paraît habiter la plupart des parties de la France. Elle n'est

pas très-rare dans les environs de Lyon. Sa larve vit dans le saule, dans le

chêne, suivant M. Mocquerys, et probablement dans diverses autres espèces
d'arbres.

Genre Niphona, NIPHONE; Mulsant.

Mulsant.Hist. nat. desColéopt.deFr. (Longicornes),p. 169.

(vif», je couvre de neige.)

CARACTÈRES.Antennes un peu moins longuement prolongées que le corps
chez les y , à peine plus longuement chez les cf ; sétacées ; un peu épaisses,
densement ciliées en dessous ; de onze articles chez les 9 : le onzième ap-
pendicé chez les cf : le premier un peu renflé dans son milieu : le troisième
à peine plus long que le quatrième. Tête perpendiculaire; peu convexe en

devant, avec le labre et les mandibules non relevés ; rétrécie depuis le mi-
lieu du bord externe des yeux jusqu'à l'angle antéro-externe des joues,
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médiocrement concave entre les antennes. Prothorax faiblement renflé dans

le milieu de ses côtés ou un peu après, rétréci en devant. Elytres débor-

dant la base du prothorax du tiers de la largeur de chacune; allongées;

subparallèles ; tronquées et frangées à l'extrémité ; munies d'une petite dent

à l'angle suturai; médiocrement convexes. Pieds assez forts; médiocrement

allongés. Tibias intermédiaires légèrement saillants vers le milieu de leur

arête supérieure, frangés après cette légère saillie. Postpectus rayé d'une

ligne longitudinale parallèle au côté interne des postépisternums : ceux-ci

allongés, étroits; un peu rétrécis d'avant en arrière dans leur première

moitié, parallèles dans la seconde. Prosternum assez large, non rétréci entre

les hanches. Mésosternum planiuscule ; parallèle, à peine prolongé jusqu'à
la moitié des hanches.

1. N. picticornis ; MULSANT. Corps allongé ; revêtu en dessus d'un

duvet mélangé de cendré et de fauve grisâtre, Prothorax râpeux ou rugueux.

Elytres parées chacune d'une tache blanche, naissant après le calus humé-

rai et prolongée jusqu'au tiers de leur longueur, étendue dans le milieu de

son côté extérieur jusqu'au bord externe, ordinairement étendue d'une ma-

nière vaporeuse jusqu'à la suture et souvent le long d'une partie de celle-ci.

Antennes et pieds parsemés de mouchetures blanches.

cf Dernier arceau du ventre non rayé d'une ligne médiane.

9 Dernier arceau du ventre rayé d'une ligne médiane.

Niphona pictieornis. MULS.,Long. p. 169. 1. pl. III. fig. 6. — L. REDTENB.,Faun.

austr. 2e éd. p. 861.

Long. 0m,0112 à 0m,0180 (5 l. à 8 l.). — Larg. 0m,0033 à 0m,O056

(1 l. 1/2 à 2 l. 1/2).

Corps allongé. Tête noire, mais revêtue d'un duvet épais d'un gris cen-

dré ou d'un cendré grisâtre, avec une teinte ou un mélange de testacé;

rayée d'une ligne médiane. Antennes noires, revêtues d'un duvet brun,

parsemé de mouchetures ou de taches ponctiformes d'un blanc cendré, et

brièvement annelées de même couleur, à la base du troisième article et des

suivants. Prothorax un peu arqué et faiblement relevé en rebord, en

devant ; bissinueusement tronqué et muni d'un rebord écrasé, à la base ; un

peu élargi d'avant en arrière en ligne assez faiblement arquée, offrant vers

les deux tiers ou un peu plus de ses côtés sa plus grande largeur, et

ordinairement muni dans ce point d'une petite saillie ; moins long que
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large; convexe; déprimé transversalement après le bord antérieur et au-

devant de la base ; rugueusement ponctué, un peu inégal sur son disque

ou rayé de stries ou de raies longitudinales un peu flexueuses et formées

par des points ; rayé d'une ligne parfois subcarénée sur la ligne médiane ;

noir, mais revêtu d'un duvet cendré grisâtre ou d'un gris cendré, teinté

de fauve ou de testacé. Ecusson revêtu d'un duvet pareil ; en demi-cercle ;

parfois subcanaliculé. Elytres quatre fois au moins aussi longues que le

prothorax ; assez faiblement rétrécies (surtout chez la 9 ) jusqu'aux deux

tiers ou trois quarts de leur longueur, puis plus sensiblement rétrécies en

ligne courbe jusqu'à leur partie postéro-externe; tronquées et frangées

chacune à l'extrémité, munies d'une pointe près de l'angle suturai ;

médiocrement convexes sur le dos, convexement déclives sur les côtés ;

à fossette humérale peu profonde; rugueusement marquées près de la

base de points assez gros, affaiblis près de l'extrémité; noires, mais

revêtues d'un duvet épais, d'un cendré légèrement ardoisé ou bleuâtre sur

les points, d'un fauve ou testacé grisâtre sur les intervalles; parées chacune

d'une tache de duvet blanc mélangé de fauve grisâtre, naissant après le

calus humeral, jusqu'au tiers ou aux deux septièmes de leur longueur,
étendue dans le milieu de son côté externe jusqu'au bord extérieur, ordi-

nairement étendue, en affaiblissant sa teinte, jusqu'à la suture ou même le

long d'une partie de celle-ci ; offrant souvent, chacune vers les deux tiers

de leur longueur, une tache suborbiculaire vaporeuse, d'un cendré légère-
ment bleuâtre. Dessous du corps noir, revêtu d'un duvet cendré gris,

ponctué ou moucheté de brun, avec les arceaux du ventre frangés de fauve

testacé. Pieds noirs, revêtus d'un duvet blanc cendré, moucheté de brun,
sur les cuisses et les tibias. Tarses bruns, frangés de cendré : premier ar-

ticle des tarses postérieurs à peine aussi long que le deuxième.

Cette espèce est exclusivement méridionale. Elle m'avait été envoyée, dans

le temps, par feu mon ami Doublier : je l'ai souvent prise depuis, dans le

département du Var.

Sa larve vit dans le figuier, le lentisque, le chêne vert, l'ormeau ; sui-

vant feu Delarouzère, dans le chêne liège, et, d'après M. Lucas, dans le

grenadier et le pin.

Cette larve, dans le figuier, se nourrit principalement de la substance

médullaire. Quand elle veut passer à l'état de nymphe, elle élargit sa gale-
ne et se prépare une retraite dans laquelle elle subit sa seconde métamor-

phose. M. Revelière et moi en avons donné la description. (Voy. Muls.

T. VII. 3e série. 18
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Opusc. entom., t. II, p. 92. — Ann. de la Soc. linn. de Lyon, t. VI, 1859-

60-61, p. 132.)

Genre Albana, ALBANE;Mulsant.

Mulsant. Hist. nat. des Coléopt.de France, suppl. aux Longicornes(1846).

(Albana, nom mythologique.)

CARACTÈRES.Antennes aussi longues (cf) ou presque aussi longues (?)

que le corps ; un peu épaisses, rétrécies de la base à l'extrémité ; peu ou

point ciliées en dessous, au moins sous leur première moitié ; de onze arti-

cles chez les 9 : le onzième appendice chez le a* : le premier, plus épais,

presque d'égale grosseur. Tête inclinée ; un peu bombée en devant, avec

le labre et les mandibules légèrement relevés ; rétrécie depuis le milieu du

bord externe des yeux jusqu'à l'angle antéro-externe des joues ; médiocre-

ment concave entre les antennes. Prothorax subcylindrique, à peine renflé

dans le milieu de ses côtés ; plus large que long. Elytres débordant la base

du prothorax du tiers de la largeur de chacune ; allongées ; subparallèles

jusqu'aux quatre cinquièmes de leur longueur, rétrécies ensuite en ligne

courbe; médiocrement convexes sur le dos, perpendiculairement déclives

sur les côtés aux épaules, et d'une manière graduellement affaiblie ensuite.

Pieds assez forts ; peu allongés. Tibias intermédiaires sans échancrure sen-

sible sur leur arête supérieure. Postpectus non rayé d'une ligne ou d'un

sillon parallèle au bord interne des postépisternums : ceux-ci étroits et pa-

rallèles sur les deux tiers postérieurs de leur longueur. Prosternum assez

large, non rétréci entre les hanches. Mésosternum un peu rétréci d'avant

en arrière, prolongé jusqu'aux deux tiers des hanches.

1. M-griseum; MULSANT. Corps assez allongé; médiocrement con-

vexe; revêtu en dessus d'un duvet gris cendré, teinté de fauve. Elytres

ornées chacune, près de la suture, vers le huitième de leur longueur, d'une

tache ponctiforme noire; parée, de la moitié aux trois quarts de leur lon-

gueur, d'une M d'un blanc cendré, commune aux deux étuis, dont chaque

branche externe est oblique et bordée postérieurement d'une raie noire.

Albana M-griseum. (FOUDRAS).MULS.,Hist. nat. des Coléopt. de Fr. (suppl. aux Longi-
cornes 1846).

Pogonocherus muticus. (DEJEAN).Catal. 1837. p. 366.
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Pogonocherus accentifer. FAIRMAIRE,Ann. de la Soc. entom. de Fr. 3e série, t. IV.

1856. p. 543.

Long. 0m,0056 à 0m,0067 (2 l. 1/2 à 3 l.). — Larg. 0m,0014 à 0m,0019

(2/3 à 6/7).

Corps assez allongé ; médiocrement convexe ; noir, mais revêtu d'un du-

vet épais. Tête sensiblement bombée en devant; couverte d'un duvet gris

cendré, mélangé de quelques parties tirant un peu sur le fauve; rayée, de-

puis le vertex, d'une ligne médiane affaiblie en devant. Antennes prolongées

jusqu'aux trois quarts ( 9 ) ou aux quatre cinquièmes (cf) du corps ; revê-

tues de duvet ; brunes, avec les troisième articles et suivants annelés de

blanc cendré à leur base. Prothorax tronqué ou à peine arqué en devant ;

tronqué à la base ; légèrement arqué sur les côtés ; sensiblement plus large

que long ; transversalement sillonné après le bord antérieur et au-devant

de la base, qui sont relevés en rebord ; revêtu d'un duvet gris cendré, avec

la ligne médiane parfois un peu plus pâle ; noté souvent de quelques points
noirs. Ecusson en demi-cercle; revêtu d'un duvet gris cendré. Elytres près
de quatre fois aussi longues que le prothorax; subparallèles jusqu'aux trois

quarts de leur longueur, rétrécies ensuite en ligne courbe jusque près de

l'angle suturai qui est émoussé ou subarrondi ; médiocrement convexes ; à

fossette humérale peu profonde ; noires ou brunes, mais revêtues d'un duvet

épais d'un gris cendré teinté de fauve ; marquées de points assez petits,

laissant paraître la couleur foncière noire ; parées chacune, au huitième ou

dixième de leur longueur et au tiers de leur largeur, d'une tache poncti-
forme noire; ornées chacune, de la moitié aux trois quarts de leur lon-

gueur, d'une sorte d'accent circonflexe à angle aigu formé de duvet blanc

cendré, dont la branche interne est moins distincte, et dont l'externe est

postérieurement bordée de noir : cet accent constituant avec son pareil,
une sorte d'M, commun aux deux étuis, et dont la branche externe est

oblique; à rebord suturai alterné de points noirs et blancs dans sa se-

conde moitié. Dessous du corps et pieds revêtus d'un duvet cendré. Tibias

et tarses tachés ou annelés de brun.

Cette espèce est exclusivement méridionale. Elle a été découverte par
feu mon ami Foudras, dans les garrigues des environs de St-Georges, près

Montpellier, et prise sur le Cistus Monspeliensis. On l'a trouvée depuis
dans les environs de Béziers et ailleurs. Je l'ai reçue de mon ami M. Arias.

Obs. Quelquefois la branche interne du signe anguleux de chaque
élytre est indistincte , et l'M reste ainsi incomplète.
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DEUXIÈME RAMEAU.

LES POLYOPSIATES.

CARACTÈRES.Antennes noires ou brunes, non annelèes dé cendré à la

basé dès articles, au moins dans leur seconde moitié ; de onze articles : le

premier moins long que le troisième, presque aussi long que le quatrième
•

le onzième peu distinctement appendice.

Ces insectes se répartissent dans les genres suivants :

Genre Anaesthelis, ANAESTHÈTE; Mulsant.

Mulsant. Histoirenaturelle des Coléoptèresde France (Longicornes),p. 171.

(JLyju'aôrçroç, Stupide.)

CARACTÈRES.Antennes prolongées jusqu'aux trois quarts ( 9 ) ou un peu

plus (if ) de la longueur du corps ; subfiliformes ; peu ou point ciliées en

dessous; de onze articles : le premier, un peu renflé dans son milieu, sen-

siblement plus court que le troisième : le onzième non appendicé chez le

c". Tête inclinée; bombée en devant. Yeux échancrés, mais non divisés

en deux parties. Prothorax subcylindrique ; aussi long que large. Elytres

débordant la base du prothorax du tiers environ de la largeur de chacune ;

allongées ; parallèles ; arrondies, prises ensemble, à l'extrémité ; non échan-

crées à celle-ci ; assez convexes. Pieds peu ou médiocrement allongés. Tibias

intèrmediaires sans échancrure sensible sur leur arête supérieure. Postépis-

ternums presque parallèles sur toute leur longueur. Prosternum peu rétréci

entré les hanches. Mésosternum un peu rétréci d'avant en arrière, prolongé

presque jusqu'à l'extrémité des hanches; tronqué à l'extrémité.

1. A. testacea; FABRICIUS.Corps suballongé; convexe; hoir, avec les
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élytres d'un roux fauve ou testacé : protharax parfois brunâtre. Elytres et

prothorax marqués de points assez gros et rapprochés, donnant chacun

naissance à un poil couché, médiocrement apparent.

cf Cinquième arceau du ventre obtusément arqué à l'extrémité.

9 Cinquième arceau du ventre échancré et creusé d'une fossette à l'ex-

trémité, et plus densement garni de duvet dans le pourtour de cette échan-

crure.

Saperda testacea. FABR.,Spec. ins. t. I. p. 235. 33. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 331.

74. — PANZ.,Faun. germ. XLV. 8. — OLIV., Entom. t. IV. n° 68. p. 33. 42.

pl. II. fig. 15. a. b. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 437. 112.
Anaesthetis testacea. MULS.,Longic. p. 171. 1. — KUSTER,Kaef. Europ. IV. 81.
Anaesthetus testaceus. BACH,Kaeferf. t. III. p. 33.1.

Long. 0m,0056 à 0m,0090 (2 l. l/2 à 4 l.). — Larg. 0m,0011 à 0m,0022

(1/2 l. à1l.).

Corps allongé. Tête noire ; marquée de points donnant naissance à un

poil cendré ; rayée d'une assez faible ligne longitudinale médiaire. Bouche

en partie d'un roux fauve. Antennes brièvement pubescentes ; médiocre-

ment ciliées en dessous ; noires, parfois paraissant brièvement annelées de

cendré à la base des troisième et quatrième articles. Prothorax un peu

arqué, subéchancré et sans rebord, en devant; tronqué et étroitement re-

bordé à la base ; subcylindrique, faiblement renflé dans le milieu de ses

côtés, un peu étranglé postérieurement ; aussi long que large ; noir, parfois

brun, plus rarement d'un brun fauve, surtout près des bords antérieur et

postérieur; marqué de points assez rapprochés, de chacun desquels sort un

poil cendré ou cendré fauve, couché. Ecusson presque en demi-cercle ou

en carré arrondi postérieurement : noir, garni de duvet cendré peu épais.

Elytres trois fois et demie à quatre fois aussi longues que le prothorax; sub-

parallèles ou plutôt subsinueusement et faiblement élargies jusqu'aux deux

tiers ou trois quarts de leur longueur ; arrondies, prises ensemble, à l'extré-

mité ; entières à l'angle suturai ; convexes ; légèrement déprimées sur la

suture, après l'écusson; à fossette humérale assez prononcée; d'un roux

fauve ou d'un roux testacé ; ruguleuses ; marquées de points assez gros et

assez rapprochés, de chacun desquels sort un poil concolore, couché, lui-

sant. Dessous du corps et pieds noirs, garnis d'un léger duvet cendré.

Cette espèce paraît habiter les diverses zones de notre pays. Elle est peu

commune dans les environs de Lyon. Ses habitudes sont plus particulière-
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ment nocturnes. Fendant le jour elle se lient fixée aux branches des arbres

ou cachée dans les fagots entassés dans les bois. Sa larve vit dans les par-
ties mortes des chênes, et, suivant M. Perris, dans les vieux pieux et

sous les écorces des arbres durs.

Genre Menesia, MÉNÉSIE; Mulsant.

Mulsant.Opusculesentomologiques,7ecahier, 1886,p. 187.

CARACTÈRES.Antennes prolongées au moins jusqu'à l'extrémité du corps

(cf), un peu moins longues (9 ); subfiliformes ou presque sétacées; gar-
nies en dessous de cils peu serrés ; unicolores ; de onze articles : le pre-
mier graduellement plus épais vers son extrémité ou un peu renflé dans le

milieu : le troisième à peine plus long que le quatrième. Tête perpen-
diculaire ou peu inclinée, un peu bombée en devant. Yeux profondé-
ment échancrés, mais non divisés en deux parties. Prothorax subcylin-

drique, un peu renflé dans le milieu de ses côtés ; plus large que long.

Elytres débordant la base du prothorax du tiers environ de la largeur de

chacune ; subparallèles jusqu'aux cinq sixièmes de leur longueur, arrondies

à leur partie postéro-externe, échancrées sur la moitié interne de leur extré-

mité; planiuscules sur le dos, convexement inclinées sur les côtés. Pieds de

longueur médiocre. Tibias intermédiaires sensiblement échancrés sur leur

arête supérieure. Postépisternums rétrécis d'avant en arrière et sinués près
de leur extrémité interne. Prosternum très-étroit vers le milieu des han-

ches. Mésosternum rétréci d'avant en arrière; à peine prolongé au delà de

la moitié des hanches.

1. M. Perrisi; MULSANT.Corps hérissé de poils obscurs; noir, avec

les pieds d'un jaune orangé; paré de deux taches ponctiformes sur la partie

postérieure de la tête, d'une bande sur la ligne médiane du prothorax et

de deux taches ponctiformes sur chaque élytre, formées d'un duvet blanc :

la première de ces taches, petite, située près de la suture, aux trois cin-

quièmes : l'autre, plus grosse, arrondie, placée entre celle-ci et l'extrémité.

Menesia Perrisi. MULS.Ann. de la Soc. linn. de Lyon. t. III. 1886. p. 188. — Id.

Opus. entom. t. VU. 1836. p. 188.

Long. 0m,0036 (1 l. 2/3).
—

Larg. 0m,0016 (2/3).

Corps suballongé ; subparallèle. Tête pointillée ou finement ponctuée ;
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hérissée de poils obscurs ; noire ou d'un noir un peu ardoisé ; ornée, sur sa

partie supérieure, de deux taches ponctiformes formées d'un duvet blanc :

labre noir. Palpes d'un fauve brunâtre. Antennes brièvement pubescentes ;

ciliées en dessous ; à premier article un peu renflé dans son milieu, noir :

les autres bruns ou d'un brun cendré. Prothorax tronqué et à peine relevé

en rebord en devant ; tronqué ou à peine bissinué et rebordé à la base ;

moins long que large ; subcylindrique, à peine renflé dans le milieu de ses

côtés; pointillé; hérissé de poils fins et obscurs; noir, paré longitudinale-

ment, sur la ligne médiane, d'une bande formée de duvet d'un blanc de lait,

et un peu relevé en carène. Ecusson presque carré ; revêtu d'un duvet blanc

de lait. Elytres quatre fois à peu près aussi longues que le prothorax; sub-

parallèles jusqu'aux quatre cinquièmes de leur longueur; arrondies à leur

partie postéro-externe, échancrées chacune sur la moitié interne de leur

extrémité; marquées de gros points qui vont en s'affaiblissant un peu,

presque imponctuées à l'extrémité ; hérissées de poils noirs, fins et obscurs ;

noires, parées chacune de deux taches ponctiformes formées d'un duvet

blanc de lait : l'antérieure, petite, située près de la suture, vers les trois

cinquièmes de leur longueur : l'autre, plus grosse, arrondie, située vers les

six septièmes de leur longueur. Dessous du corps hérissé de poils obscurs;

presque imponctué ; noir, avec les épimères du médipectus, les poslépister-
nuras et une bordure moins développée de dehors en dedans et interrompue
dans son milieu, au bord postérieur des quatre premiers arceaux du ventre,

de duvet blanc. Pieds d'un jaune orangé.
Cette espèce a été trouvée dans les environs de Mont-de-Marsan (Landes),

par M. Perris, l'une de nos gloires entomologiques.

2. M. quadripustulata. Corps hérissé de poils obscurs ; noir, avec

les pieds d'un jaune orangé. Tête garnie de poils d'un blanc cendré sur sa

partie antérieure, sur les joues et les tempes. Une bande longitudinale mé-

diaire sur le prothorax, l'écusson, et deux taches ponctiformes sur chaque

élytre, de duvet d'un blanc de lait : l'antérieure de ces taches, petite, située

près de la suture, vers les deux tiers : l'autre, plus grosse, entre celle-ci
et l'extrémité.

Long. 0m,0067 à 0m,0071 (3 l. à 3 l. 1/4). — Larg. 0m,0020 (7/8).

Corps allongé; subparallèle. Tête pointillée; hérissée de poils obscurs;
noire, garnie sur la moitié antérieure du front, principalement près des
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yeux, sur les joues et les tempes, d'un duvet blanc cendré peu ou médio-

crement épais. Palpes d'un fauve brun. Antennes brièvement pubescentes;

ciliées en dessous ; noires ; à premier article graduellement épaissi vers

l'extrémité. Prothorax un peu arqué et sans rebord en devant; tronqué,

bissubsinué et rebordé à la base ; plus large que long ; faiblement renflé

dans le milieu de ses côtés, un peu plus étroit dans sa seconde moitié ; un

peu moins finement ponctué que le dessus de la tête ; hérissé de poils obs-

curs ; noir, paré sur la ligne médiane d'une bande formée de duvet blanc

de lait, de la largeur de l'écusson. Ecusson presque carré ; revêtu d'un duvet

blanc de lait. Elytres près de quatre fois aussi longues que le prothorax;

subsinueusement parallèles jusqu'aux quatre cinquièmes de leur longueur,

arrondies à leur partie postéro-externe, échancrées chacune sur la moitié

interne de leur extrémité ; hérissées de poils noirs ; marquées de points gros

et rapprochés, presque imponctuées à l'extrémité ; noires, parées chacune

de deux taches ponctiformes formées de duvet blanc de lait : l'antérieure,

petite, située près de la suture, vers les deux tiers ou un peu moins de la

longueur : l'autre, plus grosse, située entre celle-ci et l'extrémité, étendue

du septième interne aux deux tiers, tantôt arrondie, tantôt échancrée posté-

rieurement. Dessous du corps hérissé de poils obscurs ; presque imponctué ;

noir, avec les épimères du médipectus, une bande longitudinale couvrant

presque tous les épisternums, et une bordure moins développée de dehors

en dedans et interrompue dans son milieu, au bord postérieur des quatre

premiers arceaux du ventre, de duvet blanc. Pieds d'un jaune orangé.

J'ai trouvé cette espèce dans les environs de Digne (Basses-Alpes).

Obs. Elle s'éloigne de la précédente par sa taille moins faible et l'absence

des taches ponctiformes de duvet blanc sur le vertex.

M. bipunctata; ZUBKOFF. Corps noir, hérissé de poils obscurs;

garni de duvet concolore, avec une bande longitudinale médiane sur le pro-

thorax, l'écusson, et une tache, près de l'extrémité des élytres, de duvet

blanc. Pieds jaunes.

Saperda bipunctata. ZUBKOFF,Bullet. de la Soc. des natur. de Mosc. t. I. 1829. p. 167.

16. pl. V. fig. 8.

Polyopsia bipunctata. GERMAR,Faun. ins. Eur. XXIII. 18. — KUSTER,Kaef. Europ. III.

78.

Saperda biguttata. W. REDTENBACHER,Quaed. gener. (1842). p. 26. 23.

Long. Om,0056 à 0m,0061 (2 l. 1/2 à 2 l. 374).
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Patrie : l'Autriche, la Styrie, la Russie méridionale.

Obs. Elle a tant d'analogie avec la précédente, qu'elle semble n'en être

qu'une variété dont la tache antérieure de duvet blanc des élytres plus

petite, et généralement moins marquée que la seconde, chez la quadripus-

tulata, manquerait ici complétement.

Genre Polyopsia, POLYOPSIE; Mulsant.

Nuisant. Hist. nat. des Coléopt.de Fr. (Longicornes), p. 100.

(*o\-:>s, plusieurs; oi, oeil.)

CARACTÈRES.Antennes moins longues ( 9 ), ou presque aussi longues(cr")

que le corps ; filiformes ; pubescentes ; peu garnies de cils, en dessous ;
de onze articles : le premier graduellement épaissi vers l'extrémité, moins

long que le troisième : le deuxième court : le troisième un peu plus grand

que le quatrième. Tête inclinée ; bombée en devant. Yeux divisés en deux

parties. Prothorax subcylindrique ; plus large que long. Elytres débordant

la base du prothorax du tiers de la largeur de chacune; subparallèles

jusqu'aux quatre cinquièmes ou un peu plus; arrondies à leur partie

postéro-externe, tronquées d'une manière obtuse et plus ou moins sensible

sur la moitié interne de leur extrémité; peu convexes sur le dos, convexe-

ment déclives sur les côtés. Pieds assez courts. Tibias intermédiaires

échancrés sur leur arête supérieure. Postépisternums parallèles. Prostemum

peu rétréci entre les hanches. Mésosternum sensiblement rétréci d'avant en

arrière, prolongé presque jusqu'à l'extrémité des hanches, tronqué à

l'extrémité.

1. P. praeusta; LINNÉ. Corps suballongé; hérissé de poils fins et

jaunâtres : pieds, moins les quatre dernières cuisses qui sont noires, d'un

jaune d'ocre, ainsi que les élytres : celles-ci, noires ou obscures à l'extré-

mité; marquées de points assez gros, donnant chacun naissance à un poil
concolore mi-couché.

Leptura pracusta. LINNE,Syst. nat. 10e édition. t. I. p. 84. 14. — Id. 12e édition. t. I.
P. 641.24.

La Lepture noire à étuis jaunes. GEOFFR.,Hist. abr. t. I. p. 209. 4.

Saperda pracusta. SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 437. 118. — Id. Syst. eleuth. t. II.
p. 331. 77. — OLIV.,Entom. t. IV. n° 68. p. 23. 43. pl. I. fig. 6. a. b. — GYL-

LENH.,Ins. suec. t. IV. p. 112.10.
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Tetrops praeusta. STEPH.,Illust. t. IV. p. 242. 1. — Id. Man. p. 273. 2138. — BACH,
Kaeferfaun. t. III. p. 36.1. — L. REDTENB.,Faun. aust. 2e éd. p. 868.

Polyopsia pracusta. MULS.,Longic. p. 190. 1. — KUSTER,Kaef. Europ. VIII. 92.

Var. A. Moitié basilaire des cuisses antérieures, jambes et tarses des

pieds postérieurs, bruns ou d'un brun jaunâtre.

Long. 0m,0039 à 0m,0045 (1 l. 3/4 à 2 l. ). — Larg. 0m,0009 à 0m,0011

(2/5 à 1/2).

Corps suballongé. Tête noire ou brune; luisante; pointillée; hérissée

de poils d'un cendré flave. Yeux noirs ; divisés en deux parties. Antennes

aussi longues que le corps (cf) ou prolongées jusqu'aux trois quarts ( 9 ) ;

garnies en dessous de cils clair-semés ; pubescentes ; noires, souvent brunes

ou d'un brun cendré sur les septième ou huitième et derniers articles. Protho-

rax tronqué ou à peine arqué et relevé en rebord en devant ; tronqué bissi-

nueusement et rebordé à la base ; court ; subcylindrique ; transversalement

déprimé ou sillonné après le bord antérieur et au-devant de la base ; fine-

ment ponctué ; noir, luisant ; hérissé de poils d'un cendré jaunâtre. Ecus-

son petit; triangulaire; noir; pointillé. Elytres quatre fois aussi longues

que le prothorax; parallèles jusqu'aux cinq sixièmes de leur longueur;

subarrondies à leur partie postéro-externe, un peu obliquement tronquées
sur la moitié interne de leur extrémité; à peine convexes sur le dos, con-

vexement déclives sur les côtés; à fossette humérale prononcée; mar-

quées de points très-apparents et rapprochés, d'un jaune d'ocre ; garnies

de poils concolores, fins et mi-relevés. Dessous du corps noir ; luisant ; pres-

que indistinctement ridé ; garni de poils cendrés. Pieds courts ; garnis de

poils jaunâtres; ordinairement d'un jaune d'ocre, avec les cuisses intermé-

diaires noires ou brunes jusque vers le genou (es"), souvent avec la moitié

basilaire des cuisses de devant noire et les deux tibias intermédiaires et

postérieurs obscurs, surtout chez la 9 .

Cette espèce paraît se trouver dans toute la France. Elle n'est pas rare au

printemps dans les environs de Lyon, sur les poiriers, etc. Sa larve vit dans

le chêne, le charme, le poirier, etc.

Obs. La Saperda ustulata, HAGENBACH,Symbol. Faun. Insect. Helvet.

p. 11, fig. 4, en est à peine une variété. Elle repose sur un exemplaire de

petite taille (1 l. 1/3) paraissant avoir les élytres marquées de points pro-

portionnellement plus gros.
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P. Starkii; CHEVROLAT.Pieds d'un roux jaune, avec la base des cuisses

antérieure et intermédiaire obscure, et la moitié basilaire des postérieures

noire. Elytres ponctuées, hérissées de poils cendrés ; d'un roux pâle, avec

l'extrémité et une bande longitudinale et latérale, noires : la partie noire

apicale couvrant le septième postérieur de leur longueur : la bande, prolon-

gée depuis l'épaule jusqu'aux trois quarts de leur longueur, couvrant les
deux cinquièmes externes de la largeur de chacune. Tout le reste du corps

noir.

AnaetiaStarkii. CHEVROLAT,Revue et mag. de zool. 2e série, t. II. 1889. p. 841.

Long. 0m,0056 (2 l. 1/2). —
Larg. 0m,0013 (3/5).

Patrie : les Alpes de la Bavière.

Obs. Elle a beaucoup d'analogie avec la P. praeusta ; elle parait cepen-

dant en différer spécifiquement. Elle s'en éloigne par sa taille moins petite;

par ses parties noires plus luisantes ; par ses antennes moins grêles ; par ses

élytres un peu plus fortement ponctuées ; hérissées d'un duvet cendré ou

cendré roussâtre, mais offrant la couleur rousse moins prononcée ou plus
faible ; uniformément d'un noir luisant ou brillant sur le dernier septième
de leur longueur ; ornées de chaque côté d'une bande longitudinale noire,

prolongée depuis la base jusqu'aux deux tiers ou cinq septièmes de leur

longueur, et couvrant, sur cet espace, les deux cinquièmes externes de la

largeur de chacune ; par les pieds d'un roux pâle, avec la base des cuisses

antérieures à peine obscure : celle des intermédiaires obscure ou noirâtre :

la moitié basilaire des postérieures noire.

V. gilvipes; FALDERMANN.Corps suballongé; hérissé de poils fins cen-

drés ou livides ; noir, avec les pieds d'un jaune pâle. Prothorax court ;

transversalement déprimé ou sillonné après le bord antérieur et au-devant

de la base. Elytres marquées de points assez gros ; un peu obliquement

tronquées sur la moitié interne de leur extrémité.

Anaetiagilvipes (STEVEN).FALDERMANN,Faun. transcauc. in Nouv. mém.de la Soc. des

nat. de Mosc.t. V. 2e part. p. 290. 501.

Long. 0m,0045 à 0m,0051 (2 l. à 2 l. 1/4).

Patrie : le Caucase, etc.
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Obs. Il faut probablement rapportera cette espèce la Polyopsia nigra,

KRAATZ,Berlin, Entom. Zeitsch., t. III, 1859, p. 57, 21.

L'Anaetia Mühlfeldi des catalogues n'est aussi vraisemblablement qu'une
variété de cette espèce, ayant les élytres et les huit ou neuf derniers articles

des antennes, bruns ou brunâtres. Dans cette variété, la matière colorante

qui manque aux étuis semble s'être en partie reportée aux pieds : leur

partie jaune est nébuleuse ou moins jaune que dans l'état normal.

M. Ghiliani l'a prise dans les Alpes cottiennes, à 825 mètres de hauteur,

voltigeant autour des branches d'un prunier.

DEUXIÈME BRANCHE.

LES AGAPANTIIIAIRES.

CARACTÈRES.Ongles simples, c'est-à-dire non divisés chacun en deux

branches. Prosternums généralement parallèles ou à peine rétrécis entre le

tiers et les quatre cinquièmes de leur longueur. Tête inclinée en angle aigu.
Antennes ordinairement aussi longues que le corps chez la 9 , souvent de

moitié plus longues que lui chez le <f ', visiblement de douze articles (cf 9)-
le premier généralement moins long ou à peine aussi long que le troisième :

celui-ci plus grand que le quatrième : le douzième presque aussi long que
le onzième. Elytres débordant la base du prothorax du tiers environ de la
base de chacune; subparallèles au moins jusqu'aux deux tiers de leur lon-

gueur; entières à leur extrémité. Premier article des tarses postérieurs or-

dinairement moins long que les deux suivants réunis. Pygidium générale-
ment voilé par les élytres.

Les Agapanthiaires se distinguent de tous les Saperdins ayant les ongles

simples, par un caractère facile à saisir : celui d'avoir des antennes de douze

articles distincts dans les deux sexes, et dont le douzième est presque aussi

long que le précédent. Leurs élytres sont moins convexes que chez la plu-

part des Mésosaires, et surtout plus longuement rétrécies à l'extrémité ; tou-

jours entières ou non tronquées à l'angle suturai.

En général ce sont des insectes gracieux et parés avec une certaine élé-

gance. Presque tous ont leurs longues antennes comme divisées en anneaux

alternativement clairs et foncés, et leur prothorax paré d'une ou de plusieurs

bandes longitudinales de duvet flave ou d'une teinte rapprochée. Plusieurs

espèces semblent vêtues de velours ou parsemées de mouchetures d'un du-
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vet qui s'en rapproche ; d'autres brillent du poli métallique du bronze ou

de la beauté plus vive du saphir.

Ces insectes se divisent en deux genres :

in
SCv
C<

annelées,c'est-à-direnoiresan moinsà l'extrémitédu troisièmearticleet des
suivants,etd'unecouleurclairea labase;sensiblementrenfléesà l'extrémité
des troisièmeà dixièmearticles; garniesen dessousde cils plus ou moins
nombreux.Prothoraxplusou moinsdilatéouarrondi latéralementaprès le
milieudeses côtés;moinslongou à peineplus longsur sonmilieu qu'il est
largeà labase.Mésosternumnotablementplus largeque le prosternumen-
treles hanches.

unicolores;très-grêles;à articlestroisièmeàdixièmesansrenflementsensible
à l'extrémité;peu ou à peineciliées en dessous.Prothoraxsubcylindrique,
d'un cinquièmeplus long sur son milieu qu'il est largeà la base.Elytres
linéaires.Mésosternumaussiétroitqueleprosternumentre les hanches.

Genres.

Agapanthia.

Calamobius.

Genre Agapanthia; AGAPANTHTE;Serville.

Serville.Annalesdela Sociétéentomologiquede France,t. IV (1835).p. 3S.

(AysHrtEw,j'aime; tfytfoî, fleur.)

CARACTÈRES.Antennes annelées, c'est-à-dire noires à l'extrémité du troi-

sième article et des suivants, et d'une couleur claire à la base ; sensible-

ment renflées à l'extrémité des troisième à dixième articles ; garnies en des-

sous de cils plus ou moins nombreux. Prothorax plus ou moins dilaté ou

arrondi latéralement après le milieu de ses côtés ; moins long ou à peine
aussi long sur son milieu qu'il est large à la base. Mésosternum notable-

ment plus large que le prosternum entre les hanches.

Le tableau suivant facilitera l'étude des espèces :

« Élytresparées chacune de mouchetures de duvet disposées sur qua-
tre rangées plus ou moins régulières.

a* Élytresnon parées de mouchetures de duvet disposéessur quatre

rangées.

/S Prothorax paré de bandes longitudinales de duvet.
y Elytres non parées d'une bordure suturale de duvet.

8 Prothorax orné de trois bandes longitudinales de duvet.
£ Elytres couvertes d'un duvet uniformément disposé.

f Partie basilaire du troisième article et des suivants d'un

jaune d'ocre, et revêtue d'un duvet concolore.

{f Partie basilaire du troisième article des antennes et des

suivants à fond noir et revêtue d'un duvet blanc,

Jff Partie basilaire du troisième article des antennes et des

Irrorata.

Latipennis.

Cynarae.
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suivants rose ou d'un rosat brunâtre, et garnie d'un

duvet blanc.

te Elytres couvertes d'un duvet disposé par fascicules.

(t Premier article des antennes noir et garni en devant d'une

sorte de traînée de duvet cendré ou flavescent.

6 Tous les articles des tarses noirs à l'extrémité.

66 Dernier article des tarses seul noir à l'extrémité,

/if* Premier article des antennes entièrement noir.

88 Prothorax orné seulement de deux bandes de duvet.

y y Elytres parées d'une bordure suturale.

/S/S Prothorax non paré de bandes longitudinales de duvet ; élytres
d'un bleu ou violet métallique.

Asphodeli.

Acutipennis.
Lmeatocollis.

Angusticollis.
Annularis.

Cardui.

Coerulea.

1. A. irrorata ; FABRICIUS. Dessus du corps d'un noir bleuâtre. An-

tennes à premier et deuxième article noirs : les troisième et suivants d'un

rouge ou rosat brunâtre et annelés de duvet blanc à la base, noirs à l'extré-

mité. Prothorax dilaté un peu après le milieu de ses côtés; paré de chaque

côté d'une bordure et souvent d'une ligne médiane de duvet blanc. Ecusson

revêtu de duvet semblable. Elytres parées chacune de petites mouchetures

d'un duvet blanc sale, disposées sur quatre rangées longitudinales. Dessous

du corps et pieds noirs, peu garnis de duvet concolore. Tarses annelés de

duvet blanc.

cf Antennes de deux tiers au moins plus longues que le corps.

9 Antennes d'un cinquième ou d'un sixième plus longues que le corps.

Var. x. Elytres èpilées, sans mouchetures de duvet. Prothorax souvent

sans traces de la ligne médiane de duvet.

Saperda irrorata. FABR.,Mant. t. I. p. 147. 4. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 319. 8.

— OLIV.,Entom. t. IV. n° 68. p. 12. 9. pl. IV. fig. 38. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III.

p. 424. 42.

Agapanthia irrorata. MULS.,Longic. p. 173. 1. — KUSTER,Kaef. Europ. VII. 65.

Long. 0m,0147 à 0m,0180 (6 l. 1/2 à 8 l.). — Larg. 0m,0039 à 0m,0050

(1 l. 2/3 à 2 l. 1/4).

Corps allongé. Tête d'un noir bleuâtre; hérissée de poils obscurs; parée

au bord interne des yeux, depuis la base des antennes presque jusqu'à

l'épistome, d'une ligne de duvet blanc ; ornée d'une bande semblable sur la

ligne médiane du vertex ; marquée de points moins rapprochés sur sa partie
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antérieure que sur la postérieure ; profondément sillonnée entre les antennes ;

rayée d'une ligne longitudinale médiane prolongée jusqu'au vertex. An-

tennes à premier et deuxième articles entièrement noirs : le premier garni

d'un duvet court, sur sa partie antérieure, plus long sur sa postérieure : les

troisième et suivants d'un rouge ou rosat brunâtre, à la base, noirs à l'ex-

trémité : la partie noire formant, plus de la moitié de la longueur du troi-

sième article : les troisième et suivants parés à la base d'un anneau de duvet

blanc : le troisième article et quelques-uns des suivants, peu densement

ciliés en dessous. Prothorax tronqué en devant et à la base; élargi en

courbe rentrante jusqu'aux trois cinquièmes de ses côtés, offrant dans ce

point sa plus grande largeur, moins rétréci ensuite qu'en avant ; plus large
à la base qu'il est long sur son milieu ; médiocrement convexe ; couvert de

rides transversales ; parsemé de points assez petits ; offrant ordinairement

les traces de deux dépressions transversales : l'une au quart, l'autre vers les

quatre cinquièmes de sa longueur ; d'un noir bleuâtre ; hérissé de poils obs-

curs ; paré de chaque côté d'une bordure de duvet blanc ; orné sur la ligne
médiane d'une bande semblable, étroite, souvent interrompue ou réduite à

quelques traces, ou même parfois complétement épilée. Ecusson en demi-

cercle; revêtu d'un duvet blanc. Elytres quatre fois au moins aussi longues

que le prothorax ; deux fois et demie à trois fois aussi longues qu'elles sont

larges, réunies ; subparallèles ( 9 ) ou faiblement rétrécies (cf) jusqu'aux
deux tiers, postérieurement en ligne courbe jusqu'à l'angle suturai; peu
convexes sur le dos; rugueusement ou ruguleusement ponctuées vers la

base, finement à l'extrémité ; d'un noir bleuâtre ; hérissées de poils obs-

curs clair-semés; parsemées de petites mouchetures ponctiformes, d'un blanc

sale, disposées sur quatre rangées longitudinales plus ou moins régulières :

ces mouchetures parfois épilées. Dessous du corps noir; ponctué sur la

poitrine, plus lisse sur le ventre; garni d'un duvet noir, plus apparent et

moins clair-semé sur la première que sur le second. Pieds noirs, parés d'un

très-court anneau de duvet blanc, à la base des jambes et des trois pre-
miers articles des tarses. Premier article des tarses antérieurs de trois quarts

plus long qu'il est large à l'extrémité.

Cette espèce a été prise à Hyères par feu mon ami Donzel. Suivant
M. Lucas, on la trouve principalement le long des tiges des Thapsia gar-
ganica et surtout de l'Asphodelus racemosus.

Obs. Les tibias intermédiaires sont ordinairement plus sensiblement

flexueux que dans les autres espèces.

l'ai reçu d'Espagne, sous le nom d'A. irrorata, un insecte ayant beaucoup
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d'analogie avec l'espèce de ce nom, dont il s'éloigne par le premier arti-

cle de ses antennes revêtu d'un duvet cendré en devant et sur les côtés ;

par son prothorax paré de trois bandes de duvet plus larges ; par ses élytres

ornées de mouchetures plus grosses, presque contiguës vers l'extrémité

des étuis et près du bord marginal, offrant en outre quelques petites mou-

chetures en dehors des rangées ; par le dessus de son corps et ses pieds

revêtus d'un duvet épais flave blanchâtre : ce duvet cendré sur les tarses,

dont le dernier article est uni à l'extrémité.

Il semblerait constituer une espèce particulière (A. pubiventris) ; mais

il n'est vraisemblablement qu'une variété de l'A. irrorata, ou l'état de

celle-ci dans sa plus grande fraîcheur.

2. A. latipennis. Antennes à premier et deuxième articles noirs : le

premier à peine garni de quelques poils flavescents jusqu'à la moitié de sa

partie antérieure: les suivants noirs à l'extrémité, d'un jaune d'ocre, avec du-

vet pareil à la base. Prothorax dilaté vers les deux tiers; rugueusement ponc-

tué; noir, paré de trois bandes d'un duvet jaune d'ocre. Ecusson une fois

plus large que long ; comme bilobé, revêtu de duvet jaune d'ocre. Elytres

deux fois et demie aussi longues que larges, réunies; ponctuées; non rugu-

leuses; uniformément revêtues d'un duvet d'un vert d'olive jaunâtre. Dessous

du corps et pieds revêtus d'un duvet jaune d'ocre.

a" ?

9 Antennes d'un sixième plus longues que le corps.

Long. 0m,0180 à 0m,0202 (8 l. à 9 l.).
— Larg. 0m,0051 à 0m,0056

(2 l. 1/4 à 2 l. 1/2).

Corps médiocrement allongé. Tête noire, mais revêtue sur sa partie an-

térieure, depuis l'épistome jusqu'aux antennes, d'un duvet épais et assez

long, d'un jaune d'ocre : ce duvet constituant sur la partie postérieure une

bande médiane prolongée jusqu'au prothorax; noire et presque glabre sur

les côtés de celte bande ; hérissée de quelques poils noirs ; peu profondé-

ment sillonnée entre les antennes ; rayée d'une ligne longitudinale médiaire,

à peine prolongée jusqu'au vertex. Antennes à premier et deuxième articles

noirs et garnis d'un duvet concolore ; le premier, à peine garni sur sa partie

antérieure de quelques poils flavescents, formant une traînée étroite et peu

distincte à peine prolongée jusqu'à la moitié : les troisième et suivants,

garnis en dessous de quelques cils noirs ; pubescents ; d'un jaune d'ocre à
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la base, noirs à l'extrémité : la partie noire formant le tiers apical du troi-

sième article, et la moitié de la longueur sur les cinquième et suivants;

parées d'un faisceau de cils noirs au côté interne du troisième article et

de quelques-uns des suivants. Prothorax tronqué en devant et à la base,

étroitement rebordé à celle-ci ; élargi jusqu'aux deux tiers des côtés, arrondi

dans ce point et rétréci ensuite ; plus large à la base qu'il est long sur son

milieu; rugueusement ponctué; noir, paré de trois bandes longitudinales
de duvet assez long, d'un jaune d'ocre : l'une, sur la ligne médiane, un

peu carénée : chacune des autres, latérale ; hérissé de poils noirs clair-se-

més. Ecusson une fois plus long que large ; sillonné ; presque bilobé à

l'extrémité ; revêtu d'un duvet serré d'un jaune d'ocre. Elytres quatre fois

aussi longues que le prothorax; deux fois et demie aussi longues qu'elles

sont larges, prises ensemble ; subparallèles jusqu'aux deux tiers, rétrécies

ensuite en ligne courbe jusque près de l'angle suturai ; peu convexes ;

marquées de points un peu moins petits près de la base qu'à l'extrémité ;

uniformément revêtues d'un duvet épais d'un vert d'olive jaunâtre Dessous

du corps et pieds revêtus d'un duvet un peu plus jaune ou jaune d'ocre :

troisième et quatrième articles des tarses, noirs à l'extrémité : le premier
article des tarses antérieurs à peine d'un quart plus long qu'il est large à

l'extrémité.

J'ai trouvé cette espèce dans les environs de la fontaine de Vaucluse.

Obs. Elle se distingue de toutes les autres de notre pays, avec lesquelles
on pourrait lui trouver quelque analogie, par son corps plus large ; par ses

antennes entièrement noires sur les premier et deuxième articles, revêtues

d'un duvet jaune d'ocre sur la partie basilaire des suivants, peu ciliées en

dessous; par son écusson une fois plus large que long et comme bilobé;

par ses élytres simplement ponctuées même près de la base, et proportion-
nellement plus larges, garnies d'un duvet plus jaune ; par le premier
article des tarses antérieurs plus court.

3. A. cynarae ; GERMAR.Antennes à premier et deuxième articles

noirs : le premier, garni sur sa partie antérieure, d'une traînée étroite et

peu fournie de duvet flavescent, à peine prolongée jusqu'aux deux tiers :

les troisième article et suivants noirs, annelés de duvet blanc à la base :

cet anneau très-court sur le troisième article, ne couvrant pas la moitié

basilaire sur les autres. Prothorax sensiblement élargi presque jusqu'aux
deux tiers ; paré de trois bandes de duvet jaune d'ocre; paraissant d'un
vert d'olive un peu bronzé entre les bandes. Ecusson large, revêtu d'un

T. va. 3e série. 19
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duvet jaune d'ocre. Elytres près de trois fois aussi longues que larges, prises
ensemble; fortement et presque granuleusement ponctuées vers la base,
faiblement vers l'extrémité; d'un vert d'olive un peu bronzé ; garnies d'un

duvet jaune olivâtre peu différent de couleur.

Saperda cynarae. GERMAR,Reise n. Dalmat. p. 222. 218. — Id. Faun, ins. Europ. XII.
9. — LUCAS,Explor. scient. de l'Alger, p. 499. 1318. pl. XLII. fig. 6. — KUSTER,
Kaef. Eur. VII. 67.

Long. 0m,0180 à 0m,0202 (8 l. à 9 l.). — Larg. 0m,0048 à 0m,0052

(2 l. 1/8 à 2 l. 1/3).

Corps allongé. Tête noire, mais revêtue, depuis l'épistome jusqu'aux an-

tennes , d'un duvet épais d'un jaune d'ocre : ce duvet constituant sur sa

partie postérieure une bande prolongée jusqu'au prothorax; sans duvet,

rugueusement ponctuée, et d'un vert d'olive foncé et un peu bronzé de

chaque côté de cette bande; hérissée de longs poils obscurs assez nom-

breux. Antennes à premier et deuxième articles noirs, pubescents : le pre-
mier, garni sur sa partie antérieure d'une sorte de traînée étroite et peu

garnie de duvet flavescent, prolongée depuis sa base presque jusqu'aux
deux tiers ; hérissées d'un duvet noir du côté opposé : les troisième article

et suivants, noirs, annelés de duvet blanc à la base : cet anneau faiblement

plus long que le deuxième article à la base du troisième, et ne couvrant

pas la moitié basilaire sous les suivants : les troisième et quatrième articles

garnis en dessous de cils noirs. Prothorax tronqué en devant et à la base;
à peine rebordé à cette dernière ; assez élargi jusqu'aux trois cinquièmes
ou un peu plus de ses côtés et offrant dans ce point sa plus grande lar-

geur, plus faiblement rétréci ensuite qu'en devant; plus large à la base

qu'il est long sur son milieu ; médiocrement convexe; paré de trois bandes

longitudinales de duvet jaune d'ocre : la médiane, ordinairement aussi large

postérieurement que l'écusson, paraissant d'un vert d'olive foncé et un peu

bronzé, et rugueusement ponctué entre ces bandes ; hérissé de poils obs-

curs. Ecusson une fois plus large que long ; obtusément arrondi postérieu-

rement; revêtu d'un duvet jaune d'ocre. Elytres près de cinq fois aussi

longues que le prothorax ; près de trois fois aussi longues qu'elles sont

larges réunies; snbparallèles presque jusqu'aux trois quarts, rétrécies en-

suite en ligne plus courbe à l'extrémité jusqu'à l'angle suturai; peu con-

vexes; fortement et un peu granuleusement ponctuées près de la base, fai-

blement et ruguleusement vers l'extrémité; d'un vert d'olive foncé et un peu
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bronzé ; uniformément garnies d'un duvet court d'un jaune olivâtre peu

distinct de la couleur foncière ; paraissant parées, de chaque côté, d'une

bordure de duvet hérissé d'un jaune olivâtre, quand l'insecte est examiné

perpendiculairement en dessus. Dessous du corps d'un noir olivâtre, mais

revêtu d'un duvet épais d'un jaune ou flave olivâtre ; parsemé de points

dénudés sur le ventre. Pieds noirs ; revêtus d'un duvet jaune ou flave cen-

dré sur les cuisses et les jambes, cendrés sur les tarses : dernier article de

ceux-ci noir et glabre à l'extrémité.

J'ai pris une seule fois cette espèce dans le département du Var.

Elle se distingue facilement de l'espèce précédente et de la suivante par
la couleur de ses antennes.

4. A. asphodeli ; LATREILLE.Antennes à premier et deuxième articles

noirs : le premier, garni sur sa partie antérieure d'un duvet jaunâtre, jus-

qu'aux six septièmes de sa longueur : les troisième et suivants noirs à l'ex-

trémité, roses ou d'un rosat brunâtre à la base, et garnis d'un duvet blanc

très-court sur leur partie basilaire. Prothorax sensiblement élargi jus-

qu'aux deux tiers ; paré de trois bandes d'un duvet orangé; noir et sans

duvet entre ces bandes. Ecusson revêtu d'un duvet orangé. Elytres trois fois
à trois fois et demie aussi longues qu'elles sont larges, prises ensemble; for-
tement et presque granuleusement ponctuées vers la base, faiblement vers

l'extrémité; d'un vert d'olive, uniformément garnies d'un duvet court et

presque concolore.

cf Antennes de deux tiers plus longues que le corps.

9 Antennes d'un cinquième environ plus longues que le corps.

Lamia asphodeli. LATR.,Hist. nat. t. XI. p. 282. 43.

Saperda spencei. SCHOENH.,Syn. ins t. III. append. p. 187. 262.

Agapanthia asphodeli. MULS.,Longic. p. 174. 2. — KUSTER,Kaef. Europ. VU. 66.

Long. 0m,0147à 0m,0213(6 l. 1/2 à 9 l. 1/2). — Larg. 0m,0048 à 0m,0052

(2 l. 1/8 à 2 l. 1/4).

Corps allongé. Tête d'un olivâtre bronzé ; garnie depuis l'épistome jus-

qu'aux antennes d'un duvet flave ou flavescent, médiocrement épais : ce duvet

constituant sur sa partie postérieure une bande prolongée jusqu'au pro-
thorax ; glabre et densement ponctuée, de chaque côté de cette bande ;

rayée d'une ligne longitudinale médiaire, ordinairement prolongée depuis
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l'épistome jusqu'aux vertex. Antennes à premier et deuxième articles noirs :

le premier garni sur son côté antérieur d'un duvet flave, médiocrement

épais, prolongé depuis la base jusqu'aux six septièmes de sa longueur,
hérissé de poils noirs du côté opposé : les troisième et suivants, d'un rose

pâle, ou d'un rose ou rouge rosat brunâtre à la base , noirs à l'extrémité ;
la partie noire, couvrant le huitième apical de la longueur du troisième arti-

cle , et plus développée sur les articles suivants ; la partie plus ou moins

claire, garnie d'un duvet blanc ou blanc rosat, très-court, à la base seule-

ment et sur le côté externe des troisième et quatrième articles , et sur le

tiers ou la moitié basilaire des articles sixième et suivants : les troisième

et quatrième articles garnis en dessous de cils assez serrés : ces cils clair-

semés sous les articles suivants. Prothorax tronqué en devant et à la base ;
sans rebord ou peu distinctement rebordé à celle-ci ; sensiblement élargi

jusqu'aux deux tiers au moins de ses côtés, offrant dans ce point sa plus

grande largeur, moins rétréci ensuite qu'en devant ; un peu plus large à

la base qu'il est long sur son milieu ; médiocrement convexe ; hérissé de

longs poils obscurs ou noirs ; paré de trois bandes longitudinales d'un duvet

orangé assez long : l'une, médiane : chacune des autres, latérale; noir;

densement ponctué et sans duvet entre ces bandes. Ecusson une fois en-

viron plus large que long ; arqué en arrière à son bord postérieur ; revêtu

d'un duvet jaune orangé. Elytres quatre fois aussi longues que le protho-

rax; trois fois à trois fois et demie aussi longues qu'elles sont larges, prises

ensemble; subparallèles jusqu'aux deux tiers, rétrécies ensuite en ligne
courbe jusqu'à l'angle suturai; peu convexes; fortement et un peu granu-
leusement ponctuées près de la base, faiblement et ruguleusement vers

l'extrémité; d'un vert d'olive; garnies d'un duvet court, couché, d'un

jaune olivâtre, peu serré, se confondant à l'oeil avec la couleur foncière;

paraissant parées, de chaque côté, d'une bordure d'un duvet hérissé, flave

roussâtre, quand l'insecte est examiné perpendiculairement en dessus.

Dessous du corps d'un noir olivâtre ou bronzé, revêtu d'un duvet jaune

tirant un peu sur le cendré. Ventre parsemé de points dénudés. Pieds de la

couleur du dessous du corps et revêtus d'un duvet semblable. Tarses cou-

verts d'un duvet plus cendré : dernier article de ceux-ci noir à l'extrémité :

premier article des tarses antérieurs de moitié au moins plus long qu'il est

large à l'extrémité.

Cette espèce est méridionale. On la trouve sur l'asphodèle.
Suivant Rodrigues, qui a suivi les métamorphoses de cet insecte, la fe-

melle dépose ses oeufs au pied des asphodèles au mois de mai. La larve en
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ronge la moelle, passe l'hiver dans sa galerie, et ne se change en nymphe

qu'au printemps : l'insecte parfait ne tarde pas à éclore.

5. A. acutipennis. Antennes à premier et deuxième articles noirs :

le premier, garni sur sa partie antérieure d'une traînée de duvet cendré, à

peine prolongée jusqu'à la moitié : à troisième article et suivants, bruns et

revêtus de duvet blanc à la base, noirs à l'extrémité. Prothorax médiocre-

ment élargi jusqu'aux trois cinquièmes; d'un noir olivâtre; paré de trois

bandes d'un duvet jaune d'ocre; un peu garni de duvet entre celles-ci.

Ecusson revêtu d'un duvet jaune d'ocre. Elytres trois fois et demie aussi

longues qu'elles sont larges, réunies; terminées chacune en angle aigu : gra-

nuleuses ou chagrinées près de la base et à peine près de l'extrémité; cou-

vertes d'un duvet jaune olivâtre, divisé, par les granulations, en mouche-

tures près de la base, et seulement par des points noirâtres vers l'extré-

mité.

Long. 0m,0202 à 0m,0225 (9 l. à 10 l.). — Larg. 0m,0045 à 0m,0048

(2 l. à 2 l. 1/8).

Corps allongé. Tête noire, mais revêtue sur sa partie antérieure, depuis

l'épistome jusqu'aux antennes, d'un duvet assez long, d'un jaune flave : ce

duvet, constituant sur sa partie postérieure une bande prolongée jusqu'au

prothorax ; noire, presque glabre et densement ponctuée de chaque côté

de celte bande; hérissée de poils noirs, longs et clair-semés; peu profondé-
ment sillonnée entre les antennes ; rayée, entre celles-ci, d'une courte ligne

longitudinale médiane. Antennes à premier et deuxième articles noirs, briè-

vement pubescents : le premier, peu cilié sur sa partie postérieure ; garni,
sur sa partie antérieure, d'une traînée de duvet cendré peu épais, naissant

de la base et à peine prolongé au delà de la moitié de sa longueur : le

troisième, densement cilié de poils fins et noirâtres en dessous : les quatre
ou cinq suivants, garnis seulement de quelques cils : le troisième et les sui-

vants, bruns, d'un brun rosat et graduellement rosats ou d'un rouge blanc à

la base et noirs à l'extrémité, mais revêtus : le troisième, d'un anneau très-

court de duvet blanc à la base, suivi d'une traînée de duvet semblable au

côté externe : les autres, annelés de duvet blanc à la base : ce duvet cou-

vrant la moitié basilaire de chaque article, à partir du sixième. Prothorax

tronqué en devant et à la base; muni, à celle-ci, d'un rebord à peine sail-

lant ; faiblement élargi jusqu'aux trois cinquièmes, et offrant dans ce point
sa plus grande largeur, un peu rétréci ensuite ; plus large à la base qu'il
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est long sur son milieu ; convexe ; couvert de points contigus et assez pro-

fonds; paré de trois bandes d'un duvet assez long, jaune d'ocre; garni d'un

duvet court, clair-semé et médiocrement apparent, entre la bande médiane

et chacune des latérales ; hérissé de poils noirs, longs et clair-semés. Ecus-

son une fois au moins plus large que long ; entaillé dans le milieu de son

bord antérieur, arrondi presque en demi-cercle à son bord postérieur ; re-

vêtu d'un duvet serré, jaune flave. Elytres quatre fois et demie aussi lon-

gues que le prothorax ; trois fois et demie aussi longues qu'elles sont larges

réunies; subparallèles jusqu'aux deux tiers de leur longueur, rétrécies en-

suite en ligne un peu courbe jusqu'à l'angle suturai ; terminées chacune, à

celui-ci, en angle aigu; peu convexes; granuleuses ou chargées de points
élevés près de la base, peu apparents vers l'extrémité ; noires, mais revê-

tues d'un duvet d'un jaune d'ocre, mais paraissant d'un jaune olivâtre par
l'effet de la couleur foncière : ce duvet, séparé, près de la base, par les

points élevés, et paraissant, par là, disposé par mouchetures, moins irré-

gulièrement réparti ou paraissant seulement parsemé de points noirâtres

assez rapprochés, vers l'extrémité ; paraissant à peine ou étroitement bor-

dées de jaune sur les côtés, quand l'insecte est examiné perpendiculaire-
ment en dessus. Dessous du corps et pieds noirs, mais revêtus d'un duvet

d'un jaune cendré ou tirant sur le cendré, assez long et assez serré; par-
semé de points dénudés. Tarses noirs, à l'extrémité au moins des trois der-

niers articles : premier article des tarses antérieurs de moitié au moins plus

long qu'il est large à l'extrémité.

Celte espèce se trouve dans les environs de Béziers. Elle m'a été obli-

geamment communiquée par M. Reiche.

Obs. Elle s'éloigne de l'A. lineatocollis par ses élytres plus fortement

granuleuses ou chagrinées près de la base ; par la disposition de son duvet

moins divisé en mouchetures, surtout postérieurement ; par son prothorax
moins dénudé entre les bandes de duvet jaune ; par la couleur foncière des

articles de ses antennes, à partir du troisième. Elle se distingue de l'A. an-

gusticollis par le premier article de ces organes garni de duvet flavescent.

Le duvet de ses élytres disposé par mouchetures, au moins ou surtout près

de la base, empêche de la confondre avec les espèces précédentes, avec les-

quelles elle pourrait avoir de l'analogie. Elle a d'ailleurs les élytres termi-

nées chacune en pointe plus aiguë que toutes les autres espèces.

6. A. lineatocollis; DONOVAN. Antennes à premier et deuxième

articles noirs : le premier garni sur son côté antérieur d'une traînée de du-
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vet cendré, prolongée jusqu'aux deux tiers : les troisième et suivants d'un

rose pâle et garnis d'un duvet blanc sur leur partie basilaire, noirs à l'extré-

mité. Prothorax médiocrement élargi jusqu'aux trois cinquièmes, offrant

dans ce point sa plus grande largeur ; paré de trois bandes longitudinales

d'un duvet jaune flave. Ecusson revêtu d'un duvet semblable. Elytres trois

fois aussi longues que larges, réunies ; fortement ponctuées et presque gra-

nuleuses près de la base, d'un noir bronzé : couvertes de mouchetures d'un

duvet flave ou flavescent. Tarses garnis d'un duvet cendré.

Cerambyx villosa-viridescens. DE GEER,Mém. t. V. p. 76. 13?

Saperda cardui. FABR.,Syst. entom. p. 186. 10. — Id. Syst. eleuth t. II. p. 325. 45.
— HERBST,Arch. p. 94. 5. pl. XXVI. fig. 2. — OLIV.,Entom. t. IV. n° 68. p. 9.

pl. I. fig. S. — PANZ.,Faun. germ. LXIX. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 341. 83.

et app. p. 188.263.

Cerambyxlineatocollis. DONOV.,Brit. ins. t. VI (1797). p. 209. — MARSH.,Ent. brit.

p. 331.10.

Agapanthia cardui. STEPH.,Man.p. 272. 2128. — MULS.,Longic. p. 175. 3. — BACH,
Kaeferfaun.t. III. p. 40. 1. — KUSTER,Kaef. Eur. VII. 68. — L. REDTENB.,Faun.

aust. 2e éd. p. 849.

Long. 0m,0157 à 0m,0180 (7 l. à 8 l. ). — Larg. 0m,0048 à 0m,0052

(2 l. 1/8 à 2 l. 1/3).

Corps allongé. Tête noire ou d'un noir un peu bronzé ; hérissée de poils

noirs; ponctuée; garnie depuis l'épistome jusqu'aux antennes d'un duvet

flave, assez long, médiocrement épais : ce duvet constituant sur sa partie

postérieure une bande prolongée jusqu'au prothorax ; noire, presque glabre
et densement ponctuée de chaque côté de cette bande ; rayée entre les an-

tennes d'une fine ligne longitudinale médiaire. Antennes à premier et

deuxième articles brièvement pubescents en devant ou dessous, plus lon-

guement en arrière ou dessus; noirs : le premier, paré sur son côté anté-

rieur ou inférieur, depuis sa base jusqu'aux deux tiers, d'une traînée,
rétrécie à l'extrémité, de poils flavescents médiocrement épais : les troi-

sième et suivants d'un rose pâle à la base et noirs à l'extrémité : la partie
rose revêtue ou garnie d'un duvet blanc très-court : cette partie rose for-

mant les trois quarts basilaires du troisième article, la moitié du sixième,
un peu moins de la moitié sur les huitième et suivants. Prothorax tronqué
en devant et à la base ; à peine rebordé à celle-ci; sensiblement élargi jus-
qu'aux trois cinquièmes des côtés, offrant dans ce point sa plus grande

largeur, plus faiblement rétréci ensuite; plus large à la base qu'il est long
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sur son milieu; médiocrement convexe; d'un noir un peu bronzé ; dense-

ment ponctué ; hérissé de poils noirs assez nombreux ; paré de trois bandes

longitudinales d'un duvet jaune flave assez long : l'une sur la ligne mé-

diane, chacune des autres latérale; à peu près sans duvet entre ces bandes.

Ecusson près d'une fois plus large que long ; presque en demi-cercle à son

bord postérieur; revêtu d'un duvet épais et assez long; d'un jaune flave.

Elytres quatre à cinq fois aussi longues que le prothorax ; trois fois aussi

longues qu'elles sont larges, prises ensemble; subparallèles jusqu'aux quatre

cinquièmes de leur longueur, rétrécies ensuite en ligne courbe jusqu'à

l'angle suturai; peu convexes; notées de points très-marqués et séparés

par des intervalles presque granuleux près de la base : ces points très-faibles

vers l'extrémité; d'un noir bronzé, mais revêtues d'un duvet vert d'olive

jaunâtre, inégalement réparti, disposé par mouchetures : ce duvet parais-
sant former, de chaque côté, une bordure d'un jaune flave, quand l'insecte

est examiné perpendiculairement en dessus. Dessous du corps et pieds noirs

ou d'un noir gris ou bronzé, revêtus d'un duvet assez épais, d'un flave

cendré, parsemés de points dénudés. Tarses garnis en dessus d'un duvet

cendré ou cendré flavescent.

Cette espèce habite principalement les zones tempérées ou méridionales.

Elle n'est pas rare dans les environs de Lyon, et surtout dans le midi, sur

les chardons.

De Geer paraît avoir le premier fait connaître cette espèce ; mais le nom

composé qu'il lui a donné doit être rejeté en raison de sa longueur. Fabri-

cius a appliqué à cet insecte une dénomination spécifique consacrée à une

autre espèce par Linné, et son exemple a été suivi par la plupart des natu-

ralistes. La justice de conserver le nom de cardui à l'insecte désigné ainsi

par le Pline du nord, a fait adopter la qualification imposée par Donovan

et par Marsham.

7. A. angusticollis; GYLLENHAL.Antennes à premier et deuxième

articles entièrement noirs : les suivants noirs, garnis sur leur partie basi-

laire d'un duvet blanc très-court. Prothorax très-faiblement élargi jusqu'à

la base, à peine dilaté vers les deux tiers; d'un noir un peu bronzé; paré de

trois bandes d'un duvet flave. Ecusson revêtu d'un duvet flave. Elytres trois

fois aussi longues que larges, prises ensemble; ponctuées, plus fortement

près de la base qu'à l'extrémité; d'un noir bronzé; garnies d'un duvet flave,

disposé par mouchetures.

Saperda angusticollis. GYLLENHAL,in SCHOENH.,Syn. ins. t. III. append. p. 189.

264.
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Agapanthia angusticollis. MULS.,Longic. p. 176. 4. — BACH,Kaeferfaun. t. III.

p. 40. 2. — L. REDTENB.,Faun. austr. 2e éd. p. 869. — ROUGET,Catal. p. 1647.

Long. 0m,0135 à 0m,0157 (6 à 71.). — Larg. 0m,O033 à 0m,0039

(1 l. 1/2 à 1 l. 2/3).

Corps allongé. Tête noire; hérissée de poils concolores, clair-semés;

garnie, depuis l'épistome jusqu'aux antennes, d'un duvet flave médiocre-

ment épais : ce duvet constituant sur sa partie postérieure une bande pro-

longée jusqu'au prothorax ; noire sur les côtés de cette bande ; ponctuée ;

peu profondément canaliculée entre les antennes; à peine rayée d'une ligne

longitudinale médiane, raccourcie à son extrémité. Antennes à premier

et deuxième articles entièrement noirs : les suivants noirs, mais comme

poudrés d'une courte pubescence blanche sur leur partie basilaire : celle-ci

formant presque les trois quarts de la longueur du troisième article, les

trois cinquièmes du cinquième. Prothorax tronqué en devant et à la base ;

étroitement rebordé à celle-ci ; faiblement élargi jusqu'à la base ou à peine

plus large vers les deux tiers ; plus large à la base qu'il est long sur son

milieu ; ruguleusement ponctué ; noir ; paré de trois bandes longitudinales
d'un duvet jaune flave ; hérissé de poils noirs clair-semés. Ecusson plus

large que long ; obtusément arrondi à l'extrémité ; sillonné ; revêtu d'un

duvet jaune flave. Elytres cinq fois aussi longues que le prothorax; trois

fois et demie aussi longues qu'elles sont larges, prises ensemble ; subparal-
lèles jusque vers les quatre cinquièmes de leur longueur, rétrécies ensuite

en ligne courbe jusque près de l'angle suturai; peu convexes; marquées
de points assez forts près de la base, affaiblis vers l'extrémité ; d'un noir

un peu bronzé ; garnies d'un duvet flavescent disposé inégalement par mou-

chetures ou fascicules ; hérissées de poils noirs clair-semés. Dessous du corps

noir, luisant ; revêtu d'un duvet flave médiocrement épais, parsemé de

points dénudés. Pieds noirs ; revêtus d'un duvet flave. Tarses couverts d'un

duvet cendré, avec l'extrémité des articles noire.

A. annularis; OLIVIER. Premier article des antennes noir, avec une

trace légère de duvet flave prolongée jusqu'aux deux tiers : troisième article

et suivants jaunes à la base, noirs à l'extrémité : la partie noire, couvrant à

peine plus du quart apical sur le troisième. Prothorax faiblement dilaté vers

la moitié : noir, mais garni d'un duvet flave, le faisant paraître d'un vert

d'olive un peu bronzé; paré, de chaque côté, d'une bordure de duvet jaune

orangé. Ecusson revêtu d'un duvet jaune. Elytres d'un vert d'olive brunâtre,

garnies d'un duvet concolore court et couché.
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Long. 0m,0123 à 0m,0147 (5 l. 1/2 à 6 l. 1/2).
— Larg. 0m,0030 (1 l. 2/5).

Corps allongé. Tête noire, mais garnie d'un duvet flave très-court, la

faisant paraître d'un noir bronzé ou d'un noir d'olive bronzé. Antennes

plus longues que le corps. Prothorax plus large que long. Elytres quatre
fois aussi longues que le prothorax ; trois aussi longues que larges, prises

ensemble; subparallèles jusqu'aux deux tiers ou un peu plus; planiuscules
sur le dos. Dessous du corps et pieds noirs ou d'un noir bronzé, revêtus

d'un duvet flave. Ventre moucheté de points dénudés.

Patrie : l'Espagne.

8. A. cardui ; LINNÉ. Antennes à premier article noir : les troisième

et suivants noirs, revêtus à la base d'un duvet blanc. Prothorax sensible-

ment dilaté vers les deux tiers ou un peu moins ; d'un noir bronzé ; paré
d'une bande médiane et latéralement d'une bordure de duvet blanc sale ou

flavescent. Ecusson revêtu de duvet blanc sale. Elytres d'un vert d'olive un

peu bronzé; garnies d'un duvet testacé peu apparent; parées d'une bordure

d'un duvet d'un blanc sale ou flavescent.

Var. «. Bordure suturale des élytres peu distincte.

Agapanthia suturalis var. A (marginalis). MULS.,Longic. p. 179.

Var. /S. Dessus du corps d'un noir violâtre ou bleuâtre bronzé. Bordure

suturale des élytres nulles.

Agapanthia suturalis var. B (nigro-aenea, DUFOUR).MULS.,Longic. p. 179.

Cerambyx cardui. LINN.,Syst. nat. t. I. p. 632. 56. (Voy. SCHOENH.,Syn. ins. t. III.

p. 432. — MULS.,Mém. de l'Acad. des se. de Lyon t. I. 1881. p. 136. — Id. Opusc.
t. II. p. 161).

Saperda coerulesccns. PETAGN.,Ins. calab. p. 18. 83. pl. fig. 18.

Sapcrda suturalis. FABR.,Mant. ins. t. I. p. 149. 23. — Id. Syst. elcuth. t. II. p. 326.

48. — OLIV.,Ent. t. IV. n° 68. p. 9. 3. pl. II. fig. 16. — PANZ.,Faun., Germ. XXIII.

16. — SCHOENH.,Syn. inst. t. III. p. 432. 87.

Agapanthia suturalis. MULS.,Longic. p. 178. 6. — KUSTER,Kaef. Europ. VII. 69. —

BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 41. 3. — L. PIEDTENB.,Faun. austr. 2e édit. p. 868.
— ROUGET,Catal. 1046.

Long. 0m,0078 à 0m,0112 (3 l. 1/2 à 5 l.).
—

Larg. 0m,0015 à 0m,O025

(2/3 à 1 l. 1/8).
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Corps allongé. Tête d'un noir bronzé ; garnie, depuis l'épistome jusqu'aux

antennes, d'un duvet d'un blanc flavescent médiocrement épais : ce duvet

constituant sur sa partie postérieure une bande médiaire prolongée jusqu'au

vertex; densement ponctuée et glabre de chaque côté de cette bande ; héris-

sée de poils obscurs ; profondément sillonnée entre les antennes ; rayée

entre celle-ci d'une ligne longitudinale. Antennes à premier et deuxième

articles entièrement noirs : le premier garni d'un duvet concolore, plus

long sur sa partie postérieure ; les troisième et suivants, noirs, mais re-

vêtus sur leur partie basilaire d'un duvet blanc : ce duvet couvrant ordinai-

rement un peu plus de la moitié des troisième et quatrième articles; assez

densement ciliées sous ces deux articles et quelques-uns des suivants.

Prothorax tronqué en devant et à la base ; étroitement rebordé à celle-ci ;

sensiblement élargi jusqu'aux deux tiers ou un peu moins de ses côtés,

offrant dans ce point sa plus grande largeur, plus faiblement rétréci ensuite

en arrière qu'en devant ; au moins aussi long sur son milieu qu'il est large
à la base; convexe; herissé de poils obscurs; noir ou d'un noir un peu
bronzé ; paré de trois bandes longitudinales d'un duvet d'un blanc sale ou

flavescent : l'une, sur la ligne médiane : chacune des autres, ordinaire-

ment un peu plus étroite, latérale ; dépourvu de duvet et densement ponctué
entre les bandes. Ecusson subcordiforme ; une fois plus large que long ;

revêtu d'un duvet d'un blanc flavescent. Elytres trois fois à trois fois et

demie aussi longues que le prothorax, trois fois aussi longues qu'elles sont

larges, réunies; subparallèles ou faiblement rétrécies ensuite en ligne courbe

jusqu'à l'angle suturai ; peu convexes sur le dos, convexement déclives sur

les côtés; d'un vert d'olive un peu bronzé; garnies d'un duvet testacé, court,

peu serré, et dont la couleur est dominée par celle du fond ; parées d'une

bordure suturale d'un blanc sale ou flavescent; garnies du côté externe

d'une bordure d'un duvet pareil ; hérissées de poils obscurs, un peu in-

clinés en arrière. Dessous du corps d'un noir bronzé ; couvert d'un duvet

d'un flave cendré; parsemé de points dénudés sous le ventre. Pieds

d'un noir bronzé; couverts d'un duvet cendré ou cendré flavescent; parse-
més de points dénudés : dernier article des tarses noir à l'extrémité : le pre-
mier des antérieurs près d'une fois plus long qu'il est large à l'extrémité.

Cette espèce est méridionale. Elle n'est pas rare sur diverses espèces de

chardon.

Obs. Elle paraît varier beaucoup soit sous le rapport de la taille, soit

sous celui de la couleur. J'en ai reçu, de M. Peragallo, un exemplaire pris
dans les environs de Nice, d'une taille très-petite (0m,0067

— 3 l.). Il
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s'éloigne du type par le premier article de ses antennes entièrement noir;

par l'anneau de duvet blanc ne couvrant pas le tiers basilaire du cinquième
article des antennes et des suivants; par sa tête et son prothorax d'un noir

non bronzé ; par les bandes de duvet du prothorax plus blanches et très-

étroites ; par ses élytres subparallèles jusqu'aux six septièmes de leur lon-

gueur, et rétrécies ensuite en ligne plus courbe jusqu'à la partie apicale :

celle-ci correspondant au quart interne de leur largeur, au lieu d'exister à

l'angle suturai; par la couleur des étuis uniformément d'un noir bleu, sans

duvet flavescent ou cendré sur les côtés ; par le dessous du corps et les

pieds, d'un noir bleu, garnis de duvet cendré ou blanc cendré, non par-
semé de points dénudés.

Si l'on trouvait un certain nombre d'individus de cette taille peu avanta-

geuse et présentant les mêmes caractères, ils devraient sans doute constater

un type spécifique particulier (A. Peragalli) ; mais probablement ce n'est

là qu'une variation de cette espèce variable.

La S. coerulescens de Petagna se rattache peut-être à cette variation.

Obs. L'A. consobrina, CHEVROLAT,ressemble à l'A. cardui; mais elle a le

premier article des antennes entièrement noir ; la bande thoracique et la

suturale d'un roux pâle, au lieu d'être blanche ; les élytres terminées en

pointe moins aiguë, garnies d'un duvet plus apparent, plus épais vers

l'extrémité.

9. A. micans; PANZER. Dessus du corps luisant. Antennes pu-

bescentes et blanchâtres à la base du troisième article et des suivants. Tête

et prothorax d'un vert bleu métallique; densement et finement ponctués :

le prothorax moins long que large, dilaté vers les trois cinquièmes de ses

côtés. Ecusson revêtu d'un duvet blanc. Elytres d'un bleu vert ou d'un bleu

violet métallique; obtusêment arrondies, prises ensemble à l'extrémité; ru-

guleuses; marquées de points rapprochés, plus gros près de la base, affai-

blis vers l'extrémité. Postépisternums à peine garnis de duvet blanc.

cf Antennes d'un cinquième environ plus longues que le corps,

y Antennes à peine plus longues que le corps.

Saperda violacea. FABR.,Syst. ent. p. 187.13 ? — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 331. 78?

Saperda micans. PANZ.,Faun. germ. XXXV. 14.

Saperda violacea. OLIV.,Entom. t. IV. n° 68. p. 34. 44. pl. II. fig. 12.

Saperdacoerulea. SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 437. 114.

Agapanthia coerulea. MULS.,Long. p. 177. S. — KUSTER,Kaef. Europ. VI. 89.

Agapanthia micans. ROUGET,Catal. 1649.
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Long. 0m,0090 à 0m,0135 (4 l. à 6 l.).
— Larg. 0m,0022 à 0m,0033

(1 l. à 1 l. 1/2).

Corps allongé ; hérissé de poils obscurs, en dessus. Tête d'un vert bleuâtre

métallique; marquée de points plus rapprochés sur le vertex que sur la

partie antérieure ; garnie sur celle-ci d'un duvet blanchâtre, souvent enlevé ;

parée devant le bord antérieur des yeux d'une mèche de poils ou de duvet

blanc. Antennes à premier article d'un vert bleu métallique obscur ; à peu

près glabres en devant, hérissées en dessous et sur les côtés de poils obscurs :

les troisième article et suivants, d'un noir verdâtre ; garnies d'une courte

pubescence cendrée, avec la base blanchâtre : les troisième à septième assez

densement ciliés en dessous. Prothorax légèrement arqué en devant; bis-

sineusement tronqué à la base ; un peu moins long que large ; sensiblement

dilaté ou arrondi vers les trois cinquièmes de ses côtés ; convexe ; d'un

vert bleuâtre métallique ; densement et finement ponctué, comme la partie

postérieure de la tête; hérissé de poils obscurs. Ecusson presque en carré

plus large que long; bleu vert, revêtu d'un duvet blanc, parfois épilé.

Elytres quatre à cinq fois aussi longues que le prothorax ; subparallèles

jusqu'aux trois quarts de leur longueur ; obtusément arrondies, prises

ensemble, à l'extrémité ; peu ou médiocrement convexes sur le dos ; d'un

beau bleu, d'un bleu verdâtre ou d'un bleu violet métallique; marquées de

points rapprochés, plus gros près de la base, plus affaiblis vers l'extrémité,

séparés en devant par des intervalles subconvexes, les faisant paraître pres-

que rugueuses. Dessous du corps garni d'un duvet cendré, peu serré, fin,
médiocrement apparent ; ponctué et d'un bleu métallique sur la poitrine,
d'un vert bleu et presque impointillé sur le ventre. Pieds d'un vert bleu

obscur ; garnis de duvet cendré ; hérissés de poils obscurs. Premier article

des tarses postérieurs moins long que les deux suivants réunis.

Cette espèce habite principalement les parties méridionales de la France.

On la trouve parfois dans les environs de Lyon et même un peu plus
au nord.

Sa larve est jaune, avec la tête noire ; elle est pourvue sur le dos de

mamelons rétractiles, utiles pour son genre de vie. M. Millière, qui l'a

découverte, en a étudié les habitudes. Elle vit dans les tiges de la valériane

rouge (Centrantus ruber, D. C), dont elle mange la moelle. Vers la fin de

janvier ou dans les premiers jours de février, elle a atteint tout son dévelop-
pement ; elle sort alors de la tige dans laquelle elle vivait cachée, cherche
un lieu convenable au pied du végétal qui l'a nourrie, et s'y transforme en



302 LONGICORNES.

nymphe. L'insecte parfait paraît ordinairement au commencement de juillet.
M. Kuster a séparé, de cette dernière, l'espèce suivante, dont on peut

établir ainsi la diagnose :

10. A. violacea; FROELICH.Dessus du corps peu luisant. Antennes

garnies d'une pubescence cendrée à partir du troisième article. Tête et pro-
thorax d'un beau vert ou d'un bleu violet métallique; densement et fine-
ment ponctués; le prothorax aussi long que large ; à peine dilaté vers les

trois cinquièmes de ses côtés. Elytres vertes, d'un bleu violet ou d'un bleu

d'acier, en ogive chacune à l'extrémité. Postépisternums parés d'une bande

longitudinale de duvet blanc.

Saperda violacea. FROELICH.Naturf. t. XXVII. p. 148. 17.

Agapanthia violacea. KUSTER,Kaef. Europ. VI. 90.

Long. 0m,0078 à 0m,0123 (3 l. 1/2 à 5 l. 1/2). — Larg. 0m,0015 à 0m,0030

(2/3 à 1 l. 2/5).

Var. <*. Tête, prothorax et partie basilaire des élytres, noirs.

Obs. M. le comte Dejean, dans ses Observations sur la première édition

de mes Longicornes, disait, à propos de l'Agapanthia coerulea : « Il y a ici

confusion. La Saperda violacea de Fabricius, que l'on trouve dans diffé-

rentes parties de la France, mais plus particulièrement dans les contrées

septentrionales, est un peu plus allongée que celle que j'ai nommée Smarag-
dina (la coerulea de Schoenherr), qui est commune dans le midi de la

France, en Dalmatie et dans la Russie méridionale; elle est proportionnelle-
ment plus courte, ce qui la fait paraître plus large ; son corselet est moins

cylindrique et plus arrondi, et quand elle est vivante, sa couleur est d'un

beau vert, qui devient ordinairement d'un bleu violet quelque temps après
sa mort. La grandeur varie dans les deux espèces, et j'ai vu des Smarag-

dina beaucoup plus petites que des violacea. Je crois que Fabricius n'a

connu que la violacea. »

D'après les exemplaires que j'ai eus sous les yeux, elle est en dessus

moins luisante, variant du vert au bleu d'acier ; les antennes ne semblent

pas parées d'un duvet blanc à la base du troisième article et des sui-

vants; le prothorax est aussi long qu'il est large à la base, presque réguliè-
rement un peu élargi d'avant en arrière, c'est-à-dire peu renflé vers les

trois cinquièmes de ses côtés; l'écusson ne paraît pas revêtu d'un duvet
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blanc ; les élytres, au lieu d'être obtusément arrondies, prises ensemble, à

l'extrémité, avec l'angle suturai seulement émoussé, sont en ogive chacune,

c'est-à-dire presque autant rétrécies à l'angle suturai qu'à leur partie pos-

téro-externe ; elles sont rugueuses plutôt que rugueusement ponctuées ; les

postépisternums sont parés d'une bande longitudinale de duvet blanc ; le

ventre, garni d'un duvet cendré fin et peu serré, est parsemé de points dé-

nudés. Mais on trouve des individus offrant ces divers caractères si varia-

bles, qu'on est à se demander si les A. micans et violacea doivent former

réellement deux espèces différentes.

Doit-on, avec Schcenherr et Dejean, rapporter à la dernière la Saperda

violacea de Fabricius? Le professeur de Kiel avait reçu son insecte du na-

turaliste piémontais Allioni ; il donne au prothorax l'épithète de rotundatus :

ce caractère, et l'indication de la patrie, semblent indiquer qu'il a eu sous

les yeux une A. micans.

A. leucaspis; STÉVEN. D'un bleu tendre et métallique. Antennes

noires, au moins à partir du troisième article. Ecusson et trou taches sur

les côtés de la poitrine, d'un duvet blanc. Prothorax plus long que large;

subcylindrique jusqu'aux deux tiers, un peu rétréci ensuite; finement et

presque réticuleusement ponctué. Elytres rétrécies chacune en angle aigu
à l'extrémité ; ruguleuses; fortement et presque uniformément ponctuées.

Saperda leucaspis. STÉVEN,in SCHOENH.,Syn. ins. t. III. append. p. 184. 238.

Long. 0m,0100 à 0m,0135 (4 l. 1/2 à 6 l.). — Larg. 0m,0013 à 0m,0017

(3/5 à 3/4).

Corps allongé ; hérissé en dessus de poils très-courts et peu apparents ;
d'un bleu métallique tendre. Tête finement ponctuée; un peu bombée en

devant. Antennes peu densement ciliées sous le troisième article et quel-

ques-uns des suivants. Elytres trois à quatre fois aussi longues que larges,
réunies. Epimères du médipectus, épisternum des médi et postpectus revê-

tus d'un duvet blanc.

Patrie : le Caucase.

Obs. Elle s'éloigne de l'A. violacea par son corps hérissé en dessus de

poils très-courts, par son prothorax plus long que large, subcylindrique
ou à peine élargi jusqu'aux deux tiers de ses côtés ; par ses élytres briè-

vement ciliées et rétrécies chacune en angle très-aigu, à l'extrémité ; par
les trois taches de duvet blanc des côtés de sa poitrine.
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Genre Calamobius, CALAMOBIE;Guérin-Méneville.

Guérin-Méneville,Annalesde la Soc.entom.de Fr., 2esérie , t. V,1847,p. xvm.

CARACTÈRES. Antennes unicolores; très-grêles : articles troisième à

dixième sans renflement sensible à l'extrémité ; peu ou à peine ciliées en

dessous. Prothorax subcylindrique; d'un cinquième plus long sur son mi-

lieu qu'il est large à la base. Elytres linéaires. Mésosternum aussi étroit

que le prosternum entre les hanches. Postépisternums parallèles ; cinq fois

au moins aussi longs que larges. Tibias intermédiaires presque munis

d'une dent vers le milieu de leur arête supérieure, assez fortement échan-

crés après celle-ci.

1. C gracilis ; CREUTZER.Linéaire. Dessus du corps noir, mais garni

d'un duvet cendré jaunâtre, très-apparent sur les élytres, beaucoup moins

sur les côtés du vertex et du disque du prothorax : ce duvet, serré , cons-

tituant une bande médiane sur ces deux parties et couvrant le rebord sutu-

ral des élytres : côtés du prothorax revêtus d'un duvet pareil. Dessous du

corps et pieds revêtus d'un duvet cendré.

Saperda gracilis. CREUTZER,Entom. Versuche. 1799. p. 124. 13. pl. III. fig. 27.

Saperda marginella. FABR.,Syst. eleuth. t. II. p. 332. 81. — SCHOENH.,Syn. ins.

t. III. p. 438. 122.

Agapanthia marginella. MULS.,Longic. p. 178. 6. — KUSTER,Kaef. Europ. VII. 70.
— BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 41. 6.

Calamobius gracilis. GUÉRIN.loc. cit. et ira LUCAS,Explor. sc. de l'Alger, (animaux

articulés), p. 301. 1322.

Calamobius marginellus. L. REDTENB.,Faun. aust. 2e édit. p. 868.

Long. 0m,0067 à 0m,0100 (3 l. à 4 l. 1/2). — Larg. 0m,0011 à 0m,0014

(1/2 à 2/3).

Corps linéaire. Tête noirâtre; finement ponctuée, revêtue en devant d'un

duvet cendré ; presque dénudée sur sa partie postérieure ; parée sur le

vertex d'une bande longitudinale de duvet cendré jaunâtre ; rayée d'une

ligne médiane. Antennes près de moitié ( 9 ) ou plus de moitié (cf) plus

longues que le corps ; très-grêles ; noires ou brunes ; peu ciliées en dessous.

Prothorax tronqué et à peine rebordé en devant; bissinueusement tronqué et

peine rebordé à la base; presque cylindrique, faiblement élargi à partir du
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milieu ; d'un cinquième plus long que large ; faiblement déprimé après le

bord antérieur et au-devant de la base ; finement et densement chagriné ;

noir ou d'un noir verdâtre ; paré sur la ligne médiane d'une bande longi-

tudinale de duvet serré d'un cendré jaunâtre ; revêtu d'un duvet pareil

sur la partie inférieure de ses côtés, presque glabre ou peu garni de duvet

entre la bande médiane et les côtés. Ecusson parallèle sur sa moitié anté-

rieure, en ogive ou en demi-cercle postérieurement; noir, revêtu d'un duvet

cendré jaunâtre, ordinairement dénudé sur la ligne médiane. Elytres quatre
fois et demie aussi longues que le prothorax ; près de quatre fois aussi lon-

gues que larges, réunies; subparallèles jusqu'aux deux tiers ou un peu plus,
rétrécies en ligne peu courbe jusqu'à l'angle suturai ; médiocrement con-

vexes sur le dos ; moins densement et moins finement ponctuées que le

prothorax ; à rebord suturai un peu saillant ; chargées chacune de deux

faibles nervures longitudinales : l'une, dans la direction de la fossette nu-

mérale, l'autre, en dehors du calus ; noires ou paraissant d'un noir ver-

dâtre ; garnies d'un duvet cendré jaunâtre médiocrement serré et laissant

un peu apparaître la couleur foncière : ce duvet un peu plus épais sur les

nervures, et plus serré sur le rebord suturai, où il forme une bordure sutu-

rale. Dessous du corps et pieds noirs, revêtus de duvet cendré.

Cette espèce habite principalement les parties méridionales de la France,
mais on la trouve aussi dans diverses provinces du centre ou même un peu
du nord.

Ce Calamobie vit aux dépens de nos céréales les plus précieuses.
M. Guêrin-Méneville a donné des détails intéressants sur ses habitudes.

L'insecte parfait paraît au moment où les froments sont en fleur. La

femelle perce un petit trou dans la tige, près de l'épi, et y dépose un oeuf.

Celui-ci donne naissance à une larve qui ronge circulairement le tuyau
dans ce point, en ne laissant que l'épiderme. L'épi tombe bientôt au pre-
mier souffle du vent, et la tige alors ressemble alors à un aiguillon : de là

le nom d'aiguillonier donné, dans les environs de Barbézieux, à cette nui-

sible larve.

Cette dernière, après avoir préparé la chute de l'épi, descend dans le

chaume à environ 5 à 8 centimètres du sol, se change en nymphe au prin-

temps suivant, et peu de temps après en insecte parfait.
Les pertes causées par ce petit longicorne se sont élevées parfois au

sixième et même au quart de la récolte. En arrachant les chaumes après
l'enlèvement des gerbes, et en les brûlant, on préserve la récolte suivante
des dangers dont elle est menacée.

T. vu. 3e série. 20
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TROISIÈME BRANCHE.

LES SAPERDAIRES.

CARACTÈRES.Ongles simples, c'est-à-dire non divisés chacun en deux

branches. Postépisternums obtriangulairement rétrécis d'avant en arrière.

Antennes de onze articles : le onzième parfois appendice. Elytres débor-

dant la base du prothorax du tiers au moins de la largeur de chacune ; non

échancrées à l'extrémité. Pygidium généralement apparent ou saillant après

les élytres; suivi d'un postpygidium chez les cf • Abdomen souvent incourbé

à son extrémité chez ce dernier sexe.

Obs. Le cinquième arceau du ventre est généralement rayé, chez la <J,

d'une ligne médiane au moins sur sa partie basilaire.

Avec cette branche apparaît une modification nouvelle dans la forme

des élytres. Chez les insectes précédents, nous les avons vues d'une con-

vexité plus ou moins régulière ; désormais elles vont se montrer planius-

cules sur le dos ou déprimées longitudinalement sur leur moitié interne et

brusquement rabattues en dehors du calus huméral ou de l'arête qui le suit,

et dont on peut souvent voir les traces jusque près de leur extrémité.

Les Compsidies, rapprochés des Agapanthies par leurs formes, sont les

seuls chez lesquels cette disposition est encore indécise ou peu prononcée.
Dans les premiers genres, les élytres sont entières et plus prolongées en

arrière à l'angle suturai ; dans le dernier ou celui de Saperde, elles sont

obtusément tronquées.

Les insectes de cette branche sont en général d'une taille au-dessus de la

moyenne. La plupart ont un genre différent de beauté. Les uns semblent

cuirassés de la peau chagrinée des Squales ; d'autres étalent sur leur dos la

richesse soyeuse du satin ; ceux-là brillent des nuances les plus tendres du

vert d'eau ou du vert azuré ; ceux-ci ont l'air d'être vêtus d'un habit cha-

marré de galons.

Malgré le soin pris par la nature pour les parer, aucun d'eux n'est tenté

de faire la cour aux fleurs de nos prairies ; fidèles aux arbres dont ils furent

dans leur enfance les hôtes parasites et dangereux, ils s'éloignent peu de

ces grands végétaux à la ruine desquels plusieurs semblent attachés.

Ces insectes se répartissent dans les genres suivants :
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Genre Compsidia, COMPSIDIE; Mulsant.

Mulsant.Hist.nat. des Coléopt.de Fr. (Longicornes),p. 182.

(xo^lôr, élégant; tài», forme.)

CARACTÈRES.Postépisternums à peine d'un tiers moins larges vers leur

extrémité que vers le tiers de leur longueur. Tête inclinée, légèrement
bombée en devant. Antennes prolongées jusqu'aux trois quarts ( Ç ) ou

presque jusqu'à l'extrémité (cf") du corps; garnies en dessous de cils peu

nombreux ; de onze articles : le premier, presque uniformément plus épais
dans ses derniers trois quarts, plus court que le quatrième et surtout que
le troisième : celui-ci le plus long : le onzième appendicé mais peu distinc-

tement, surtout chez la $ ; un peu amincies à partir du premier article ;

annelées à partir du troisième. Elytres presque parallèles jusqu'aux quatre

cinquièmes de leur longueur; rétrécies en ligne courbe à leur partie pos-

téro-externe et jusque près de l'angle suturai, presque terminées en pointe ;

subconvexes et sans arête humérale bien prononcée. Pieds assez courts.

Tibias intermédiaires largement et peu profondément échancrés sur l'arête

supérieure. Hanches antérieures et intermédiaires séparées par le sternum :

le mésosternum prolongé au moins jusqu'aux trois quarts des hanches.

1. C. populnea; LINNÉ. Dessus du corps hérissé de poils obscurs; à

fond noir. Tête et prothorax assez finement ponctués; garnis de duvet

cendré flavescent; parés: la tête, sur le vertex, de deux bandes: le protho-
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rax, de deux ou trois bandes longitudinales de duvet plus serré d'un roux

flave. Elytres fortement et rugueusement ponctuées; garnies, sur les inter-

valles, de points d'un duvet cendré flavescent ; parées chacune de quatre ou

cinq taches ponctiformes, formées d'un duvet serré roux flave : les taches

disposées longitudinalement sur leur disque, un peu en zigzag. Antennes

annelées.

cf Cinquième arceau du ventre visiblement moins long que les deux

précédents réunis.

Ç Cinquième arceau du ventre aussi long que les deux précédents

réunis.

Cerambyx populneus. LINNÉ,Syst. nat. 10e éd. t. I. p. 394. 36. — Id. 12e éd. t. I.

p. 632. 57.

Saperda populnea. FABR.,Syst. entom. p. 186. 12. — Id. Syst. eleuth. t. I. p. 327.

55. — OLIV., Entom. t. IV. n° 68. p. 16. 16. pl. I. fig. 1. 6. c. — PANZ.,Faun.

germ. LXLX.7. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 433. 93. — GYLLENII.,Ins. succ.

t. IV. p. 107. S. — STEPH.,Illustr. t. IV. p. 239. 5. — BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 38.

8. — L. REDTENB.,Faun. austr. 2e édit. p. 864.

Compsidia populnea. MULS.,Longic. p. 183. 1. — KUSTER,Kaef. Europ. VII. 53.
— ROUGET,Catal. 1629.

Long. 0m,0090 à 0m,0135 (4 l. à 6. l.). — Larg. 0m,0022 à 0m,0028

(1 l. à 1 l. 1/4).

Corps allongé. Tête noire, mais garnie d'un duvet d'un roux flave ou

d'un flave cendré; assez finement ponctuée; hérissée de poils obscurs.

Antennes pubescentes ; noires, annelées de duvet cendré sur la moitié basi-

laire des troisième article et suivants. Prothorax tronqué et faiblement re-

bordé en devant et à la base ; à peine aussi long que large ; subcylindrique,
un peu rétréci vers la base ; assez finement ponctué ; hérissé de poils obs-

curs ; noir, mais garni de duvet flave cendré ; paré, sur la ligne médiane,

d'une ligne étroite, souvent nulle ou peu nette, de duvet roux flave; orné,

de chaque côté, entre cette ligne et le bord externe, d'une bande longitudinale

beaucoup plus large, d'un duvet roux flave, paraissant chacune faire suite à

une bande pareille du vertex : repli du prothorax garni de duvet roux

flave. Ecusson en carré près d'une fois plus large que long ; revêtu d'un

duvet flave cendré de flave roux. Elytres quatre fois au moins aussi lon-

gues que le prothorax; subparallèles jusqu'aux cinq sixièmes de leur lon-

gueur, rétrécies ensuite en ligne courbe presque jusqu'à l'angle suturai;
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presque terminées en pointe à leur extrémité ; médiocrement convexes en

dessus, convexement déclives sur les côtés; rugueusement marquées de

points gros et profonds près de la base, un peu affaiblis vers l'extrémité ;

noires ou d'un noir gris luisant ; garnies sur les intervalles d'un duvet flave

cendré, paraissant, par l'effet des points, disposé par fascicules; parées

chacune, sur leur disque, de cinq taches ponctiformes formées d'un duvet

serré roux flave : ces taches longitudinalement disposées un peu en zig-

zag : la première, au sixième, souvent nulle ou peu marquée : la deuxième

aux deux septièmes : la troisième aux trois septièmes : la quatrième un peu

avant les deux tiers : la cinquième aux cinq sixièmes de leur longueur : les

première et troisième plus rapprochées de la suture que les autres. Pygidium,

dessous du corps et pieds noirs, garnis d'un duvet cendré ou cendré fla-

vescent. Premier article des tarses postérieurs moins long que les deux

suivants réunis.

Obs. L'enlèvement des fascicules de duvet dont les élytres sont parse-

mées, donne aux étuis une teinte d'un gris noir ou d'un noir gris.

Cette espèce paraît se trouver dans toute la France. Elle n'est pas rare

dans les environs de Lyon. Sa larve vit dans le tremble et dans diverses

espèces de saules. (Voy. Bouché, Naturg. d. inscekt., p. 203, 32. — Ratze-

burg, Die Forstins, t. I, 1839, p. 235, pl. XVI, fig. 5.)

À ce genre parait se rattacher l'espèce suivante que je ne connais pas :

C. quercus; CHARPENTIER.Dessus du corps hérissé de poils obscurs;

à fond noir. Tête et prothorax profondément ponctués ; garnis de duvet

cendré flavescent; parés : la tête, de quatre bandes sur le vertex : le pro-

thorax, de trois bandes de duvet serré jaune. Elytres fortement et rugueu-
sement ponctuées ; garnies sur les intervalles des points d'un duvet flave

cendré; parées chacune de trois taches formées d'un duvet jaune. Antennes

noires, annelées de cendré à la base du troisième article et des suivants.

Saperda quercus. CHARPENTIER,Horae entom. p. 224.

Patrie : la Hongrie.

Obs. Elle est d'une taille plus avantageuse que la précédente.
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Genre Anaerea, ANAERÉE;Mulsant.

Mulsant,Hist. nat. desCol.de France(Longicornes),p. 181.

(Avxipéoe, je détruis.)

CARACTÈRES.Postépisternums une fois au moins plus larges vers le tiers

de leur longueur que vers leur extrémité. Tête perpendiculaire ; aplatie en

devant, avec le labre et les mandibules un peu élevés. Antennes presque
de la longueur du corps ( Ç ) ou un peu plus longues que lui (cf) ; garnies
en dessous de cils médiocrement rapprochés ; sétacées ; de onze articles : le

premier, presque uniformément épaissi, moins long que le quatrième et

surtout que le troisième : celui-ci le plus long : le onzième plus ou moins

distinctement appendice (cf 9); annelées. Elytres faiblement (9) ou

assez fortement (a") rétrécies jusqu'aux cinq sixièmes de leur longueur;
rétrécies ensuite en ligne un peu courbe à leur partie postéro-externe, et

plus étroitement à l'angle suturai; terminées, près de celui-ci, en une pointe
un peu dirigée en dehors ; planiuscule sur le dos, perpendiculairement
rabattues sur les côtés aux épaules, et d'une manière graduellement moins

brusque postérieurement. Pieds assez longs. Tibias intermédiaires frangés
et largement et peu profondément échancrés sur leur arête supérieure.
Prosternum très-étroit entre les hanches. Mésosternum rétréci d'avant en

arrière, à peine prolongé au delà de la moitié des hanches.

1. A. carcharias ; LINNÉ. Dessus du corps noir, mais revêtu d'un

duvet jaunâtre roux cendré ou cendré roussâtre. Tête et prothorax ponc-

tués : le prothorax subcaréné sur la ligne médiane et chargé de deux faibles

tubercules. Elytres chagrinées ou marquées de gros points dénudés; termi-

nées en pointe. Antennes d'un cendré jaunâtre, avec l'extrémité des

articles noire.

cf Cinquième arceau du ventre moins long que les deux précédents réu-

nis. Pygidium entaillé dans son milieu. Postpygidium arqué en arrière.

9 Cinquième arceau du ventre aussi long que les deux précédents réu-

nis. Pygidium tronqué à l'extrémité.

Cerambyx carcharias. LINNÉ,Syst. nat. 10e édit. t. I. p. 394. 34. — Id. 12e édit.

t. I. p. 631. 52.

La Lepture chagrinée. GEOFFR.,Hist. abr. t. 1. p. 208. 1.
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Cerambyx punctatus. DE GEER,Mém. t. V. p. 73. 10. pl. III. fig. 19.

Saperda carcharias. FABR.,Syst. entom. p. 184. 1. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 317.

1. — OLIV.,Entom. t. IV. n° 68. p. 6. 1. pl. II. fig. 22. — PANZ.,Faun. germ.
LXIX. 1. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 322. 35. — GYLLENH.,Ins. suec. t. IV.

p. 103. 1. — STEPH.,Man. p. 272. 2126. — BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 34. 2. —

L. REDTENB.,Faun. austr. 2e édit. p. 864.

Anaerea carcharias. MULS.,Longic. p. 184. — KUSTER,Kaef. Eur. VII. 83. — ROUGET,
Catal. 1630.

Long. 0m,0225 à 0m,0270 (10 l. à 12 l.). — Larg. 0m,0071 à 0m,0090

(3 l. 1/4 à 4 l.).

Corps allongé. Tête noire, mais revêtue, comme tout le dessus du corps,
d'un duvet assez grossier, jaunâtre, ou cendré jaunâtre ; hérissée de poils
noirs clair-semés ; ponctuée ; rayée d'une ligne médiane prolongée depuis

l'épistome jusqu'au vertex. Antennes noires, revêtues d'un duvet cendré

jaunâtre, avec l'extrémité des troisième à neuvième ou dixième articles

noire. Prothorax tronqué et à peine relevé en devant ; bissinueusement

tronqué et à peine rebordé à la base ; presque cylindrique ; plus large que

long; noir, mais revêtu d'un duvet jaunâtre ou cendré jaunâtre; rayé ou

légèrement relevé en carène sur la ligne médiane ; marqué de points laissant

paraître la couleur foncière ; hérissé de poils obscurs. Ecusson en demi-

cercle ; revêtu d'un duvet épais jaunâtre ou cendré jaunâtre ; déprimé longitu-
dinalement sur son milieu. Elytres près de cinq fois aussi longues que le

prothorax; assez faiblement ($ ) ou très-sensiblement et subsinueusement

(cf) rétrécies jusqu'aux quatre cinquièmes de leur longueur, puis plus sen-

siblement rétrécies en ligne un peu courbe jusque près de l'angle suturai,

terminées, dans cet endroit, en une pointe dirigée en dehors ; planiuscules
sur le dos ; noires, mais revêtues d'un duvet assez grossier, jaunâtre ou d'un

cendré jaunâtre ; marquées de gros points montrant la couleur noire du fond :

ces points tuberculeux ou râpeux', près de la base, graduellement affaiblis

postérieurement. Pygidium, dessous du corps et pieds noirs, mais revêtus

d'un duvet assez grossier, jaunâtre ou d'un cendré jaunâtre. Ventre mar-

qué de points dénudés. Premier article des tarses postérieurs un peu plus

long que le troisième. Prosternum très-étroit entre les hanches.

Cette espèce paraît se trouver dans toutes les provinces de la France.

Elle est commune dans les environs de Lyon, sur les peupliers. Sa larve

vit dans ces arbres, dont elle dévaste souvent les jeunes plantations. (Voy.,

pour cette larve, Ratzeburg, Forstins, t. I, 1839, p. 234, pl. XVII, fig. 4.)
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Obs. La couleur du duvet varie du jaunâtre au cendré. J'en ai trouvé un

individu dont l'une des élytres offrait la première de ces teintes, et l'autre,

la seconde.

Genre Amilia, AMILIE; Mulsant.

CARACTÈRES.Postépisternums une fois au moins plus larges vers le tiers

de leur longueur que vers leur extrémité. Tête aplatie en devant, avec le

labre et les mandibules un peu relevés. Antennes un peu moins longues

( Ç ) ou un peu plus longues (cf) que le corps ; garnies en dessous de cils

peu serrés ; sétacées ; de onze articles : le premier, presque uniformément

épais, moins long que le quatrième et surtout que le troisième : celui-ci le

plus long : le onzième assez distinctement appendice chez le cf . Prothorax

presque cylindrique. Elytres subparallèles ( î ) ou sensiblement rétrécies

(cf) jusqu'aux quatre cinquièmes de leur longueur, puis rétrécies en ligne

courbe jusqu'à l'angle suturai (a") ou près de lui ( Ç ) ; en ogive ou arron-

dies, prises ensemble, à l'extrémité ; planiuscules sur le dos, rabattues sur

les côtés, aux épaules, et d'une manière graduellement moins brusque pos-

térieurement ; peu ou point débordées par le pygidium. Pieds allongés.

Tibias intermédiaires frangés, largement et peu profondément échancrés

sur leur arête supérieure. Hanches antérieures et intermédiaires séparées

par le sternum. Epimères du postpectus visibles en dehors des épisternums,

presque depuis la partie antérieure de ceux-ci.

1. A. phoca; FROELICH.Dessus du corps noir, mais revêtu d'un duvet

cendré ou blanc cendré flavescent. Tête et prothorax marqués de points

assez petits. Elytres très-sensiblement (cf) ou faiblement ( Ç ) rétrécies

jusqu'aux cinq sixièmes de leur longueur, en ligne courbe à leur partie

postéro-externe jusqu'à l'angle sutural; peu convexes sur le dos; marquées

de points dénudés, presque varioleux, irrégulièrement disposés, moins gros

et moins nombreux près de l'extrémité. Dessous du corps et pieds revêtus

d'un duvet cendré blanchâtre ou flavescent.

cf Postpygidium obtusément arqué en arrière. Pygidium subéchancré.

Cinquième arceau du ventre arqué en arrière, un peu bissinué et entaillé

dans son milieu.

Ç Pygidium tronqué. Cinquième arceau du ventre échancré et frangé à

son bord postérieur.
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Saperda similis. LAICHART.,Tyr. ins. t. II. p. 31. 2?

Saperda phoca. FROELICH,Naturforsch. t. XXVII. p. 139. 9. — CHARPENT.Flor. entom.

p. 223. — GERMAR,Faun. ins. Eur. XXIII. 14. — MULS.,Suppl. aux Longic. 1853.

— BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 34. 3. — L. REDTENB.,Faun. aust. 2e éd. p. 864.

Long. 0m,0180 (8 l.).
— Larg. 0m,0042 à 0m,0045 (1 l. 7/8 à 2 l.).

Corps allongé. Tête noire, mais revêtue d'un duvet cendré, blanc cendré

ou blanc cendré flavescent ; hérissée de poils obscurs clair-semés ; marquée

de points médiocrement rapprochés; rayée d'une ligne médiane. Antennes

un peu moins longues ( Ç ) ou un peu plus longues (cf-) que le corps ;

garnies en dessous de cils peu nombreux; revêtues d'un duvet cendré avec

l'extrémité des articles troisième et suivants, noire. Prothorax tronqué et à

peine rebordé en devant et à la base ; à peine bissinué à celle-ci ; presque

cylindrique, un peu rétréci en devant ; moins long ou à peine aussi long

que large ; noir, mais revêtu d'un duvet cendré, blanc cendré ou blanc cen-

dré flavescent un peu laineux; marqué de points analogues à ceux de la

tête ; hérissé de poils livides ; rayé d'une ligne médiane légère. Ecusson en

demi-cercle; revêtu d'un duvet semblable à celui du prothorax; rayé sou-

vent d'une ligne médiane légère. Elytres quatre à cinq fois aussi longues

que le prothorax; très-sensiblement (a") ou faiblement ( $ ) rétrécies jus-

qu'aux cinq sixièmes de leur longueur, rétrécies ensuite en ligne courbe

jusqu'à l'angle suturai ou près de lui ; en ogive, prises ensemble, à l'extré-

mité ; peu convexes sur le dos ; noires, mais revêtues d'un duvet cendré,

blanc cendré ou blanc cendré flavescent; marquées d'assez gros points

dénudés, presque varioleux, irrégulièrement disposés, plus nombreux et

plus gros près de la base que près de l'extrémité. Pygidium, dessous du

corps et pieds noirs, revêtus d'un duvet cendré blanchâtre.

Celte espèce paraît rare dans toute l'Europe. Elle a été prise dans les

environs de Nîmes par MM. Prophète et Javet ; à Compiègne, par M. Che-

vrolat. M. Chambovet l'a reçue de Bagnères-de-Luchon.
Elle m'a été donnée, en Allemagne, par MM. le dr Gemminger, Tieffen-

uach et par le Muséum de Berlin.

Genre Saperda, SAPERDE; Fabricius.

Fabricius. Syst. entom., 1775,p. 184.

CARACTÈRES.Postépisternums une fois au moins plus larges vers le tiers

de leur longueur que vers leur extrémité. Tête perpendiculaire ; aplatie en
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devant, avec le labre et les mandibules un peu relevés. Antennes générale-

ment un peu plus longues que le corps chez les cf, parfois un peu moins

longues que lui chez les Ç ; garnies en dessous de cils peu ou médiocre-

ment nombreux ; sétacées ; de onze articles : le premier, épais, un peu renflé

après son milieu ; plus court que le quatrième et surtout que le troisième :

celui-ci le plus long : le onzième peu ou pas distinctement appendice, sur-

tout chez les $ . Prothorax presque cylindrique. Elytres subparallèles

presque jusqu'aux cinq sixièmes de leur longueur ( Ç ) ou sensiblement

rétrécies (cf); obtusément tronquée ou obtusément arrondies postérieure-

ment ; planiuscules sur le dos ; perpendiculairement rabattues sur les côtés,

aux épaules, et d'une manière graduellement moins brusque postérieure-

ment; ordinairement débordées par le pygidium. Pieds assez longs. Tibias

intermédiaires largement et peu profondément échancrés sur leur arête

supérieure. Hanches antérieures et intermédiaires séparées par le sternum.

Epimères du postpectus visibles seulement vers la partie postéro-externe des

épisternums.

A. Antennes annelées de cendré à la base du troisième article et des suivants (s.-g.

Saperda).

1. S. scalaris; LINNÉ. Tête et prothorax noirs; revêtus d'un duvet

jaune verdâtre : la première, triangulairement dénudée sur le vertex : le

second, paré de trois taches noires : une plus grosse sur le disque, une de

chaque côté. Elytres noires ; ponctuées ; parées d'une bordure suturale et

chacune de sept taches, en partie ponctiformes, de duvet jaune ou jaune

verdàtre : la bordure couvrant la moitié de la base et l'extrémité, et offrant,

entre ces points, quatre dents ou dilatations latérales. Dessous du corps et

pieds revêtus de duvet cendré jaunâtre.

cf Pygidium obtusément tronqué. Postpygidium un peu échancré en

arc à son bord postérieur. Cinquième arceau ventral transversalement dé-

primé près du bord postérieur.

5 Pygidium tronqué. Cinquième arceau du ventre souvent marqué

d'une petite fossette avant l'extrémité de la raie médiane.

Cerambyx scalaris. LINNÉ,Syst. nat. 10e édition, t. I. p. 33. 4. —Id. 12e édition. t. I.

p. 632. 55.

Saperda scalaris. FABR.,Syst. entom. p. 184. 2. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 318.

2. — OLIV.,Entom. t. IV. n° 68. p. 8. 3. pl. I. fig. 7. a. b. — PANZ.,Faun. germ.

LXIX. 3. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 423. 37. — GYLLENH.,Ins. suec. t. IV.
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p. 104. 2. — MULS.,Longic. p. 188. 3. — STEPH.,Man, p. 272. 2128. — KUSTER,
Kaef. Europ. VII. 86. — BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 34. 4. — L. REDTENB.,Faun.

aust. 2e éd. p. 864. — ROUGET,Catal. 1631.

Long. 0m,0135 à 0m,0180 (6 l. à 8 l. ). — Larg. 0m,0033 à 0m,0045

(1 l. 1/2 à 2 l.).

Corps allongé. Tête noire, mais revêtue d'un duvet jaune ou jaune ver-

dâtre ; triangulairement dénudée sur le vertex ; marquée sur cette partie de

points plus apparents ; hérissée de poils obscurs ; rayée d'une ligne longi-

tudinale médiaire. Antennes un peu moins longues ( ç ) ou un peu plus

longues (cr") que le corps; peu ciliées en dessous ; pubescentes ; noires ,

annelées de cendré sur la moitié basilaire du troisième article et des suivants.

Prothorax tronqué en devant et à la base ; subcylindrique ; sensiblement

moins long que large ; rebordé à la base et transversalement sillonné au-

devant de celle-ci ; relevé en rebord à son bord antérieur, et transversale-

ment déprimé après celui-ci ; noir, revêtu d'un duvet jaune ou jaune ver-

dâtre, paré de trois taches noires: l'une, sur son disque: chacune des

autres sur les côtés : la discale n'atteignant ni le bord antérieur ni la base,

entaillée à son bord antérieur, et couvrant dans ce point près du tiers

médiaire de la largeur, subparallèle ou plutôt sinuée de chaque côté, en

arc rentrant jusqu'à la moitié de sa longueur, plus large postérieurement :

chacune des latérales sinuée à son bord externe ou comme composée de

deux taches ponctiformes longitudinalement unies. Ecusson presque en

carré plus large que long, échancré à son bord postérieur, revêtu d'un

duvet jaune verdâtre. Elytres cinq fois aussi larges que le prothorax ;

subsinueusement subparallèles ( Ç ) ou un peu rétrécies d'avant en arrière

{cf), plus étroites dans leur partie moyenne; obtusément arrondies, prises

ensemble, à l'extrémité; planiuscules sur le dos ; noires, fortement ponctuées
et garnies sur les parties noires foncières de poils fins, couchés, peu appa-
rents ; parée d'une bordure suturale de duvet jaune ou jaune verdâtre,

scalariforme, couvrant l'extrémité, et la moitié basilaire, offrant vers le

milieu de la base de chacune une dent dirigée en arrière, montrant entre

la dilatation basilaire et apicale, quatre dilatations ou dents suturales ou

sortes de taches ponctiformes liées à la partie principale de cette bordure

suturale ; marquées chacune ordinairement de sept autres taches en partie
ponctiformes de duvet jaune ou jaune verdâtre : la première sur le disque,
du septième : la deuxième près de la première dent suturale : la troisième
un peu plus en arrière, près du bord externe : la quatrième semi-circulaire
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près du bord externe, vis-à-vis la deuxième dent suturale : la cinquième sur

le disque, un peu après cette dent : la sixième linéaire, vis-à-vis la troi-

sième dent : la septième près de la quatrième dent. Pygidium, dessous du

corps et pieds noirs, revêtus d'un duvet jaune verdâtre.

Cette espèce habite la plupart des provinces de la France, surtout les

parties tempérées ou septentrionales. Elle n'est pas rare dans les environs
de Lyon. Sa larve vit dans le sycomore, le cerisier, etc. (Voy. sur les habi-

tudes de sa larve, Goureau, Ann. de la Soc. entom. de France, 2e série,
t. II, 1844, p. 427, pl. X, fig. 6, 7.)

Obs. Le duvet d'un jaune verdâtre passe parfois au cendré blanchâtre ou

se montre plus ou moins épilé, par suite des usages de la vie.

2. S. perforata ; PALLAS. Dessus du corps noir, mais revêtu d'un

duvet soyeux ; variant du vert pâle ou jaunâtre au blanc cendré. Prothorax

paré de chaque côté d'une ligne longitudinale rétrécie ou interrompue dans

son milieu, et, sur son disque, de quatre taches ponctiformes quadrangulai-
rement disposées, noires. Elytres ornées chacune de six taches ponctifor-
mes et d'une ligne numérale, noires : cinq des taches un peu inégalement

rapprochées de la suture : la sixième vers le quart du bord externe : la

ligne humérale naissant du calus, longitudinalement prolongée jusqu'au
milieu de leur longueur, presque interrompue dans son milieu.

Cerambyx perforatus. PALLAS,Reise. t. II (1773). p. 723. 60. — Id. Trad. de Gau-

thier de la Peyronie. t. I. p. 539. 27.

Saperda Scydlii. FROELICH,Naturforsch. t. XXVII (1793). p. 138. pl. V. fig. A. -

FABR.,Syst. elcuth. t. II. p. 328. 58. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 435. 96. -

GYLLENH.,Ins. suec. t. IV. p. 106. 4. — KUSTER,Kaef. Europ. VII. 87. — BACH,

Kaeferfaun. t. III. p. 34. 8. — L. REDTENB.,Faun. austr. 2e éd. p. 868.

Saperda Rudolphi. CEDERHIELM,Faun. ingr. prodr. p. 92. 282.

Long. 0m,0180 à 0m,0202 (8 l. à 9 l.).
—

Larg. 0m,0045 (2 l.).

Corps allongé. Tête noire, mais revêtue, comme tout le dessus du corps,

d'un duvet soyeux tantôt d'un vert pâle ou d'un vert cendré, tantôt d'un

cendré blanchâtre ou d'un blanc légèrement bleuâtre; hérissée de poils

obscurs ; assez finement ponctuée ; rayée d'une ligne médiane. Antennes

aussi longues (cf) ou plus longues ( Ç ) que le corps ; noires, revêtues d'un

duvet cendré ou cendré verdâtre, avec l'extrémité des articles noire. Yeux

noirs; échancrés jusqu'à plus de la moitié de leur largeur. Prothorax tron-
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que et à peine rebordé en devant ; bissinueusement tronqué et faiblement

rebordé à la base; plus large que long; presque cylindrique, très-faible-

ment renflé un peu avant le milieu de ses côtés et sinué entre ce point et

sa base ; noir, mais revêtu d'un duvet soyeux de la couleur de celui de la

tête; paré de huit taches ponctiformes noires : quatre sur le disque, qua-

drangulairement disposées : deux situées de chaque côté, et ordinairement

unies en une ligne longitudinale n'atteignant ni le bord antérieur ni la base ;

souvent linéairement dénudé sur le milieu de la ligne longitudinale ; fine-

ment ponctué; hérissé de poils obscurs. Ecusson en demi-cercle ou en

triangle à côtés curvilignes ; revêtu d'un duvet semblable à celui du pro-
thorax. Elytres près de cinq fois aussi longues que le prothorax ; subsi-

nueusement subparallèles ( Ç ) ou faiblement rétrécies (cf) jusqu'aux cinq
sixièmes de leur longueur, obtusément arrondies, prises ensemble, à leur

extrémité; planiuscules sur le dos, déclives sur les côtés; noires, mais revêtues

d'un duvet soyeux d'un vert pâle, d'un vert cendré ou d'un blanc cendré ou

légèrement bleuâtre ; parées chacune d'une ligne numérale et de six taches

ponctiformes noires, savoir : cinq un peu inégalement plus rapprochées de

la suture que du bord externe : la première au neuvième : la deuxième aux

deux septièmes : la troisième vers la moitié : la quatrième vers les deux

tiers : la cinquième vers les cinq sixièmes de leur longueur : la sixième,

voisine du bord externe, vers le quart ou un peu plus de la longueur, la

ligne humérale naissant sur le calus, longitudinalement prolongée jusqu'à
la moitié ou un peu plus de leur longueur, ordinairement rétrécie ou pres-

que interrompue dans son milieu. Pygidium, dessous du corps et pieds

noirs, revêtus d'un duvet cendré ou d'un blanc légèrement bleuâtre ou d'un

vert pâle ou jaunâtre. Tibias intermédiaires longuement et peu profondé-
ment échancrés et frangés de cendré roussâtre sur leur arête supérieure.
Premier article des tarses postérieurs une fois environ plus long que le

deuxième, moins long que les deux suivants réunis. Prosternum assez étroit

entre les hanches. Mésosternum prolongé jusqu'aux trois quarts des hanches.

Cette espèce, plus particulière aux régions septentrionales et aux parties
orientales de l'Allemagne et de la Russie d'Europe, est très-rare en France.

Elle a été prise dans les environs de Haguenau par M. Wencker (Ann. de

la Soc. entom. de France, 1858, p. CCXXXVIII).Sa larve vit dans le tremble.

Obs. Elle a été découverte et décrite d'une manière très-reconnaissable

par Pallas ; et c'est justice de lui rendre le nom imposé par ce savant.

AA.Antennesnon annelées (s.-g. Argalia).
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3. S. tremulae; FABRICIUS.Dessus du corps revêtu d'un duvet serré

d'un vert tendre. Prothorax paré de quatre taches ponctiformes noires :

une, de chaque côté de la ligne médiane, vers les deux tiers de sa longueur :

une, vers le milieu de chaque bord latéral. Elytres ornées de quatre taches

semblables, longitudinalement disposées sur leur disque. Ventre sans taches.

cf Postpygidium arqué en arrière. Cinquième arceau ventral échancré

en arc à son bord postérieur, et creusé d'une fossette.

$ Pygidium tronqué. Cinquième arceau ventral tronqué et non creusé

d'une fossette.

Saperda tremula. FABR.,Syst. entom. p. 186. 13. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 327.

86. — PANZ.,Faun. germ. I. 7. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 434. 94.

Saperda tremulae. GYLLENH.,Ins. suec. t. IV. p. 108. 3. — MULS.,Longic. p. 185.

1. — STEPH.,Manual. p. 272.2127. — KUSTER,Kaef. Europ. VII. 84. — BACH,Kaef.

t. III. p. 34. 6. — L. REDTENB.,Faun. austr. 2e édit. p. 868. — ROUGET,Catal.

n° 1632.

Long. 0m,0146 à 0m,0157 (6 l. 1/2 à 7 l.). — Larg. 0m,0045 à 0m,0056

(2 l. à 2 l. 1/2).

Corps allongé; noir, mais revêtu d'un duvet court et très-serré d'un vert

pâle ou tendre. Tête comme encroûtée de ce duvet; ponctuée; hérissée de

poils obscurs. Antennes aussi longues ( ç ) ou un peu plus longues (ci")

que le corps ; garnies d'un duvet cendré blanchâtre, souvent brunes ou

brunâtres en dessus, à partir du troisième ou du quatrième article ; garnies
en dessous de cils clair-semés. Prothorax tronqué et à peu près sans

rebord, en devant, un peu bissinueusement tronqué et rebordé, à la base;

cylindrique ; moins long que large ; revêtu d'un duvet vert pâle ou tendre ;

assez finement ponctué ; hérissé de poils obscurs ; rayé d'une ligne médiane

étroite, en partie dénudée; marqué de quatre taches ponctiformes, noires:

une, de chaque côté de la ligne médiane, vers les deux tiers : une, vers le

milieu de chaque bord latéral, peu apparentes en dessus. Ecusson en demi-

cercle ; d'un vert pâle ou bleuâtre, ordinairement déprimé sur la ligne

médiane. Elytres quatre à cinq fois aussi longues que le prothorax ; faible-

ment ( Ç ) ou très-sensiblement (cf) rétrécies d'avant en arrière; arrondies

à leur partie postéro-externe, obtusément tronquées sur leur moitié interne,

à l'extrémité ; planiuscules sur le dos ; revêtues d'un duvet d'un vert pâle

ou tendre ; parées chacune de quatre taches ponctiformes noires, longitudi-
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nalement disposées sur leur disque . la première au neuvième : la deuxième

presque aux deux cinquièmes : la troisième aux trois cinquièmes : la qua-
trième un peu après les trois quarts de leur longueur ; marquées de points

assez petits; hérissées de poils obscurs. Pygidium, dessous du corps et

pieds revêtus d'un duvet vert pâle souvent avec une teinte bleuâtre.

Celte espèce habite la plupart des provinces de la France, surtout les

parties tempérées ou septentrionales. Elle n'est pas bien rare à Lyon , de

mai à juillet, sur les tilleuls. Sa larve vit dans cet arbre et dans quelques
autres.

Obs. La couleur du duvet varie de vert blanchâtre au vert jaunâtre ou

bleuâtre. Les taches ponctiformes noires du prothorax sont parfois peu

apparentes (var. *). La quatrième tache des élytres est parfois oblitérée ou

indistincte (var. /s).

4. S. punctata; LINNÉ. Dessus du corps revêtu d'un duvet court et

très-serré, d'un vert tendre ou d'un vert bleuâtre. Prothorax paré de six

points noirs : quatre quadrangulairement placés sur le disque : un de chaque
côté. Elytres ornées chacune de six taches ponctiformes noires, disposées

longitudinalement d'une manière irrégulière. Ventre marqué de chaque
côté d'une rangée de points noirs.

cf Pygidium et postpygidium arqués en arrière : le premier subéchancré.

Cinquième arceau du ventre creusé d'une fossette vers son extrémité.

9 Pygidium tronqué. Cinquième arceau ventral non creusé d'une fos-

sette.

Cerambyxpunctatus. LINN.Syst. nat. 12e éd. t. I. p. 1067. 7.

Saperdapunctata. FABR.,Syst. entom. p. 187. 14. — Id. Syst. eleuth. t. II. p. 328.

87. - PANZ.,Faun. germ. XLV. 7. - OLIV.,Entom. t. IV. n° 68. p. 18. 18. pl. I.

fig.9. a. b. — SCHOENH.,Syn. ins. t. III. p. 434. 93. — MULS.,Longic. p. 187. 2.
— KUSTER,Kaef. Europ. VII. 88. — BACH,Kaeferfaun. t. III. p. 38. 7. — L. RED-

TENB.,Faun. austr. 2e éd. p. 868.

Long. 0m,0123 à 0m,0168 (5 l. 1/2 à 7 l. 1/2). — Larg. 0m,0033 à 0m,0045

(1 l 1/2 à 2 1.).

Corps allongé ; noir, mais revêtu d'un duvet court et très-serré d'un vert

tendre ou d'un vert bleuâtre. Tête comme encroûtée de ce duvet ; ponctuée ;

hérissée de poils obscurs. Antennes un peu moins longues ( 9 ) ou un peu
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plus longues (cf) que le corps; garnies d'un duvet cendré bleuâtre ou ver-

dâtre sur les trois premiers articles et sur la partie inférieure des suivants,

noires ou brunes sur la partie supérieure de ceux-ci ; garnies en dessous

de cils clair-semés. Prothorax tronqué et à peine rebordé en devant et à la

base ; plus large que long ; cylindrique ; assez finement ponctué ; hérissé de

poils livides ou cendré ; revêtu d'un duvet vert tendre ou bleuâtre ; paré de

six taches ponctiformes noires, savoir : quatre, disposéees quadrangulaire-

ment sur son disque : une, de chaque côté, vers le tiers ou les deux cin-

quièmes de sa longueur, médiocrement visible en dessus; souvent rayé

d'une ligne étroite et dénudée sur la seconde moitié de la ligne médiane.

Ecusson en demi-cercle ; d'un vert tendre ou bleuâtre. Elytres quatre à cinq

fois aussi longues que le prothorax ; rétrécies d'avant en arrière, et plus

sensiblement chez le cf ; arrondies à leur partie postéro-externe, tronquées
à l'extrémité ; planiuscules sur le dos ; revêtues d'un duvet vert tendre ou

vert bleuâtre; parées chacune de six taches ponctiformes noires, longitu-
tudinalement disposées sur leur disque d'une manière un peu irrégulière :

la première au dixième : la deuxième au tiers : la troisième aux deux sep-

tièmes : la quatrième aux quatre septièmes : la cinquième aux deux tiers

la sixième aux cinq sixièmes : les deuxième et cinquième plus extérieures

que les autres. Pygidium, dessous du corps et pieds revêtus d'un duvet vert

tendre ou bleuâtre. Ventre paré de chaque côté d'une tache ponctiforme

noire, sur les quatre premiers arceaux.

Cette espèce habite principalement les parties tempérées et méridionales.

Elle n'est pas très-rare dans les environs de Lyon depuis la seconde moitié

de juin jusqu'à la première de juillet. On la trouve sur l'orme. Sa larve vit

dans cet arbre.

M. Hammerschmidt, dans la réunion des naturalistes, à Breslau, a com-

muniqué un travail sur le développement de la larve de cet insecte. (Voy.
aussi Perris, Ann. de la Soc. entom. de France, 2e série, t. V, p. 549,

pl. IX, fig. 5 à 7.)
Obs. La couleur varie du vert blanchâtre ou du vert tendre au vert

bleuâtre.

Var. a.. Point noir situé près des bords latéraux du prothorax, nul.

Var. /S. Quelques-uns des points noirs des élytres oblitérés ou indistincts.

Obs. Ce sont ordinairement les deuxième et quatrième points qui sont

les plus sujets à manquer.

La fin au tome suivant.

Jacek
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